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Le Document dôObjectifs Natura 2000 est issu du Document Unique de Gestion (DUG) qui 

réunit, dans un même document, deux démarches environnementales menées sur le territoire de 

la Côte Ouest du Cotentin : celle de Natura 2000 et celle du Conservatoire du Littoral (Cdl). 

Après un état des lieux validé en novembre 2014, ce document propose les grands enjeux de 

territoire, transversaux, liés aux grands types de milieux naturels présents sur le territoire, que 

partagent lôensemble des communes concern®es par ces politiques et identifi®s ¨ partir des 

précédents groupes de travail.  
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Rappels 

 

Le p®rim¯tre dô®tude couvre : 

1- Le périmètre du site Natura 2000 FR 2500082 « Littoral ouest du Cotentin de Saint-

Germain-sur-Ay au Rozel », soit 2316 ha (FSD de lôINPN, 2013). Il sôagit dôun site mixte, 

terrestre et marin (estran, havres), à dominante terrestre. Le site a été désigné Zone Spéciale 

de Conservation (ZSC) par arrêté du 1er octobre 2014.  

La politique Natura 2000 sôint®resse ¨ la pr®servation de la faune, de la flore et des habitats 

naturels remarquables, dôint®r°t communautaire, ciblés dans les listes des annexes II et IV de 

la directive Habitats, lôavifaune nô®tant pas comprise. 

 

2-  Les 5 p®rim¯tres dôintervention (ou p®rim¯tres autoris®s) du Conservatoire du 

littoral  sur 10 communes, du Rozel à Barneville-Carteret et de Portbail à Saint-Germain-sur-

Ay, soit 2 163 ha au titre de lôintervention du Conservatoire (947 ha acquis).  

Deux Espaces Naturels Sensibles (ENS) du Département de la Manche sont aussi inclus 

dans le p®rim¯tre Natura 2000. Il sôagit du Cap de Carteret et du Massif dunaire de Portbail à 

Saint-Jean de la Rivière. Ces deux sites sont pris en compte dans le Document Unique pour leur 

surface incluse dans le périmètre Natura 2000. 

Le Domaine Public Maritime (DPM) est constitu® par la zone dôestran et des havres quasi-

intégralement incluse dans le périmètre Natura 2000 (à 99,5%), et pour 0,5% dans le secteur 

dôintervention du Conservatoire au Rozel. Il repr®sente 29% du p®rim¯tre dô®tude du Document 

Unique de Gestion (793 ha) et environ 34 % du site Natura 2000 (789 ha). 
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Les politiques environnementales du territoire 
 

¶ Une politique foncière visant une gestion 

environnementale (eau, ensemble de la 

biodiversité), une mise en valeur du paysage 

et ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ sur ces terrains. 

¶ Des ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ sont définis par 

ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΣ 

en lien avec les élus du territoire. Certains 

périmètres sont dotés de zones de préemption 

facilitant les acquisitions foncières. 

¶ Le SyMEL est la structure en charge de la 

gestion des terrains du Conservatoire. 

¶ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ 

comité de gestion avec des représentants 

locaux (quatre sur le territoire de la Côte 

Ouest). 

¶ Des plans de gestion prévoient les 

orientations de gestions et des actions à 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

¶ Sur les terrains acquis, des conventions 

ŘΩǳǎŀƎŜǎ définissent les engagements 

réciproques entre le Conservatoire, le SyMEL 

eǘ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜ 

(agriculteurs, sociétés de chasse, entreprises, 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΧύΦ 

 
 

 ¶ Des sites dont les périmètres se recoupent (63% de leur surface est commune, soit 1728 

ha) Υ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻǳǾǊŜ нтрм Ƙŀ 

¶ Des problématiques rencontrées très similaires, avec un objectif commun de préservation de la 

biodiversité 

¶ Des ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ (humains, financiers, outils de gestion) 

¶ Des membres partenaires associés όŞƭǳǎΣ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘύ 

souvent similaires. 

 

La politique Natura 2000  

(2316 ha) 
¶ Un site désigné au titre de la directive 

« Habitats, faune, flore » avec des objectifs 

de préservation des habitats et des espèces 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ, protégées au 

niveau européen (une biodiversité ciblée). 

¶ La DREAL pilote cette politique en région 

(évaluation globale de la politique, 

ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩincidences, programmation 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΧύΦ 

¶ Le Conservatoire du Littoral, via une 

ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƴŦƛŞŜ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ 

aƛȄǘŜ [ƛǘǘƻǊŀƭ bƻǊƳŀƴŘΣ Ŝǎǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ en 

ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нллл pour 

ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ.  

¶ Un ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ (DOCOB) prévoit 

les orientations de gestion. Il a été validé en 

2001. 

¶ Cette politique est basée sur le volontariat, 

Ŝǘ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩoutils spécifiques pour sa 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : une charte et des contrats 

Natura 2000.  

¶ Les plans ou projets qui peuvent avoir des 

répercussions significatives sur le site Natura 

2000 sont soumis à une évaluation 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜs ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 
 

La politique du Conservatoire 

du Littoral (2163 ha) 
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Ces deux politiques environnementales ne se mettent pas en place de la même manière sur 

lôensemble des terrains du territoire. Sur les terrains qui sont propri®t®s du Conservatoire, il y a 

recherche syst®matique dôune gestion environnementale et de pr®servation de la biodiversit®. 

A ce titre, ils peuvent bénéficier des outils Natura 2000 pour la protection des habitats et espèces 

dôint®r°t communautaire. 

Sur les terrains qui ne sont pas la propriété du Conservatoire, il est possible de bénéficier des 

outils Natura 2000, mais dôautres aspects r®glementaires et de gestion viennent sôy ajouter 

suivant le propri®taire des terrains (lô®tat pour le Domaine Public Maritime, le d®partement pour 

les Espaces Naturels Sensibles, é). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A noter : les proc®dures dô®valuation des incidences Natura 2000 peuvent °tre r®alis®es en-

dehors du périmètre Natura 2000. En effet, selon les items, il est parfois nécessaire de les 

réaliser dès lors que le territoire communal est en partie inclus dans le périmètre Natura 2000. 
 

Natura 2000 et statut foncier : 

Figure 1 : Implications locales de la politique Natura 2000 
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D®finitions et m®thodologie 
appliqu®e 

 
 
Un enjeu patrimonial est un habitat naturel, une espèce vivante, ou un élément naturel ou 

construit du site, voire un fonctionnement (écologique ou humain), pour lequel le territoire a 
une responsabilité et qui est à préserver lorsque cela est possible, ou à améliorer (par 
exemple : le Triton crêté, le phare de Carteret, etc.). En particulier, les éléments du patrimoine 
ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 
 
Les objectifs de développement durable à un horizon de 10 ans (ODD) :  
Un objectif de développement durable, pouvant aussi être appelé objectif à long terme, 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƻu au fonctionnement souhaité à une échéance de 10 ans pour les enjeux 
patrimoniaux, ou au fonctionnement souhaité pour la gestion du site (par exemple pour 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǎƛǘŜύΦ  
Les objectifs de développement durable sont définis pour les 5 grands systèmes écologiques 
et paysagers en présence (estran et dunes mobiles, dunes grises, dépressions humides 
ƛƴǘǊŀŘǳƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƘŀǾǊŜǎ Ŝǘ ŎŀǇǎ ǊƻŎƘŜǳȄύΣ ou pour des thématiques transversales 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ site Natura 2000 (gestion des usages, valorisation du site, partage 
de la connaissance, etc.). 
 
Les ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ (FI) :  
Ce sont les facteurs naturels et anthropiques, internes et externes au site, positifs ou négatifs, 
ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝǘ qui ƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 
atteindre les objectifs de développement durable. Les mesures de gestion et les objectifs 
opérationnels viennent corriger ou renforcer les ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴce, ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦǎ 
ou positifs, lorsquΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜ όpar exemple ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ locale sur le 
changement climatique, ou encore les mesures de gestion liéeǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ 
dépendantes de facteurs économiques et politiques à plus large échelle, etc.). 
 
Les objectifs opérationnels (OO) :  
Ils décrivent le processus Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ Ł ǳƴ 
horizon de 10 ans à partir de la situation actuelle. Ainsi, chaque objectif de développement 
durable (ODD) est décliné ǇƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ en une série ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ǉǳƛ 
correspondent aux ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ƻǳ ŀǳȄ conditions à remplir progressivement pour 
atteindre ƭΩŞǘŀǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ. Ils doivent pouvoir être mesurables autant que possible par le biais 
ŘΩindicateurs de suivi ǇƻǳǊ ƭΩévaluation finale ou pour une évaluation de mi-parcours de 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ. Un même objectif opérationnel peut desservir plusieurs objectifs 
de développement durable. 
 
Les mesures de gestion (MG) (ou simplement actions)  
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Ce sont les opérations à mettre en ǆǳǾǊŜ pour répondre aux objectifs opérationnels. Elles 
peuvent avoir un caractère général et nécessiter un travail de réflexion plus précis avant de 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Mais en général, elles correspondent 
à des réalisations effectives à faire lorsque leur localisation est bien identifiée.  
/Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ et des 
moyens humains, techniques et financiers disponibles, et sont donc modulables dans le 
temps. Elles ont une visée à court et moyen termes (moins de 5 ans) et pourront, si nécessaire, 
şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ  
[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł cibler les financements et partenariats dont peuvent bénéficier les 
actions, en fonction des finalités auxquelles elles sont destinées (Natura 2000 pour le patrimoine 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦΦΦύΦ 
Il est possible de distinguer : 

-  les actions « phares »Σ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ł ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ŘƻƴƴŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ : projets de 
grande envergure, nécessitant un investissement important en moyens humains 
(temps) ou financiers, qui correspondent à des problématiques importantes du 
territoire et pour laquelle un travail de concertation est nécessaire. Ces actions, réalisées 
sur plusieurs années, peuvent prendre la forme de chantiers /  travaux significatifs (ex : 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎύΣ ŘΩétudes à réaliser, ou encore de groupes 
de travail à engager pour mettre en place un projet commun. 
 

- Les actions de gestion « plus ordinaires ηΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛ-
annuel, qui ont tendance à se répéter régulièrement όŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
milieux naturels, travail courant du gestionnaire et du Conservatoire du littoral pour la 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦΦΦύΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƛƳǇǊŞǾǳŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǎǳǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ 
réponse à un nouveau fait à preƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ όǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ 
opération de mise en défens, etc.). Le coût de ces actions est en général modéré mais 
revient régulièrement.  

 
La temporalité du 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ bŀǘǳǊŀ нллл : 

Le Document ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ donne les orientations de gestion à un horizon de 10 ans. Le plan 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ł ǳƴ ƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ о ŀƴǎΦ [Ŝ ǇƘŀǎŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǎǇŞŎƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
tranche de 3 ans (t1, t2 et t3ύΦ ¦ƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ prévu tous les 
3 ans. Il est présenté lors du COPIL Natura 2000 et transmis aux autorités administratives en 
charge du site Natura 2000. [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ au terme des 10 ans, au titre de Natura 2000, seront à définir plus précisément.  
 

Les deux documents Υ 5¦D Ŝǘ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩObjectifs (DocOb) Natura 2000 :  
[Ŝ 5¦D ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ, outre les secteurs situés en-dehors du périmètre Natura 2000, à la partie 
terrestre et ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ όƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƭŀƛǎǎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜ ƳŜǊύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ parties maritimes 
(estran et embouchures des havres) du site Natura 2000. Il identifie, par un système 
ŘΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜȄǘŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎΣ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻǳ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 
Le Docob Natura 2000 est constitué : 
- des extraits de texte du DUG étiquetés « Natura 2000 » ; 
- de documents spécifiques, la Charte Natura 2000 et les cahiers des charges pour les contrats 
Natura 2000Σ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du périmètre Natura 2000. 
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Tableau 1 : Schéma méthodologiǉǳŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5¦D 

 

 
[ŜŎǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ tableau de bord » pour chaque objectif de développement 
durable à 10 ans concernant les éléments patrimoniaux 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

[ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŎƻƴƴǳǎΣ 
naturels ou anthropiques (indication sur 
leurs effets positifs ou négatifs). 

Titre ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
durable (à 10 ans) 

Unité concernée (ex : dunes grises ; caps 
rocheux, ensemble du territoire, etc.) 

Précisions opérationnelles pour atteindre 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł мл ŀƴǎΦ 

Objectifs opérationnels 

Suivis à mettre en place ; documents 
constituant un état de référence. 

Indicateurs et éléments de suivi 

CŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 

aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƎƛǊ ǇƻǳǊ 
aller progressivement ǾŜǊǎ ƭΩƻōƧectif à 10 ans 
en répondant aux objectifs opérationnels. 

Mesures de gestion  
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I.  Un territoire ¨ forte valeur patrimoniale 

 

Lôaire dô®tude pr®sente 3 principaux syst¯mes ®cologiques ou grands types de milieux : 

¶ les milieux dunaires et zones humides associées : les habitats, la flore et la faune de ces 

milieux sont exceptionnels de par leur diversité et leur surface ; 

¶ les milieux estuariens (prés salés et estran) : connus principalement pour leurs habitats, leur 

flore et leur avifaune ; 

¶ les milieux rocheux et les caps (falaises) : connus principalement pour leurs habitats, leur 

flore et leur avifaune. 

 

La Zone Spéciale de Conservation Natura 2000 possède des paysages riches et diversifiés, à 

forte valeur patrimoniale. Lôalternance des motifs paysagers (vastes pelouses, zones humides, 

fourrés, résineux, flèches sableuses des havres, prés salés, caps rocheux) confère au site une 

relative diversit® dôambiance paysag¯res. Les divers panoramas tout le long du site rendent ce 

territoire particulièrement attractif pour les touristes. Deux sites classés (Dunes de Baubigny, 

Hatainville et des Moitiers dôAllonne, et falaises du Cap de Carteret) attestent de cette 

importance. 

 

De plus, son patrimoine naturel est important et dispose de nombreux statuts de protection, que 

ce soit ¨ lô®chelle europ®enne, nationale ou r®gionale. 

La densit® de p®rim¯tres dôinventaires (12 ZNIEFF de type I, totalisant une surface de 2487 ha, 

et 3 ZNIEFF de type II, pour une surface de 3291 ha) et la pr®sence dôun site désigné au sein 

du r®seau Natura 2000 sur le site dô®tude d®montre un patrimoine naturel exceptionnel à 

lô®chelle d®partementale et r®gionale. Toute la surface de lôaire dô®tude est couverte par ces 

p®rim¯tres dôinventaires. 

Le territoire comporte 86 groupements végétaux regroupés en 29 habitats élémentaires, formant 

ainsi 17 habitats dôint®r°t communautaire (15 végétalisés et 2 non végétalisés), dont 2 sont 

prioritaires : dunes grises et forêts de pentes, éboulis et ravins. On dénombre également sur le 

site 20 autres habitats (qui ne sont pas dôint®r°t communautaire). 

Les 17 habitats dôint®r°t europ®en se répartissent en 8 habitats dunaires et associés, 4 

habitats de prés salés et associés (dont 2 non végétalisés) et 5 habitats de falaises et associés. 

 

Le territoire est également riche en flore : il accueille 37 espèces de plantes fortement 

patrimoniales, rares ou menacées, dont 3 dôint®r°t communautaire : lôOseille des rochers 

(non revue depuis 1998), lôAche rampante et le Liparis de Lo±sel.  

Quant à la faune, de nombreuses espèces présentent un intérêt patrimonial (plus de 70 

espèces). Parmi elles, 4 sont dôint®r°t communautaire : Triton cr°t®, Barbastelle dôEurope, 

Grand Murin et Grand Rhinolophe. 
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Quelques chiffres clés :  
 

Surfaces au sein du territoire du DUG 
(2751 ha) : 

- Site Natura 2000 : 2316 ha (84%) 
- ½ƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ /Řƭ : 2163 ha (78%)  
- Surface commune entre Natura 2000 et le Cdl : 
1733 ha (63%)  
- Terrains acquis du Cdl : 947ha (34 %) 
 

Surfaces au sein du site Natura 2000 
(2316 ha) : 

- Surface acquise du Cdl : 910 ha (39%) 
- Surface du Domaine Public Maritime : 789 ha 
(34%)  
- Autres surfaces (Département, terrains 
communaux, propriétaires privés) : 617 ha (27%) 
 

Figure 2 : Localisation du périmètre concerné Carte 1 : Localisation du périmètre concerné 
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I.1 Evaluation patrimoniale de s habitats 

 

Cette synthèse, plus complète et actualisée, remplace les donn®es pr®sentes dans lô®tat des lieux 

du DUG validé en novembre 2014. Lôensemble des ®l®ments suivants ont ®t® valid®s lors du 

Comité de pilotage de validation du DUG (réunissant les éléments du docob). Le compte-rendu 

est disponible en annexe 3. 

 

Le site Natura 2000 comporte 17 habitats dôint®r°t communautaire (15 v®gétalisés), dont 

2 sont prioritaires (dunes grises et forêts de pentes, éboulis et ravins), répartis en 8 habitats 

dunaires et associés, 4 habitats de prés salés et associés, et 5 habitats de falaises et 

associés. Le site comporte 20 autres habitats. A noter : 3 habitats dôint®r°t communautaire 

identifiés en 2001 ne sont plus considérés comme dôint®r°t europ®en dans les 

cartographies plus récentes.  

Les habitats v®g®talis®s couvrent 1233 ha, soit 53 % du site Natura 2000. Lôhabitat le plus 

représenté est lôhabitat prioritaire 2130* - Dunes fixées, qui couvre près de 36 % de la 

surface totale du site Natura 2000. 

68 % des habitats dôIC du site sont en ®tat de conservation favorable, 20 % en ®tat moyen 

et 12 % en ®tat d®favorable. Lô®tat de conservation des habitats dunaires est hétérogène. 

Pour les ourlets et bas-marais dunaires, il apparaît moyen. Les habitats de prés salés sont 

gloablement en bon état de conservation, sauf la haute slikke. Par contre, les habitats de 

falaises (fissures et pelouses aérohalines) apparaissent en état de conservation 

défavorable. 

 

 

Tableau 2 : CŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Facteurs de dégradation des habitats naturels par ordre 
dõimportance sur le site Natura 2000  

Facteurs de dégradation 
Moyen 

(ha) 

Défavorable 

(ha) 
Total (ha) 

Embroussaillement  119,09 ha 38,50 ha 157,59 ha 

Rudéralisation  85,11 ha 36,90 ha 122,01 ha 

Eutrophisation  62, 73 ha 35,58 ha 98,31 ha 

Surfréquentation  61,90 ha 32, 82 ha  94,72 ha 

Espèces envahissantes  40,87 ha 19,91 ha 60,78 ha 

Surpâturage (sur le schorre) 35,36 ha 1,52 ha 36,88 ha 

Décharge  7,36 ha 1,82 ha 9,18 ha 

Enrésinement  3,81 ha 2,69 ha 6,50 ha 

Remblaiement  0,92 ha 2,18 ha 3,10 ha 
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I.1.1  Habitats dunaires et milieux associés  

 

Au Nord de Barneville-Carteret, les dunes perchées, culminant à plus de 80 m au-dessus du 

niveau de la mer et pouvant sô®tendre jusquô¨ 1,5 km ¨ lôint®rieur des terres, sont en grande 

partie class®es pour leurs paysages (Baubigny et Moitiers dôAllonne). Elles sont très rares en 

Europe.  

Au Sud du site, les dunes de la Côte des havres du Cotentin ont une topographie moins marquée 

et sont situées dans des zones basses par rapport au niveau de la mer (entre 0 et 12m).  

 

 

 

 

 

 

            Figure 3 Υ  5ǳƴŜǎ ŘΩIŀǘŀƛƴǾƛƭƭŜ                                                         

 

La cartographie établie en 2011 pour le site Natura 2000 comptabilise 44 groupements 

v®g®taux regroup®s en 15 habitats ®l®mentaires dôint®r°t communautaire, soit 8 habitats 

g®n®riques dôintérêt communautaire.  

Ce sont les habitats majoritaires du site, avec un recouvrement total dôenviron 60% du site. La 

plupart sont rares ¨ lô®chelle nationale et europ®enne et sont list®s ¨ la directive ç Habitats ». 

Les habitats dunaires comprennent des habitats de laisse de mer et dune embryonnaire, des 

habitats de dunes blanches et des habitats de dunes grises. 

 

-  

-  

-  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les laisses de mer et la dune embryonnaire sont les habitats 
pionniers de la dune et se trouvent en haut de plage. Ils sont 
présents sur une très faible surface du territoire.  
 
Par nature, leur étendue est faible et ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ actuelle a 
tendance à réduire ces habitats ou à les transformer. 
 
La principale menace anthropique vient des déchets amenés par la 
ƳŀǊŞŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ les collectivités organisent souvent un 
ramassage raisonné des déchets sur leur territoire. 
 
/ΩŜǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎŜǎ ƭŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ƳŜǊ (mais aussi dans la dune 
blanche) que nichent le Gravelot à collier interrompu, espèce 
ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ м ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Oiseaux, ou le Grand Gravelot.  
 
La fréquentation des plages semble en augmentation, ainsi que la 
pratique ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ telles que le char à voile, ce qui peut 
impacter ces habitats. 

 

Laisse de mer et dune 
embryonnaire 

 

6,5 ha ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire dans le site 

Natura 2000 

Etat de 
conservation :  

Image 2Υ  5ǳƴŜǎ ŘΩIŀǘŀƛƴǾƛƭƭŜ Image 1 : Dunes de Lindbergh et Havre 

de Portbail 

Image 3 : Laisse de mer et cordon 

de galets à Glatigny 
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Les habitats de laisses de mer et dunes embryonnaires, ¨ lôorigine du système dunaire, pèsent 

lourd dans la conservation des dunes et représentent donc un enjeu important,  

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Occupant la plus large surface du territoire, les habitats de dunes grises sont exceptionnels à 

l'échelle de l'Europe et ne se retrouvent que sur les c¹tes de lôAtlantique et de la Manche. 

Deux habitats dôint®r°t communautaire sont prioritaires, à savoir : 

- les pelouses dunaires du Koelerion albescentis et groupements associ®s, dont lô®tat 

de conservation est hétérogène  ; 

- les pelouses-ourlets dunaires. 

  

 

 

 

 

 

 

Habitats linéaires en front de mer, ils occupent une faible 
surface du territoire. Ils abritent des espèces remarquables 
telles que ƭΩ9ƭȅƳŜ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎΣ ƭΩsƛƭƭŜǘ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 
le Panicaut de mer. Ces habitats sont, par définition, 
mobiles et sensibles ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩérosion 
(maritime, éolienne et anthropique).  
 
Les facteurs de dégradation principaux de ces habitats sont 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ, la destruction directe (extraction sauvage de 
sable par exemple) ou encore la fréquentation.     
 
Cette frange littorale est particulièrement valorisée pour les 
activités de loisirs, que ce soit la randonnée pédestre, la 
randonnée à cheval ou encore le VTT. Aucune des activités 
ƴΩŜǎǘ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǎƻƛΣ mais la gestion de ces habitats 
doit prendre en compte ƭΩŀǳƎƳentation de la 
fréquentation et le cumul des activités de loisirs. La dune 
ƳƻōƛƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇƭŀƎŜΣ Ŝǘ ƧƻǳŜ ŘƻƴŎ ǳƴ 
rôle important dans la gestion de la fréquentation (aires de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎΧύΦ  

La dune blanche ou 
dune mobile 

87,5 ha ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire dans le site 

Natura 2000 

Etat de 
conservation :  

Dunes grises Fourrés et boisements 

831 ha ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire dans le site 

Natura 2000 

79 ha ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire dans le 

site Natura 2000 

30 ha ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire dans le 

site Natura 2000 

Dépressions humides 

Image 4 : Dune mobile et siffle-vent pour 

ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƳŜǊ 
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Cette mosaïque dôhabitats est issue à la fois de la dynamique naturelle (érosion éolienne intra-

dunaire et évolution spontanée de la végétation) et de la gestion écologique des dunes 

(restauration, fauche, pâturage). La diversité des formes dunaires ainsi présentes sur le site 

constitue un patrimoine géomorphologique remarquable.  

Il faut noter que les dunes de la C¹te des havres connaissent un climat plus chaud quôauparavant, 

et tendent à se figer de plus en plus, les mouvements de sable se faisant plus rares. Lô®rosion 

naturelle cr®e aujourdôhui moins dôhabitats pionniers que dans le pass®. 

Un grand nombre dôoiseaux comme le Traquet motteux ou l'Alouette des champs retrouvent 

dans les dunes un milieu ouvert favorable à leur mode de vie. Dôautres groupes dôesp¯ces y sont 

présents mais plus méconnus tels que les invertébrés (escargots, insectes comme les libellules, 

papillons ou scarabées), les chauves-souris ou encore les reptiles.  

Lôaire dô®tude compte 385 dépressions humides pour une surface de 145 ha. Au sein de ces 

derni¯res, certaines zones basses sont en eau quasiment pendant toute lôann®e. 78 mares 

intradunales avaient été identifiées en 2009 sur les terrains du CG 50, des communes et du 

Conservatoire, auxquelles sôajoutent celles de Baubigny. Elles abritent plusieurs espèces 

végétales rares ou menacées, et notamment l'Ache rampante dans les dunes d'Hatainville, le 

Liparis de Loesel dans les dunes de Saint-Rémy-des-Landes et la Laîche à trois nervures dans 

les dunes de Lindbergh.  

Ce milieu dunaire offre également des habitats particulièrement propices aux amphibiens : les 

mares des dépressions humides servent à leur reproduction et les fourrés servent de gîte aux 

espèces pionnières de ce groupe à l'automne et au printemps. On remarquera particulièrement 

la présence du Triton crêté, espèce dôint®r°t europ®en ; mais aussi celle du Crapaud calamite, 

le « crapaud des mielles è, tr¯s rare ¨ lô®chelle r®gionale et nationale.  

Ces milieux dunaires humides ont une forte valeur patrimoniale : plus de 20 % des taxons 

de flore qui y sont inventori®s sont dôint®r°t patrimonial, ¨ lô®chelon d®partemental, r®gional, 

national ou européen. De même, 17 % des taxons de faune invertébrée inventoriés sont 

considérés à valeur patrimoniale, sans compter la batrachofaune. 

Mais il faut noter une dégradation des dépressions humides depuis quelques années, dans leur 

quantit® dôeau (ass¯chement des nappes) comme leur qualit® (d®gradation), ces deux 

composantes étant dépendantes des usages en amont des bassins versants alimentant les massifs 

dunaires, usages qui exploitent fortement les ressources en eau des nappes et zones humides 

(maraîchage, élevageé). Ce phénomène est encore plus sensible sur les côtes basses au Sud de 

Barneville-Carteret. 

 
Situés en arrière des dunes mobiles, les habitats de dunes grises, de dépressions humides (mares), 

de fourrés et de boisements, qu'ils soient d'intérêt communautaire ou non, forment un triptyque 

intéressant de par la mosaïque d'habitats qu'ils représentent. Cette mosaïque permet 

lôexpression dôune diversité végétale et animale, et assure une variété de fonctions écologiques 

essentielles (reproduction, alimentation, repos) à l'accomplissement du cycle biologique de 

nombreuses espèces. 
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Lôagriculture est la principale activit® qui sôexerce dans les dunes grises, et particulièrement 

lô®levage, souvent bovin. Cette agriculture littorale, devenue rare ¨ lô®chelle fran­aise, constitue 

une importante richesse du territoire. Pratiquée dans des conditions extensives, elle est un 

véritable outil de gestion écologique des espaces naturels (lutte contre lôembroussaillement). 

Les zones dunaires sous-exploit®es tendent ¨ sôembroussailler et se fermer, au d®triment des 

habitats typiques de milieux ouverts. En effet, la dynamique naturelle de végétation, identique 

pour tous les massifs dunaires, transforme peu à peu les pelouses ouvertes en fourrés, puis en 

boisements, mais cette dynamique est relativement lente et peut °tre contr®e par lôaction dôun 

pâturage adapté. 

Cependant, lôagriculture dans les dunes peut aussi entraîner certaines difficultés si les 

conditions de pâturage sôintensifient : lôaffouragement et les chargements élevés dans certaines 

parcelles peuvent enrichir le sol dunaire en matières organiques et ainsi modifier la végétation 

caractéristique de la dune grise (eutrophisation et rudéralisation conduisant à une banalisation 

des habitats) et favoriser la diss®mination dôesp¯ces invasives. La principale menace sur les 

milieux dunaires est aujourdôhui la nitrification des sols, extr°mement pr®occupante pour la 

conservation des sols dunaires typiques, oligotrophes. Cet apport dôazote est li® ¨ 

lôenrichissement en azote organique (p©turage ou eutrophisation), mais également au dépôt 

dôazote atmosph®rique (pluies acides). 

Parmi les autres facteurs potentiels de dégradation des habitats dunaires, le littoral, fortement 

attractif pour le tourisme, est soumis au risque de mitage de lôespace par lôurbanisation diffuse 

(lotissements dôhabitations ou habitat individuel de loisir, avec caravanes, mobil-homes ou 

cabanons), avec souvent des espèces végétales ornementales pouvant revêtir un caractère 

invasif.  

Enfin, le site connaît une fréquentation de plus en plus importante et diversifiée : activités de 

loisirs en bord de mer, randonnées variées, événements sportifs et rassemblements festifs. Les 

demandes dô®quipements pour accueillir ces usagers sont de plus en plus fr®quentes. De plus, 

ces usages peuvent sôaccompagner de probl¯mes comportementaux des visiteurs (diffusion des 

visiteurs dans tout le site, divagation de chiens, stationnements non adapt®s, naturismeé) quôil 

convient de maîtriser.  

 
Figure 3 : Etat de conservaǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘǳƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

 

Le site de la C¹te Ouest du Cotentin se caract®rise par lôexistence dôhabitats dunaires 

alternant divers types de pelouses et des zones humides, avec un cortège floristique très 

diversifié. Les dépressions humides, abritant notamment une faune et une flore rares et 
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1210 - Végétation annuelle des laisses de mer

1220 - Végétation vivace des rivages de galets

2110 - Dunes mobiles embryonnaires
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2170 - Dunes à Salix arenaria ssp. argentea

нмул π 5ǳƴŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ  ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜΧ

2190 - Dépressions humides intradunales
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menacées, constituent un enjeu majeur de conservation pour le site. Parmi elles, les 

roselières et cariçaies dunaires, assez peu représentées sur le site, sont particulièrement 

en état de conservation défavorable. 

Certains facteurs de d®gradation des habitats dunaires patrimoniaux sont li®s ¨ lôactivit® 

agricole en place. Si celle-ci est trop intensive, elle peut engendrer surpiétinement, 

eutrophisation et rudéralisation, mais elle peut aussi, ¨ lôinverse, favoriser 

lôembroussaillement. La bonne gestion des espaces dunaires est donc dépendante de 

pratiques agricoles équilibrées. 

La surfréquentation ponctuelle par les visiteurs peut également être une source de 

dégradation des habitats (surpiétinement). 

I.1.2  Habitats de prés salés et milieux associés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                           

                                                                                                                 

 

Les deux havres de la Côte Ouest du Cotentin situ®s sur le territoire dô®tude, Surville et Portbail, 

sont marqués par une dynamique sédimentaire particulière qui leur est propre : un fort transit 

s®dimentaire ¨ lôembouchure des havres (®rosion et accr®tion), entra´nant la formation dôune 

flèche dunaire mobile, une érosion dunaire au fond des havres, et un colmatage progressif des 

havres. Il est estimé que le havre de Portbail sera quasiment végétalisé entre 2030 et 2050 et 

celui de Surville en 2100. 

 

Les havres exercent dôimportantes fonctions écologiques pour les invertébrés, les poissons ou 

les oiseaux : productivité (matière organique), accueil, alimentation, nourricerie, frayère, 

reposé D'un côté, la matière organique produite par les prés-salés vient enrichir la vase de 

nutriments, qui fournissent la nourriture de base aux mollusques et à de nombreux invertébrés 

sauvages, eux-mêmes constituant la base alimentaire des oiseaux à marée basse. D'un autre 

côté, à marée haute, ces marais salés fournissent la base alimentaire à de nombreux poissons, 

et notamment aux bars qui y trouvent le crustacé nécessaire à leur croissance dont ils se 

nourrissent presque exclusivement. Enfin, plusieurs espèces de poissons viennent frayer dans 

ces havres.  

Le havre de Surville, le plus naturel de toute la Côte Ouest, est tr¯s important, car côest le havre 

le plus fonctionnel et peu eutrophisé : il constitue un enjeu fort. 

Image 6 : Pâturage ovin à Portbail 
Image 5 : Ceintures de végétation 

(Obione et Salicorne) 
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Figure 4 : Exemple des fonctionnalités écologiques du havre de Lessay 

 

Le site comporte deux habitats dôint®r°t communautaire non v®g®talis®s : 1130 -  

Estuaires, et 1140- Réplats boueux ou sableux exondés à marée basse. Ces deux habitats 

sont peu connus sur le p®rim¯tre dô®tudes, alors quôils sont fonctionnellement tr¯s importants. 

Prévoir leur évaluation pour mieux connaître leur état pourrait constituer une priorité. 

Ainsi, lô®valuation pourrait sôappuyer sur un indicateur de la qualit® des substrats meubles, 

comme celui (M-AMBI) fonction des groupes dôinvert®br®s benthiques plus ou moins sensibles 

¨ lôeutrophisation. 

 

Le site accueille 20 groupements végétaux, qui ont été synthétisés en 8 habitats 

®l®mentaires dôint®r°t communautaire, soit 2 habitats g®n®riques dôintérêt 

communautaire (lôhabitat 1210 correspondant aux v®g®tations des laisses de mer, bien que 

présent dans les havres, est rattaché aux milieux dunaires). 

Ces habitats ont une r®partition zon®e, de lôestuaire non v®g®talis®, puis la slikke (vasière 

exondée à marée basse), aux schorres (prés-salés), et jusquôen haut de lôestran o½ les habitats 

sont peu atteints par la marée. 

Lô®tat de conservation des habitats du haut schorre est plus d®favorable sur les autres habitats. 

 

Parmi la flore des havres, 4 espèces sont à fort intérêt patrimonial (Capselle couchée, Frankénie 

lisse, toutes deux protégées en Normandie).  

Par ailleurs, les havres sont particuli¯rement attractifs pour les oiseaux, qui viennent sôy 
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alimenter. La faune des havres de Surville et Portbail est moins connue que celle des autres 

havres de la C¹te Ouest, mais les m°mes esp¯ces sôy retrouvent : pour les oiseaux, goélands, 

mouettes, Huîtrier-pie, Tadorne de Belon, Bernache cravant à ventre pâle ; et pour les poissons 

amphihalins, alternant leur cycle de vie entre milieu marin et eau douce, Bar, Gobie buhotte, 

Saumon et Anguille. 

 

 
Figure 5 : 9ǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ǇǊŞǎ ǎŀƭŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

 

 

Les principales causes de dégradation des habitats de prés salés sont lôenvahissement de ces 

milieux par la Spartine anglaise et lôeutrophisation li®e aux activit®s en amont du bassin versant 

des havres (mara´chage notamment), qui entra´ne une d®gradation de la qualit® de lôeau des 

havres. 

La dynamique du Chiendent maritime est plutôt faible dans les deux havres de Portbail et 

Surville, notamment du fait de lôabsence de p©turage dans ce dernier. Sa progression nôest donc 

pas un facteur de dégradation pour les havres. 

A lôinverse du havre de Surville naturel et accueillant peu dôactivit®s (chasse au hutteau mobile 

et sorties nature encadrées par le CPIE du Cotentin pour la traversée du havre), dôun grand 

intérêt fonctionnel, le havre de Portbail, très artificialisé, est à la croisée de différentes 

probl®matiques quôil convient dô®valuer : agriculture, tourisme et activités nautiques, 

dynamique sédimentaire, habitats et espèces patrimoniaux, aménagements et développement 

local. Le havre de Portbail accueille en effet de lô®levage ovin du fait de la ressource fourrag¯re 

des prés salés au Nord, mais il est également apprécié pour certaines activités récréatives (port 

de plaisance avec 240 mouillages, ou encore randonnée nautique en kayak). 

 

La qualit® de lôeau de ces havres est considérée de moyenne (état écologique) à mauvaise (état 

chimique). De plus, il est constaté une eutrophisation des havres qui conduit à la dégradation 

de leur qualit® dôeau, ce qui peut avoir des conséquences sur les activités au large 

(conchyliculture). Cette d®gradation est principalement ¨ relier au recalibrage des cours dôeau 

en amont d'une part et à une pression accrue du maraîchage d'autre part.  

On peut ®galement noter lôimportant apport de macro-déchets dans le havre de Surville lors des 

marées (déchet de pêche et conchyliculture), des chantiers de nettoyage sont régulièrement 

initiés pour y pallier.  
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I.1.3  Habitats de falaises et milieux associés  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La cartographie établie en 2011 pour le site Natura 2000 comptabilise 22 groupements 

v®g®taux, qui ont ®t® synth®tis®s en 6 habitats ®l®mentaires dôint®r°t communautaire, dont 

5 habitats g®n®riques dôintérêt communautaire.  

Par nature, ces habitats représentent de très faibles surfaces (2% du site Natura 2000 au total), 

ils sô®tagent sur le flanc des falaises, cette zonation ®tant fonction de lôexposition ¨ la mer et au 

vent.  

Les habitats de fissures de rochers sont présents dans les corniches ou sur les parois des falaises 

des caps de Carteret et du Rozel (anfractuosités). Les pelouses aérohalines, particulièrement 

sensibles au piétinement pédestre, sont caractéristiques des hauts de falaise. Les landes sont 

communes sur les caps rocheux, mais la lande à Bruyère se fait rare. Enfin, en arrière des caps 

rocheux, le plateau est occupé par des boisements et des parcelles agricoles. Parmi ceux-ci, une 

frênaie-ormaie constitue un habitat prioritaire présent sur une faible superficie au cap du Rozel.  

 

Les caps rocheux sont particulièrement riches en flore patrimoniale, avec 11 espèces 

remarquables, dont lôOseille des rochers et la Renoncule ¨ feuilles de cerfeuil. Ils abritent 

également de nombreuses esp¯ces dôoiseaux : Grand Corbeau, Fauvette pitchou, Traquet pâtre, 

Linotte M®lodieuseé, ou encore des chauves-souris : Barbastelle dôEurope, Grand Murin et 

Grand Rhinolophe. Le Lézard Vert est présent sur le site, ce qui constitue la limite 

septentrionale de cette espèce en France. 

 

Le Cap de Carteret, proche de la ville de Barneville-Carteret, est un lieu touristique hautement 

attractif par son panorama, et a fait lôobjet de nombreux am®nagements pour lôaccueil des 

visiteurs (panneaux, aires de stationnement, tables de pique-nique). A lôinverse, le Cap du Rozel 

est plus naturel et plus difficile dôacc¯s, mais reste appr®ci® pour sa tranquillit® et sa naturalit®. 

Les ®quipements y sont moins nombreux quô¨ Carteret.  

 

Les deux principales probl®matiques de gestion ®cologique des caps sont lôembroussaillement 

dôune part, lié à la déprise agricole historiquement présente sur les caps, et dôautre part, le 

surpiétinement pédestre des pelouses de falaises très sensibles, les visiteurs étant 

essentiellement des randonneurs ou des pratiquants de parapente.  

A Carteret, le gestionnaire (SyMEL) oriente sa gestion depuis plusieurs années vers un pâturage 

caprin extensif pour endiguer la problématique dôembroussaillement, mais le cap du Rozel 

demeure non pâturé.  

Image 7 : Cap du Rozel Image 8 : Cap de Carteret 
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Figure 6 : 9ǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ŦŀƭŀƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

 

I.1.4  Remarques générales sur les habitats et synthèse 

Seul le p®rim¯tre Natura 2000 a fait lôobjet dôune cartographie pr®cise des habitats, il pourrait 

¨ lôavenir sôav®rer utile de compl®ter les connaissances sur le reste du p®rim¯tre dô®tude 

du DUG (435 ha). 

 

Au-delà de la connaissance des habitats et des taxons, il serait intéressant de développer la 

question des fonctionnalités écologiques du site et de leur évolution dans le temps : 

agencement de la mosaµque dôhabitats, franges entre habitats, ®cotonesé Cela permettrait 

de prendre plus en compte lôensemble des taxons, et notamment les patrimoines fongique et 

bryo-lichénique du site, particulièrement remarquables dans les pelouses dunaires, avec des 

esp¯ces dôune grande raret® et dôun grand int®r°t, ce patrimoine ®tant menac® par la dynamique 

dôembroussaillement. 

 

Etant donné les connaissances lacunaires dans certains domaines, il pourrait être judicieux 

de cibler un secteur de dunes encore pr®serv®, pour y îuvrer dans un objectif pur 

dôam®lioration des connaissances (et non dô®valuation de la gestion men®e). 
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Synth¯se des habitats dôint®r°t europ®en relev®s lors de lô®laboration du DOCOB (1999-2001) et de la cartographie 

des habitats et de leur état de conservation par le CPIE du Cotentin (2011) 

 
Habitats dunaires et associés, habitats de prés salés et associés, habitats de falaises et associés  

 
Tableau 3 : Caractérisation des Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Řǳ ǎƛǘŜ 

Caract®risation des habitats naturels dõint®r°t europ®en du site 

Intitul® de lõ®l®ment dõint®r°t 
européen  

Code N. 
2000 

Surface 
estimée au 
sein du site 
Natura 2000 

en 2001  

État de 
conservation 

estimé en 
2001 (DOCOB) 

Facteurs de 
dégradation identifiés 

en 2001 (DOCOB) 

Surface 
estimée au sein 
du site Natura 
2000 en 2011  

État de 
conservation 

estimé en 2011  

Facteurs de dégradation 
identifiés en 2011  

 
Niveau 
dõint®r°t 

Estuaire  1130-1 568 ha Non connu Artificialisation des berges, 

surcharge en matière 

organique et autres 

intrants  

324,24 ha  ? Non connu Artificialisation des berges, 

surcharge en matière organique  

Non évalué  

Replats boueux ou sableux 

exondés à marée basse  

1140 568 ha Non connu mais 

estimé plutôt 

défavorable 

(eutrophisation)  

Eutrophisation (marées 

vertes), eaux usées, 

traitement des effluents, 

échouages 

dõhydrocarbures, 

macrod®chetsé 

277,92 ha  ? Non connu Non connu Non évalué  

Végétation annuelle des laisses 

de mer à Bette maritime  

1210-1 et 

1210-2 

Habitat 

linéaire  

Non connu Surfréquentation, 

nettoyage mécanique des 

plages, artificialisation du 

trait de côte  

2,6 ha + 9 ha 

potentiels  

Moyen 4 % 

Favorable 96% 
(80% des surfaces 
non évaluées)  

Evolution du trait de côte 

(érosion), déchets anthropiques 

(ramassage raisonné favorable), 

destruction directe 

(aménagements)  

Fort   

Végétation vivace des rivages de 

galets (cordons)  

1220-1 Habitat 

linéaire  

Non connu Remaniement au cours des 

tempêtes hivernales, 

perturbations lors des 

rechargements de plage 

0,87 ha  Favorable 100 %  Evolution du trait de côte 

(érosion), déchets anthropiques 

(ramassage raisonné favorable)  

Fort   

Falaises avec végétation des 

côtes atlantiques et baltiques 

(fissures de rochers végétalisées, 

pelouses aérohalines, pelouses 

des placages de haut de falaises)  

1230-1, 

1230-2, 

1230-3 et 

1230-6 

12 ha Non connu mais 

estimé plutôt 

défavorable 

(piétinement)  

Fréquentation, 

remblaiements, 

artificialisation du trait de 

côte, urbanisation.  

6,1 ha  Défavorable 9 %  

Moyen 35 % 

Favorable 56 %  

Surfréquentation, destruction 

directe, piétinement, 

surpâturage, espèces invasives, 

embroussaillement (manque 

dõentretien), rud®ralisation 

Fort  
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Végétations pionnières à 

Salicornia et autres espèces 

annuelles des zones boueuses 

et sableuses (haute slikke,  

haut schorre et pelouses à 

Sagine maritime et Cranson 

du Danemark)  

1310-1, 

1310-2 et 

1310-4 

3,5 ha Non connu Pression de cueillette  53,39 ha  Défavorable 13 %  

Moyen 28 % 

Favorable 59 %  

Destruction directe, 

cueillette, comblement, 

envahissement par la Spartine 

anglaise, surfréquentation, 

eutrophisation (activités en 

amont du havre et 

continentalisation accélérée 

du fait des aménagements)  

Fort  

Prés à Spartina (Spartinion)  1320 1,6 ha Non connu Non mentionné dans le 

DOCOB 

0 ha - Non 

identifié  

Sans objet  Sans objet   

Prés salés atlantiques 

(Glauco-Puccinellietalia 

maritimae) (bas schorre, 

moyen schorre à Obione faux -

pourpier, haut schorre, très 

haut schorre à chiendents, 

pelouses à Frankénie lisse et 

Statice normand)  

1330-1, 

1330-2 , 

1330-3, 

1330-4 et 

1330-5 

170 ha Non connu Eutrophisation, 

remblaiements, 

urbanisation, pression de 

pâturage, fréquentation 

excessive des marges 

131,17 ha  Défavorable 4 %  

Moyen 28 % 

Favorable 68 %  

Destruction directe, 

envahissement par la Spartine 

anglaise et le Chiendent, 

surpâturage, eutrophisation 

(activités en amont du havre 

et continentalisation 

accélérée du fait des 

aménagements), tassement du 

sol (piétinement)  

Fort ð 

niveau 2/5 

en BN pour 

la gestion  

Dunes mobiles embryonnaires 

à Chiendent des sables  

2110-1 4,9 ha Non connu mais 

estimé plutôt 

défavorable 

(piétinement)  

Fréquentation, 

artificialisation du trait de 

côte, remodelage de la 

dune bordière, 

urbanisation  

4,15 ha  Moyen 1 % 

Favorable 99 %  

Erosion, destruction directe, 

surfréquentation (piétinement 

touristique)   

Fort  

Dunes mobiles à Ammophila 

arenaria subsp. Arenaria 

(Oyat et fétuques)  

2120-1 130 ha Plutôt favorable  Extraction de sable, 

camping sauvage, 

artificialisation du trait de 

côte, déficit sédimentaire  

86,43 ha  Défavorable 17 %  

Moyen 21 % 

Favorable 62 %  

Erosion, destruction directe, 

surfréquentation, 

rudéralisation, 

embroussaillement (tourisme 

et agriculture, trop intensive 

ou absente)  

Fort ð 

niveau 2/5 

en BN pour 

la gestion  

Dunes côtières fixées à 

végétation herbacée * 

(pelouses dunaires)  

2130* -1, 

2130* -2 et 

2130* -3 

1 159 ha Non connu mais 

estimé plutôt 

défavorable 

(enfrichement)  

Fréquentation piétonne et 

motorisée, pression de 

pâturage, mise en culture, 

urbanisation, 

embroussaillement  

 831,05 ha  Défavorable 13 %  

Moyen 17 % 

Favorable 70 %  

Surfréquentation, destruction 

directe, dynamique, espèces 

invasives, rudéralisation, 

embroussaillement (tourisme 

et agriculture, trop intensive 

ou absente)  

Fort ð 

niveau 1/5 

en BN pour 

la gestion  

Dunes à Argousiers*  2160 3,2 ha Non connu Non connu 0 ha ð Habitat 

non naturel, 

donc pas dõIC 

Sans objet  Sans objet   
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Dunes à Saule rampant  2170-1 51 ha Non connu Non connu 13,93 ha  Défavorable 6 %  

Moyen 5 % 

Favorable 89 %  

Eutrophisation, piétinement, 

remblaiement, destruction 

directe, assèchement, 

dynamique  

Non évalué 

ð niveau 2/5 

en BN pour 

la gestion  

Dunes boisées des régions 

atlantique, continentale et 

boréale (Chêne et Bouleau)  

Saulaies arrière -dunaires  

2180-1 

 

 

2180 

0 ha - Non 

identifié  

Sans objet Sans objet 7,40 ha  

 

 

10,47 ha  

Moyen 6 % 

Favorable 94 % 

(évaluation non 

réalisée)  

Eutrophisation, assèchement, 

remblaiement, destruction 

directe, coupe forestière  

Eutrophisation, 
surfréquentation  

Fort  

Dépressions humides 

intradunales (Mares à 

Characées, Gazon à Scirpe à 

tiges nombreuses, bas -marais 

dunaires, roselière des 

dépressions dunaires)  

2190-1, 

2190-2, 

2190-3, 

2190-4 et 

2190-5 

102 ha Moyen à 

favorable  

Embroussaillement, 

fréquentation  

78,89 ha  Défavorable 17 %  

Moyen 29 % 

Favorable 54 %  

Remblaiement, destruction 

directe, pollution de la nappe 

phréatique, eutrophisation 

(agriculture trop intensive), 

assèchement, dynamique 

(déprise agricole), 

piétinement, surpâturage, 

rudéralisation, drainage, 

brûlage  

Fort - 

niveau 2/5 

en BN pour 

la gestion  

Eaux oligo -mésotrophes 

calcaires à Characées  

3140 0,9 ha Non connu Non connu 0 ha ð inclus 

dans 2190  ? 

Sans objet  Sans objet   

Landes sèches à sub-sèches 

nord -atlantiques à Ajonc 

maritime et Bruyère cendrée  

4030-2 12 ha Non connu mais 

estimé 

défavorable  

Enrésinement 0,99 ha  Favorable 100 %  Non connu Fort - 

niveau 2/5 

en BN pour 

la gestion  

Prairies maigres de fauche de 

basse altitude, xérophiles à 

mésophiles  

6510 0 ha ð Non 

identifié  

Sans objet Sans objet 1,34 ha  Favorable 100 %  Déprise agricole, fertilisation 

azotée  

Faible - 

niveau 2/5 

en BN pour 

la gestion  

Pentes rocheuses siliceuses 

avec végétation 

chasmophytique  (fissures 

fraîches et humides à Nombril 

de Vénus et Asplenium de 

Billot)  

8220-13 0 ha ð Non 

identifié  

Sans objet Sans objet 0,68 ha  Favorable 100 %  Embroussaillement Fort  

Forêts de pentes, éboulis ou 

ravins du Tilio -Acerion* 

(boisement dõOrme 

champêtre et de Frêne élevé)  

9180* -1 0 ha ð Non 

identifié  

Sans objet Sans objet 3,94 ha  Favorable 100 %  Coupe forestière, maladies 

(graphiose)  

Fort  
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Habitats dunaires et associés, habitats de prés salés et associés, habitats de falaises et associés  

 
Tableau 4 : wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ 

R®partition des habitats naturels dõint®r°t europ®en par secteurs g®ographiques 

Intitulé de  lõ®l®ment dõint®r°t 
européen  

Code N. 
2000 

Vertes fosses - 
Cap du Rozel  

Dunes 
dõHatainville 

ENS du cap de 
Carteret  

ENS dunes de 
Portbail / St 

G. de la 
Rivière  

Dunes de 
Lindbergh ð 

Havre de 
Portbail)  

Havre de 
Surville  

Havre de 
Lessay (nord)  

Végétation annuelle des laisses de 

mer à Bette maritime  

1210-1 et 2 
X X  X X X X 

Végétation vivace des cordons de 

galets  

1220-1 
 X      

Dunes mobiles embryonnaires à 

Chiendent des sables  

2110-1 
X X  X X X X 

Dunes mobiles à Ammophila 

arenaria subsp. Arenaria  

2120-1 
X X  X X X X 

Dunes côtières fixées à végétation 

herbacée *  

2130* -1, 2 

et 3  
X X  X X X X 

Dunes à Saule rampant  2170-1 
X X  X X X X 

Dunes boisées des régions 

atlantique, continentale et boréale 

(Chêne et Bouleau , Saulaies arrière -

dunaires ) 

2180-1 

2180  X  X X X X 

Dépressions humides intradunales  2190-1, 2, 

3, 4 et  5 
 X  X X X X 

Estuaire  1130-1 
    X X  

Replats boueux ou sableux exondés 

à marée basse  

1140 
    X X  

Végétations pionnières à Salicornia 

et autres espèces annuelles d es 

zones boueuses et sableuses  

1310-1, 2 

et 4      X X  

Prés salés atlantiques  1330-1, 2, 

3, 4 et  5 
    X X  
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Falaises avec végétation des côtes 

atlantiques et baltiques  

1230-1, 2, 

3 et 6  
X  X     

Landes sèches à sub-sèches nord-

atlantiques à Ajonc maritime et 

Bruyère cendrée  

4030-2 

X       

Prairies maigres de fauche de basse 

altitude, xérophiles à mésophiles  

6510 
  X     

Pentes rocheuses siliceuses avec 

végétation chasmophytique  

8220-13 
  X     

Forêts de pentes, éboulis ou ravins 

du Tilio -Acerion*  

9180* -1 
X  X     

Nombre dõhabitats hors Directive   
7 16  11 10 15 8 

Total   8 habitats 

génériques 

dõint®r°t 

européen + 5 

mosaïques de 

ces habitats 

8 habitats 

génériques 

dõint®r°t 

européen + 8 

mosaïques de 

ces habitats 

4 habitats 

génériques 

dõint®r°t 

européen + 2 

mosaïques de 

ces habitats 

7 habitats 

génériques 

dõint®r°t 

européen + 4 

mosaïques de 

ces habitats 

11 habitats 

génériques 

dõint®r°t 

européen + 12 

mosaïques de 

ces habitats 

11 habitats 

génériques 

dõint®r°t 

européen + 17 

mosaïques de 

ces habitats 

7 habitats 

génériques 

dõint®r°t 

européen + 3 

mosaïques de 

ces habitats 
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I.1.5  Autres groupements végétaux présents dans le secteur 
dõ®tude, relev®s lors de la cartographie des habitats et de leur 
état de conservation par le CPIE du Cotentin (2011) 

 
Tableau 5 : Autres groupements végétaux du site 

Autres groupements végétaux du site  

Intitulé du groupement végétal  Code Corine Biotope  

Surface estimée 
au sein du site 
Natura 2000 en 

2011  

 
Niveau 
dõint®r°t 

Voiles ¨ lentille dõeau 22,411  0,01 ha  Moyen 

Prairies mésophiles des dépressions plates, peu 

marquées  

38,22  17,57 ha  Moyen 

Prairies hygrophiles eutrophes à Pulicaire 

dysentérique et Jonc glauque  

37,242  5,66 ha  Moyen 

Cressonnières et Prairies flottantes  82,42 ð 53,14  3,96 ha  Moyen 

Végétations à Bident trifolié  22,33  0,18 ha  Moyen 

Roselière basse à Iris faux -acore  53,14  3 ,96 ha  Moyen 

Prairies xérophiles à mésophiles sur sable  38 56,38 ha  Moyen 

Fourrés dunaires  16,252  215,61 ha  Faible  

Ronciers 31,831  0,33 ha  Faible  

Ourlets à Fougère aigle  31,86  4,31 ha  Faible  

Boisements de résineux  83,3112  12,11 ha  Faible  

Boisements artificiels de feuillus et fourrés à 

Argousiers (diff®rent de lõhabitat Dunes ¨ 

Argousies caractéristique)  

83,32  4,99 ha Faible  

Roselières en situation de prés salés  53,17  4,62 ha  Moyen 

Prés halophiles denses à Spartine anglaise  15,21  0,45 ha  Faible  

Végétations des lieux piétinés à Crassule mousse  87,2  0,02 ha  Faible  

Ourlets acidiphiles à Germandrée et Silène 

penchée 

- 0,11 ha  Moyen 

Végétations à Renoncule à petites fleurs et 

Géranium à feuilles molles  

87 0,12 ha  Faible  

Pelouses subatlantiques oligo -mésotrophes à 

Saxifrage granulé  

35,1  3,16 ha  Moyen 

Fourrés mésophiles (falaises)  31,85 ð 81,12  22,89 ha  Faible  

Fourrés bas rampants à Lierre  - 0,13 ha  Faible  
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I.2 Evaluation patrimoniale de  la flore  

Cette synth¯se, plus compl¯te et actualis®e, remplace les donn®es pr®sentes dans lô®tat des lieux 

du DUG validé en novembre 2014. 

 

Ce sont 37 taxons de plantes patrimoniales qui ont ®t® relev®s sur lôensemble du site, 

r®partis en fonction de grands types dôhabitats.  

Certaines esp¯ces peuvent °tre observ®es dans diff®rents types dôhabitats, elles sont ici 

rattachées aux habitats où elles ont principalement ®t® relev®es sur lôaire dô®tude. 

Malgr® lôexistence de la liste rouge des plantes rares et menac®es en Basse-Normandie, il est à 

noter une forte méconnaissance de la flore actuelle dans le département de la Manche, les 

données disponibles étant déjà anciennes et « dégradées è. Lôacquisition de nouvelles 

connaissances sur la flore actuelle est indispensable et est engagée (atlas départemental) pour 

plusieurs ann®es, ce qui permettra dôactualiser la liste rouge. 

 

Flore bryo-lichenique : Une ®tude men®e sur les dunes dôHatainville en 2003 a montr® une 

diversit® relative en lichens (33 esp¯ces) et mousses (47 esp¯ces), la plupart sôobservant dans 

les pannes dunaires. Parmi ces esp¯ces, 8 sont consid®r®es comme rares ¨ tr¯s rares ¨ lô®chelle 

régionale.  

Il subsiste actuellement des manques de connaissances dans certains domaines, notamment 

concernant les Characées ou les hépatiques, et globalement les mousses et lichens sur 

lôensemble du site.  

 

La liste dôesp¯ces patrimoniales pr®sent®e ci-après pourra être complétée en fonction des 

menaces pesant sur les espèces de la liste rouge régionale. 

 

I.2.1  Plantes rares et/ou menacées des hauts de plage et 
dunes 

8 taxons sont identifiés. Ces espèces vivent dans des conditions écologiques difficiles : vents 

réguliers et forts, salinité élevée, humidité faible liée au sol sableux extrêmement drainant. Pour 

résister à ces facteurs contraignants, ces plantes ont subi des adaptations physionomiques très 

marquées. 

Cette hyperspécialisation permet un développement dans ces milieux difficiles mais limite la 

dispersion dans dôautres habitats. Ainsi, elles peuvent °tre communes dans les milieux littoraux 

sableux mais rares ¨ lô®chelle du d®partement ou de la r®gion, dôo½ leur statut de patrimonialit®. 

On peut remarquer un ®tagement de la v®g®tation en fonction du niveau dôhumidit® (cf. partie 

suivante) et de la distance au front de mer : 

¶ au plus près des embruns, sur le haut de plage et la dune embryonnaire, se développent des 

espèces comme le Chou marin ou lôElyme des sables, tous deux prot®g®s ¨ lô®chelle 

nationale.  

¶ Dans la dune grise, ce sont des espèces un peu moins résistantes aux assauts maritimes et au 

recouvrement de sable qui sô®panouissent, tel lôOeillet de France. La Laîche luisante tend 
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à se développer de plus en plus sur le littoral. 

¶ Enfin, la plupart des autres taxons se retrouvent dans les dunes sur le site, mais ne sont pas 

exclusifs à ce milieu, comme les orchidées. 

A noter : la Giroflée des dunes est considérée comme patrimoniale selon les critères retenus, mais 

on peut sôinterroger sur sa naturalit® dans les massifs dunaires. 

 

I.2.2 Plantes rares et/ou menacées des mares et zones 
humides arrière -dunaires  

14 taxons sont identifiés. Ces espèces se retrouvent dans les vastes zones humides arrière-

dunaires (pannes). Le pH ®lev® et lôhumidit® de ces habitats sp®cifiques offrent 

des conditions ®cologiques tout ¨ fait singuli¯res ¨ lô®chelle r®gionale. Ainsi, 

plusieurs esp¯ces croissant dans les zones humides de lôaire dô®tude, milieux de 

vie fragiles, sont extr°mement rares ¨ lô®chelle r®gionale et particuli¯rement 

bien suivies : 

¶ le Liparis de Lo±sel, esp¯ce dôint®r°t europ®en faisant lôobjet dôun plan dôaction et de 
conservation national : seule station dans la région   

¶ lôAche rampante, esp¯ce dôint®r°t europ®en faisant lôobjet dôun plan de conservation 

régional : aucune autre station dans la région (à noter : cette espèce se porte mieux dans les 

milieux perturb®s et eutrophes, ce qui va ¨ lôencontre de la gestion men®e pour la 

conservation des dépressions humides) ; 

¶ la La´che ¨ trois nervures faisant lôobjet dôun plan de conservation r®gional ; 

¶ la Pyrole à feuilles rondes : 1 seule autre station dans la région ; 

¶ la Gentiane amère : uniquement localis®e dans les dunes dôHatainville et dans quelques 

stations du Calvados. 
 

Les dunes et leurs zones humides abritent une flore exceptionnelle. Ces vastes zones 

constituent un enjeu primordial pour la flore ¨ lô®chelle r®gionale. 

 

I.2.3  Plantes à fort intérêt patrimonial des prés salés  

Il est int®ressant de noter que, globalement, peu dôesp¯ces de la flore peuvent vivre en milieu 

salé. Seules les espèces manifestant une tolérance au sel, les halophytes ou espèces halophiles, 

peuvent subsister dans un tel milieu : 4 taxons ayant un fort intérêt patrimonial sont identifiés, 

dont 2 espèces protégées en Basse-Normandie, la Capselle couchée et la Frankénie lisse. La 

zonation des espèces et des groupements végétaux sur les vases salées est une réponse aux 

variations de la salinité et des temps dôimmersion depuis la slikke jusquôaux niveaux les plus 

élevés des schorres. Le maintien de ces habitats est directement lié au fonctionnement 

hydrologique du bassin versant, les arriv®es dôeffluents agricoles pouvant g®n®rer des 

ph®nom¯nes dôeutrophisation des cours dôeau et des milieux r®cepteurs situ®s en aval. Les 

risques de d®t®rioration sont li®s aux remblaiements, ¨ lôurbanisme, au p©turage s'il est trop 

intensif et à la fréquentation excessive de certaines marges supérieures (pistes équestres, 

passages dôengins diversé).  
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I.2.4  Plantes à fort intérêt patrimonial des caps et falaises 
rocheuses littorales  

Lôessentiel de ce cort¯ge est observable sur le Cap de Carteret et celui du Rozel. Malgr® leur 

surface restreinte, ils accueillent 11 taxons très intéressants avec notamment : 

¶ le Polycarpon à feuilles de sabline connue ¨ lô®chelle r®gionale que sur une autre localit® ; 

¶ le Trèfle de Bocconi, tr¯s rare ¨ lô®chelle r®gionale ; 

¶ lôOseille des rochers, esp¯ce dôint®r°t europ®en, mais qui nôa pas ®t® retrouv®e sur le site 

(Cap de Carteret) depuis 1998. 

¶ la Renoncule à feuilles de cerfeuil : esp¯ce faisant lôobjet dôun plan de conservation 

régional, actuellement en veille puisque les populations régionales se portent bien. Espèce 

xérophile habituellement présente sur les pelouses sèches, elle est présente sur le site dans 

les vires rocheuses des caps de Carteret et du Rozel. 
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I.2.5  Synthèse sur la flore 

Flore dôint®r°t europ®en relev®e lors de lô®laboration du DOCOB (2001) et de la cartographie des habitats et de leur 

état de conservation par le CPIE du Cotentin (2011) 

 (*  : espèce sur la liste de vigilance du Conservatoire du littoral) 

 
Tableau 6 : /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Řǳ ǎƛǘŜ 

Caractérisation de la flore dõint®r°t europ®en du site 

Intitul® de lõ®l®ment 
dõint®r°t europ®en 

Code N. 
2000 

Surface 
estimée au 
sein du site 
Natura 2000  

en 2001  

État de 
conservation 

estimé en 2001 
(DOCOB) 

Facteurs de 
dégradation 
identifiés en 

2001 (DOCOB) 

Surface estimée au 
sein du site Natura 

2000 en 2011  

Protection nationale et 
classement liste rouge 

régionale 2015  

Facteurs de 
dégradation 

identifiés en 2011  

LõOseille des rochers 

(Rumex rupestris Le 

Gall) * 

1441 Non identifié  Sans objet  Sans objet  La station à la 

pointe Est du Cap de 

Carteret vue en 1998 

nõa pas ®t® 

retrouvée depuis  

Protection nationale, classé 

vulnérable (VU) en Normandie. 

Présent uniquement dans la Manche  

Risque dõhybridation 

LõAche rampante 

(Apium repens (Jacq.) 

Lag.)  

1614 Non identifié  Sans objet  Sans objet  Qq m², entre 100 et 

1000 pieds, 3 

stations dans 3 

dépressions humides 

dõHatainville 

En danger de disparition, 

protection nationale, effectifs très 

fluctuants suivant lõhydrologie 

annuelle. 1 seule localisation en 

Normandie. Plan dõaction r®gional 

Assèchement des zones 

humides, disparition 

dõhabitats amphibies 

pionniers, 

fragmentation des 

habitats, introgression 

génétique  

Le Liparis de Loësel 
(Liparis loeselii (L.) 
Rich.)* 

1903 Non connu Non connu Assèchement des 

zones humides, 

pollution des 

eaux, abandon 

du pastoralisme, 

urbanisation  

3 m², qq individus, 

dans une seule 

station située dans 

une dépression 

humide de Saint -

Rémy-des-Landes 

Protection nationale, classé en 

danger critique (CR) en Normandie. 

Effectifs très fluct uants suivant 

lõhydrologie annuelle.  Pr®sent 

uniquement dans la Manche, sur 2 

stations dont 1 o½ il nõa pas ®t® 

revu depuis sa découverte  

Destruction de son 

biotope par drainage, 

eutrophisation (Suivi 

en place)  
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Autres esp¯ces de flore de lôaire dô®tude ¨ fort int®r°t patrimonial et responsabilit® pour la gestion 

 

CR : en danger critique, EN : en danger, VU : vulnérable, NT : quasi menacée, LC : préoccupation mineure, DD : données insuffisantes, PR : protection Régionale, PN : protection nationale 

Tableau 7 : Flore patrimoniale du site 

Flore patrimoniale du site  

Nom scientifique  
Liste Rouge 

BN 2015 

Présence 
50 

seulement  
Statut  Connaissance 

Asplénium marin (Asplenium marinum L.)  VU  PR Présente dans les falaises et les côtes rocheuses (Cap de Carteret) 

Laîche luisante (Carex liparocarpos Gaudin)  x PR Présente sur le Cap du Rozel 

Laîche à trois nervures (Carex trinervis  Degl. ex Loisel.)* CR x PR 1 station en BN, dans les dunes de Lindbergh, plan de conservation.  

Orchis vert ( Coeloglossum viride (L.) Hartm.)    PR Localisée dans les dunes de Glatigny et Bretteville -sur-Ay 

Chou marin (Crambe maritima  L.)* LC  PN 
Localisé à Saint-Jean-de-la-Rivi¯re, sur la fl¯che dunaire de Barneville et au Nord dõHatainville, 
moins fr®quent et abondant quõen Nord Cotentin 

îillet de France (Dianthus gallicus Pers.) *  x PN Bien présent entre Bretteville et Saint -Jean-de-la-Rivière, localisé à Hatainville et Carteret  

Scirpe pauciflore ( Eleocharis quinqueflora ) VU  PR 
Uniquement présent à Hatainville  
 

Elyme des sables ou Grand Oyat (Elymus arenarius (L.) Hochst)*   PN Bien présente sur le littoral de la côte ouest  

Panicaut de mer (Eryngium maritimum L.) * LC   Bien présent dans les dunes de la côte ouest du Cotentin, favorisé par le pâturage (piétinnement)  

Euphorbe âcre (Euphorbia esula L.) VU  PR A préciser (dunes de St Rémy ?) 

Bruyère marine (Frankenia laevis L.)  VU x PR Bien présente dans les havres de la côte ouest 

Gentiane amère (Gentianella amarella (L.) Börner)  NT  PN 
Localisée dans les dunes d'Hatainville et de Baubigny pour toute la Manche, autres stations dans le 
Calvados 

Gymnadénie moucheron (Gymnadenia conopsea (L.) R Br.) NT   Assez commune, sur le site cette orchid®e nõest pr®sente que dans les dunes de Baubigny 

Capselle couchée (Hymenolobus procumbens (L.) Nutt. ex 
Schinz & Thell.)  

 x PR Présente dans certains havres de la côte ouest (Surville, Portbail, Barneville)  

Jonc à inflorescences globuleuses (Juncus capitatus Weigel)  EN x PR Localisée sur les caps de Carteret et du Rozel  

Gesse de mer (Lathyrus japonicus Willd. subsp. maritimus (L.) 
P.W.Ball)* 

 x PN Quelques pieds localisés sur le littoral, signalée à Hatainville mais non revue depuis 2002  

Statice à feuilles de lychnis  (Limonium auriculae -ursifolium 
(Pourr.) Druce)  

VU x  Bien présente dans les havres de la côte ouest 

Statice de Salmon (Limonium salmonis PIgn. binervosum 
(G.E.Sm.) C.E.Salmon) 

VU x PN Quelques stations sur la côte ouest (Cap de Carteret)  

Saladelle (Limonium normannicum  Ingr.)   x  Endémique, présente dans les havres de la côte ouest  

Littorelle à une fleur  (Littorella uniflora (L.) Asch.) * NT  PN Quelques stations dans les dépressions humides d'Hatainville et peut-être une station à Baubigny  

Giroflée des dunes (Matthiola sinuata (L.) R.Br.)  VU x  Quelques stations sur la côte ouest, dans les dunes de Baubigny et Surtainville, généralement peu 
abondante 

Polycarpe à quatre feuilles  (Polycarpon tetraphyllum (L.) L.)  LC  PR Assez fréquent sur les caps de Carteret et du Rozel et dans les dunes de Surtainville  

Polycarpon à feuilles de sabline  (Polycarpon tetraphyllum (L.) 
L. subsp. alsinifolium (Biv.) Ball)  

 x PR Peu connu 
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Renouée de Ray (Polygonum oxyspermum C.A.Mey. & 
Bunge ex Ledeb. subsp. raii (Bab.) D.A.Webb & Chater) * 

VU  PN 
Peu fréquent sur la côte ouest (noté à Saint -Rémy-des-Landes entre 2003 et 2006 mais non revu, à 
rechercher ?), mieux représenté sur Val de Saire  

Pyrole des dunes (Pyrola rotundifolia L. subsp. maritima 
(Kenyon) E.F.Warb.)* 

  PN Bien présente sur le secteur entre St Germain sur Ay et Portbail  

Pyrole à feuilles rondes  (Pyrola rotundifolia L. subsp. 
Rotundifolia)  

CR   Confusion possible avec P. rotundifolia maritima dont elle se distingue notamment par l'habitat  

Renoncule des marais (Ranunculus paludosus Poir.) VU  PR Localisée sur les caps de Carteret et du Rozel, plan régional d'actions. Se porte bien.  

Romulée à petites fleurs  (Romulea columnae Sebast. & 
Mauri subsp. Columnae) 

VU x PR Bien présente sur les secteurs de falaises (Caps de Carteret et du Rozel) 

Sagine noueuse (Sagina nodosa (L.) Fenzl) VU x PR 
Bien présente dans les dépressions humides de la Côte des Iles. Espèce indicatrice dõun bon ®tat de 
conservation des milieux.  

Scirpe piquant (Scirpus pungens Vahl)   PR Localisation et population à préciser (havre de Surville  ?) 

Germandrée des marais ou Germandrée à odeur dõail 
(Teucrium scordium L. subsp. scordioides (Schreb.) 
Arcang.) 

VU  PR Dans les dépressions humides de la Côte des Iles, dunes de St Jean à Portbail 

Germandr®e dõeau (Teucrium scordium L. subsp. 
Scordium) 

EN   Douteuse, confusion possible avec T. scordium scordioïdes  

Trèfle de Boccone (Trifolium bocconei Savi)  EN x PR Bien présente sur le Cap de Carteret  

Hélianthème à gouttes (Tuberaria guttata (L.) Fourr.)  VU  PR Localisée sur les caps de Carteret et du Rozel 
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Répartition des espèces de flore sur le site 

 
Tableau 8 : Spécificités de la flore par secteurs géographiques 

Spécificités de la flore par secteurs géographiques  

Intitul® de lõ®l®ment dõint®r°t 
européen  

Vertes fosses - 
Cap du Rozel  

Dunes 
dõHatainville 

ENS du cap de 
Carteret  

ENS dunes de 
Portbail / St 

G. de la 
Rivière  

Dunes de 
Lindbergh ð 

Havre de 
Portbail)  

Havre de Surville  
Havre de Lessay 

(nord)  

Flore totale  :  

Nombre dõesp¯ces vasculaires 

Autres espèces  

 370  

47 espèces de 

bryophytes et 

33 de lichens 

207  

8 taxons de lichens 

saxicoles (189 

espèces en 2013)  

215 Plus de 200  

3 espèces de 
fougères et 5 

espèces de mousses 

330   

Flore remarquable dunaire  

Oyat, Panicaut de mer, Elyme des 

sables 

Armérie des sables  

Avoine pubescente, Orchis pyramidal, 

Hutchinsie des pierres  

Autres  

 

 

X 

 

X 

 

Giroflée des 

dunes, Silène 

conique 

 

X 

 

 

X 

Chou marin, 

Gesse de mer, 

Silène conique, 

Ophrys 

araign®e, îillet 

de France  

  

X 

 

X  

 

X 

X 

Rosier pimprenelle, 

Gaillet jaune, Pavot 

cornu. 

 

X 

 

 

 

28 taxons (19 % des 

esp patr)  : Renouée 

de Ray, Euphorbe 

âcre 

 

 

 

 

X 

Giroflée des dunes, 

Orchis incarnat 

Flore remarquable  de zones humides 

dunaires  

Germandrée des marais  

Pyroles à feuilles rondes, Sagine 

noueuse 

Ophioglosse vulgaire  

Epipactis des marais  

Orchis et Ophrys  

Autres  

 

 
X 

X 

 

X 

 

 

Ache 

rampante , 

Gentiane 

 

 
X 

 

 
X 

X 

 

X 

X 

X 

Laîche à trois 

nervures, Epipactis 

helleborine, Choin 

 
X 

X 

 

X 

X 

 

28 taxons (38%) : 

Liparis de Loësel , 

Marisque, Scirpe 

 
X 

X 

 

X 

 

X 

Blackstonie 

prefoliée, Choin 

noirâtre, Scirpe 
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amère, Gaillet 

des marais, 

Littorelle à une 

fleur  

noirâtre.  piquant  pauciflore, Laîche 

noire 

Flore remarquable de prés salés  

    

Obione faux-

pourpier, Bette 

maritime, Statices, 

Puccinellie 

maritime, Soude 

maritime, salicornes  

10 taxons (13 %) : 

Bruyère marine, 

Statice à feuilles de 

Lychnis, Lavande de 

mer 

 

Flore remarquable de falaises et caps 

rocheux   

  

84 taxons 

caractéristiques des 

falaises, dont 

Oseille des rochers , 

Petite Centaurée  à 

feuilles en tête  

  /   

Flore patrimoniale (rare ou menacée) 

dans son ensemble  

 

53 espèces 

dõint®r°t 

patrimonial  

74 espèces de 

valeur patrimoniale 

(47 en 2013) 

33 espèces 

patrimoniales 

dont 9 avec 

statut de 

protection  

16 plantes dõint®r°t 

patrimonial  

74 taxons dont 13 

avec statut de 

protection  
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I.2.6  Flore invasive pr®sente sur lõaire dõ®tude 

 

Selon la liste ®tablie en 2016 pour la Normandie, le p®rim¯tre dô®tude comporte 5 esp¯ces 

invasives av®r®es, auxquelles sôajoute la Spartine anglaise qui nôest pas r®ellement invasive sur 

le site, 2 espèces invasives potentielles et 8 espèces à surveiller. 

 

Parmi les espèces à surveiller particulièrement sur le site et aux alentours, figurent le Séneçon 

en arbre (Baccharis), la Griffe de sorcière et la Centaurée rouge, qui est extrêmement 

dynamique. 

 
 

Tableau 9 : Flore invasive avérée et potentielle sur le site 

Flore invasive avérée et potentielle sur le site  

Plantes invasives avérées portant atteinte à 
la biodiversité  

Commentaires  

Balsamine de lõHimalaya 
(Impatiens glandulifera Royle)  

IA 1i* 

Absente pour lõheure du p®rim¯tre dõ®tude, mais présente juste en amont 
du havre de Portbail, en bordure de lõOlonde, au niveau du lieu -dit «  Les 
Coquillards », sur la commune de Saint-L¹ dõOurville. Elle ne pr®sente pas 
de caract¯re invasif ¨ lõheure actuelle et ne constitue pas une menace pour 
lõint®grit® du site. 

Griffe de sorcière ( Carpobrotus 
acinaciformis / edulis ) 

IA 1e* 

Sur le site dõ®tude, la Griffe de sorci¯re a ®t® observée au sud du golf de 
Saint-Jean-de-la-Rivière à proximité directe des habitations, ainsi que 
dans les dunes de Surtainville et de Surville . Cette plante pousse sur les 
sols sableux, souvent sur les dunes littorales ou dans l'arrière -dune, mais 
on peut aussi la trouver sur les falaises ou rochers du littoral. Elle peut 
former souvent de grands tapis végétaux pouvant couvrir plusieurs mètres 
carrés. 

Lentille d'eau minuscule 
(Lemna minuta Kunth ) 

IA 1i* 

Lõunique station r®pertori®e en bordure de site se trouve également au 
niveau du lieu -dit «  Les Coquillards  », sur la commune de Saint -Lô 
dõOurville. Le risque de colonisation est relativement faible mais une 
surveillance accrue est nécessaire pour prévenir une invasion néfaste à la 
biodiversité et aux act ivités.  

Renouée du Japon (Reynoutria 
japonica Houtt .)  

IA 1i* 

Sur le p®rim¯tre dõ®tude, les seules informations disponibles sur la 
Renouée du Japon indiquent une localisation dans les dunes dõHatainville 
et le long de la route de Lindbergh -plage.  

Spart ine Anglaise (Sporobolus 
angl icus) 

 

Cette Spartine, hybride originaire dõAngleterre, esp¯ce pionni¯re des 
végétations de pré salé, peut former des populations très étendues et 
denses, accélérant la stabilisation des sédiments dans les estuaires (haut 
schorre).  Sur le site, les surfaces de pr és salés colonisées par la Spartine 
anglaise sont importantes. Lõesp¯ce nõest ici pas vraiment invasive, il sõagit 
dõun nouvel habitat qui prend sa place. 

Séneçon en arbre (Baccharis 
halimifolia L. ) 

IA 1e* 

Sur le site, trois populations ont été repérées  : la première au nord des 
Mielles dõAllonne ¨ Saint-Rémy-des-Landes (« Les Bassins »), la seconde 
au nord de Lindbergh -plage (près du parking des dunes). La dernière 
station est dans les dunes de Carteret au sud dõHatainville. Des foyers 
ont aussi été repérés dans des terrains privés proches du site, ou au niveau 
du havre de Portbail. La surface est encore suffisamment restreinte pour 
être traitée. Cependant, la donnée datant de 2008 et 2010, on peut 
sõinqui®ter de lõ®volution de ces stations, dõautant plus quõil sõagit de 
lõesp¯ce invasive la plus probl®matique pour le site ¨ lõavenir.  
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Plantes invasives potentielles  Commentaires  

Érable sycomore (Acer 
pseudoplatanus L.)  

IP 5* 
Sur le site, les seules informations disponibles sur lõErable sycomore 
indiquent une localisation dans les dunes dõHatainville 

Pois-de-senteur vivace (Lathyrus 
latifolius L.) 

IP 5* 

Sur le site, les seules informations disponibles sur le Pois de senteur 
indiquent une localisation au niveau des dunes de Saint -Rémy-des-
Landes et de Saint -Georges-de-la-Rivière.  

Plantes à surveiller   

Amaranthe verte ( Amaranthus 
hybridus L.)  

AS 2* 

Fait partie des plantes envahissantes uniquement en milieu fortement 
influencé par l'homme, et son impact sur la biodiversité n'est pas reconnu 
en milieu naturel. Elle a été observée dans les dunes de Saint -Rémy-des-
Landes et au niveau du camping du ranch au nord du Cap du Rozel.  

Jonc grêle (Juncus tenuis Willd .)  AS 4* 

Sur le site dõ®tude, le Jonc gr°le a ®t® observ® sur un seul site ¨ lõest des 
dunes de Lindbergh . Il ne pr®sente pas de danger dõinvasion ¨ lõheure 
actuelle.  

Matricaire fausse-camomille 
(Matricaria discoidea DC.)  

AS 4*  

Claytonie perfoliée ( Claytonia 
perfoliata Donn ex Willd .)  

AS 5* 

Ne sont pas considérées comme invasives avérées dans la région, mais 
connues comme telles dans des régions à climat proche.  

 

Onagre bisannuelle (Oenothera 
biennis L. ) 

AS 5* 

Sénebière didyme (Coronopus 
didymus (L.) Sm.)  

AS 5* 

Vergerette du Canada (Conyza 
canadensis) 

AS 6* 
Très bien représentées sur le site sur de nombreuses stations , mais elles 
sont connues pour développer un caractère envahissant uniquement en 
milieu fortement anthropis® (l'invasivit® en milieu naturel nõest pas 
reconnue ailleurs).  

 

Onagre à grandes fleurs 
(Oenothera erythrosepala Borbás)  

AS 6* 

*Statuts selon catégories définies dans la liste des plantes vasculaires invasives de  Basse-Normandie ð CBNB, 2016. 
IA : Invasif Avéré  ; IP : Invasif Potentiel  ; AS : A Surveiller  

A noter, la présence du Chiendent maritime, non exogène mais en fort développement dans les 

havres, qui détermine en partie la gestion pastorale mise en place. Cependant, il reste cantonné 

aujourdôhui ¨ son emplacement naturel, en lin®aire au fond des havres, il ne se d®veloppe pas 

en lien avec lôartificialisation comme dans dôautres havres. 

 

De plus, la Spartine anglaise (Spartina x townsendii var. anglica), bien que classée en IA 1i* et 

colonisant dôimportantes surfaces de pr®s sal®s sur le site, nôest pas r®ellement une esp¯ce 

invasive pour le territoire dô®tudes. Elle ne pose pas de probl¯me particulier, puisquôelle ne 

remplace pas une autre espèce ou un habitat. Hybride originaire dôAngleterre, cette esp¯ce 

pionnière des végétations de pré salé, construit des habitats spécifiques des prés salés (évolution 

naturelle). Elle peut former des populations très étendues et denses, accélérant la stabilisation 

des sédiments dans les estuaires (haut schorre). Suivre son évolution peut ainsi permettre de 

conna´tre lô®volution des habitats des havres (indicateur).  

 

Le patrimoine naturel du site est particulièrement sensible à la problématique du Séneçon 

ou Baccharis, présente au niveau des pannes dunaires.
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I.3 Evaluation patrimoniale de  la faune 

 

Cette synthèse reprend quelques données de lô®tat des lieux du DUG valid® en novembre 2014 

en les actualisant le cas échéant, mais il convient de se référer ®galement ¨ lô®tat des lieux pour 

une connaissance plus complète de la faune sur le site, notamment la répartition des espèces par 

entité géographique. 

I.3.1  Invertébrés patrimoniaux  

Tableau 10 : Invertébrés patrimoniaux présents dans ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Invert®br®s patrimoniaux pr®sents dans lõaire dõ®tude 

Nom 
vernaculaire  

Nom scientifique  
Protection 
nationale  

Directive 
« Habitats  » 

Statut local  

Présence 
dans lõaire 
dõ®tude  

Odonates (libellules)  

Aeschne mixte Aeshna mixta - - 

LRR1 [Préoccupation 

mineure]  

ALM [Assez rare] 

X 

Agrion nain Ischnura pumilio  - - 

LRR1 [Préoccupation 

mineure]  

ALM [Assez rare] 

X 

Leste des bois Lestes dryas - - 
LRR1 [Vulnérable] 

ALM [Rare] 
X 

Leste sauvage Lestes barbarus - - 

LRR1 [Préoccupation 

mineure]  

ALM [Assez rare] 
X 

Sympétrum de 

Fonscolombe 

Sympetrum 

fonscolombii  
- - 

LRR1 [Préoccupation 

mineure]  

ALM [Rare] 

X 

Sympétrum 

méridional  

Sympetrum 

meridionale  
- - 

LRR1 [Préoccupation 

mineure]  

ALM [Assez rare] 
X 

Rhopalocères (papillons de jour)  

Machaon Papilio machaon - - IALM [Assez rare] X 

Tircis Pararge aegeria - - IALM [Assez rare] X 

Orthoptères (criquets, sauterelles)  

Courtilière 

commune  

Gryllotalpa 

gryllotalpa  
- - LRR2 [En danger] X 

Criquet de Palène  
Stenobothrus 

lineatus  
- - LRR2 [En danger] X 

Decticelle 

chagrinée  

Platycleis 

albopunctata  
- - LRR2 [Vulnérable] X 

Gomphocère 

tacheté  

Myrmeleotettix 

maculatus 
- - LRR2 [Vulnérable] X 

Tétrix des 

vasières  
Tetrix ceperoi  - - LRR2 [Vulnérable] X 

 
Protection nationale (Arr. du 23/04/2007)  ; Directive «  habitats  » (dir. Du 21/05/1992)  ;Statut local  : LRR1 ð Liste rouge des odonates de Basse-
Normandie (23/11/2011)  ; ALM (Atlas des libellules de la Manche (2012)  ;IALM ð Indice dõabondance des l®pidopt¯res en Basse-Normandie (2000), 
LRR2 ð Liste rouge des orthoptères et espèces proches de Normandie (2011)  
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Les libellules 

La diversité odonatologique du site couvre 18 espèces. Ce chiffre est relativement faible au vu 

de la surface concernée par le périmètre. Il est lié principalement à la faible disponibilité en 

milieux aquatiques (nombre et diversité). De plus, les pannes dunaires, principales zones 

potentielles de reproduction de ces esp¯ces, sôass¯chent r®guli¯rement en ®t® interdisant le 

d®veloppement des larves jusquô¨ leur terme. Cependant, 6 espèces assez rares à rares dans 

la Manche ont été détectées. 

Une seule donnée concerne le Leste des bois, présent dans une panne dunaire de Saint-Rémy-

des-Landes, habitat peu commun pour cette esp¯ce rare. LôAgrion nain  et le Leste sauvage 

ont ®t® d®couverts dans les secteurs dunaires dôHatainville (les deux) et de Lindbergh (Leste 

sauvage). Ils ont la particularité de supporter une certaine salinit®. LôAeschne mixte, le 

Sympétrum de Fonscolombe et le Sympétrum méridional sont également présents sur le site 

(Dunes de Saint-Germain-sur-Ay pour lôAeschne et Dunes dôHatainville pour les symp®trums). 

Très rares il y a encore quelques années, ces libellules colonisent petit à petit le Cotentin.  

 

Les criquets et sauterelles 

18 esp¯ces dôorthopt¯res évoluent sur le site. La plupart sont communs mais 5 espèces sont 

menacées ¨ lô®chelle r®gionale : 

¶ la Courtilière , espèce considérée en danger, est rarement observée,  au niveau des dunes de 

Lindbergh et de Saint-Georges de la Rivière (SyMEL) ; 

¶ le Criquet de Palène, également en danger, a été observé dans les années 1990 dans les 

dunes de Lindbergh. Malgr® des prospections r®centes, lôesp¯ce nôa pas été revue ; 

¶ le Tétrix des vasières, observé sur Hatainville ; 

¶ le Gomphocère tacheté et la Decticelle chagrinée pr®sents probablement sur lôensemble du 

site. 

 

Trois autres espèces sont à signaler : le Grillon dôItalie (Lindbergh, Hatainville), la Mante 

religieuse  (Hatainville) et le Phasme (Saint-Rémy des Landes). 

 
 

Les papillons de jour 

La diversité floristique exceptionnelle des dunes attire 34 espèces de papillons de jour sur le 

site. Ils sont tous communs à très communs dans la Manche, exceptés le Machaon et le Tircis. 

Ces deux espèces ont été observées sur les massifs dunaires de Lindbergh et dôHatainville. 

 

Les coléoptères aquatiques 

Le site présente une grande richesse spécifique au niveau de la faune des mares dunaires. Les 

coléoptères aquatiques sont particulièrement représentés.  
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Les coprophages 

Au cours de lô®criture de lô®tat des lieux du Document Unique de Gestion, un inventaire des 

insectes coprophages a ®t® r®alis® par le biais dô®chantillonnages dans les terrains p©tur®s. 

Malheureusement, lôabsence de b®tail ou de f®c¯s nôa pas permis de d®tecter beaucoup de 

coprophages. Toutefois, 3 espèces de scarabéidés ont été contactées : 

¶ Onthophagus vacca (Linné, 1767) ;    

¶ Onthophagus similis (Scriba, 1790) ;    

¶ Onthophagus nuchicornis (Linnée, 1758).  

Aucune de ces espèces ne pr®sente un statut de menace ni de raret® ¨ lô®chelle r®gionale.   

 

Invertébrés continentaux des estrans rocheux et sableux 

En mai 2010, un rapport du GRETIA sur les invertébrés continentaux des estrans rocheux et 

sableux bas-normand pr®cise lô®tat des connaissances des esp¯ces sur ces habitats particuliers 

à forts enjeux que sont les franges littorales, de la Côte Fleurie (dép. 14) au Nord Cotentin (dép. 

50) jusquô¨ la baie du Mont-Saint-Michel. De nombreuses donn®es concernent lôunit® 

dénommée « Côte sableuse à havres è, qui recouvre lôaire dô®tude du Document Unique.   

Dans les grands massifs dunaires du Nord-Ouest Cotentin, à falaises et plages dessinées en 

croissant (Hatainville et Biville), la richesse spécifique est importante, avec un cortège original 

et un grand nombre dôesp¯ces caract®ristiques. Ceci est d¾ ¨ la diversit® des faci¯s pr®sents et 

à leur état de conservation (plages sableuses bordées de dunes, plages à galets en pied de 

falaises, caps rocheux d®couverts ¨ mar®e basseé). Ainsi, 77 esp¯ces dôinvert®br®s 

continentaux ont été recensées, 46 % de ces espèces étant caractéristiques des estrans rocheux 

ou sableux, 16% du littoral, des dunes ou marais salés, et 35 % ubiquistes.  

 

Plus au Sud, sur la c¹te des havres, malgr® la pr®sence dôun seul habitat (plages sableuses en 

côte basse), qui est cependant représenté en vaste superficie et qui est en bon état de 

conservation, la richesse spécifique est particulièrement remarquable, avec le plus grand 

nombre dôesp¯ces caract®ristiques de toutes les unit®s littorales normandes (carabiques, 

hist®rides), mais peu dôesp¯ces des dunes. Ce sont 88 esp¯ces dôinvert®br®s continentaux qui 

ont détectées, dont 42 % caractéristiques des estrans rocheux ou sableux, 11 % du littoral, des 

dunes ou marais salés, et 42 % ubiquistes. 

Quelques taxons particuliers sont présents :  

¶ la punaise Eurydema herbacea, rare en France. Les sites de la Manche offrent toutefois de 

magnifiques populations, plusieurs centaines dôindividus ayant ®t® observ®s dans le 

département, qui porte ainsi une responsabilité en termes de conservation de cette espèce à 

lô®chelle nationale. Côest une esp¯ce patrimoniale, li®e ¨ des hauts de plage de qualit®. Le 

nettoyage m®canis® des plages et lô®rosion des dunes embryonnaires constituent les 

menaces principales identifiées.    

¶ Le mollusque gastéropode Leucophytia bidentata, détecté dans la Manche uniquement sur 

les plages de Barneville-Carteret et Saint-L¹ dôOurville, esp¯ce inf®od®e au littoral, par 

ailleurs déterminante dans la délimitation des ZNIEFF en Région Nord ï Pas-de-Calais. 

Souvent tr¯s rares voire absentes ¨ lôint®rieur des terres, de nombreuses esp¯ces inf®od®es aux 

plages sableuses, aux laisses de mer (coléoptères saprophages), aux pieds de dunes, marais salés 

et estuaires ont été recensées :  
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¶ les crustacés Armadillidium album (abondant dans ses milieux de prédilection que sont les 

plages de très bonne qualité), Ligia oceanica et Halophiloscia couchii ; 

¶ les mouches Fucellia sp, Coelopa frigida et C. pilipes, Helcomyza ustulata (Saint Lo 

dôOurville) et Orygma luctuosum ; 

¶ les coléoptères Princidium pallidipenne (spécifique du littoral sablonneux, mentionné dans 

les havres de Surville et de Portbail), Broscus cephalotes, Cylindera trisignata, Halacritus 

punctum, Hypocacculus rubripes, Hypocaccus crassipes, H.dimidiatus et H. rugifrons, 

Exaesiopus grossipes (4 localités connues dans la Manche), Cercyon littoralis et C. 

depressus, Cafius xantholoma, Princidium pallidipenne, Psylliodes marcidus (en haut de 

plage végétalisé, comme Bothynoderes affinis) et Phaleria cadaverina.   

 

Les caps rocheux offrent ®galement une faune remarquable, sur lô®tage m®diolittoral (Aepopsis 

robini, Neobisium maritimum, Anurida maritima, Hydroschendyla submarina et Micralymna 

marinum) comme sur le haut de plage en pied de falaise (Pseudomogoplistes vicentae 

septentrionalis, Halorates reprobus et Ligia oceanica). 

 

Les ensembles côtiers à côte basse, et en particulier la Côte des Isles, présentant des plages 

sableuses bordées de dunes, offrent une grande richesse spécifique, comparés ¨ dôautres 

unit®es paysag¯res littorales (c¹tes ¨ falaisesé). 

Les laisses de mer sur les plages sableuses constituent un milieu de vie (reproduction, 

alimentation..) pour de nombreuses esp¯ces dôinvert®br®s. 

Comme beaucoup dôesp¯ces inf®od®es au littoral, ces invertébrés sont menacés par les 

pollutions dôorigine marine (hydrocarbures), mais aussi les nettoyages, le b®tonnage, le 

piétinement des plages, la suppression des laisses de mer et le colmatage des refuges 

(rochers).  

 

I.3.2  Poissons 

Un certain nombre de poissons amphihalins (espèces migratrices dont le cycle de vie alterne 

entre le milieu marin et lôeau douce) sont pr®sents dans le golfe normand-breton (Groupe 

H®misph¯re Sub, 2011). La pr®sence dôun large r®seau hydrographique permet ¨ ces esp¯ces 

de passer une partie de leur cycle de vie, phase indispensable au maintien des stocks de ces 

esp¯ces. Cependant diverses menaces diminuent les potentialit®s dôutilisation de ses sites 

(probl¯mes dôacc¯s aux r®seaux hydrographiques, pollution, d®gradation des habitats, 

exploitationé), ainsi nombre de ces esp¯ces sont inscrites sur des listes de r®glementation et 

de protection. Le secteur du golfe normand-breton est donc une zone à enjeu majeur pour la 

préservation des zones de reproduction ou de croissance de ces espèces. 

Certains estrans que sont les schorres, herbus et pré-salés contribuent largement à la richesse 

de cette façade et, en tant que maillon de bas niveau de la chaîne trophique, constituent 

également des zones de reproduction, de nurseries et frayères pour les poissons. Les débouchés 

des petits fleuves c¹tiers et les havres repr®sentent des espaces de transition et dô®changes 

favorables au développement des espèces piscicoles et amphihalines. Un certain nombre 

dôesp¯ces, p®lagiques ou benthiques, sont connues pour fréquenter les havres au début de leur 

cycle de vie (Livory, 2002). Côest le cas : 

¶ du Bar (Dicentrachus labrax), espèce emblématique, parmi les plus recherchées par les 
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pêcheurs.  

¶ du Gobie buhotte (Pomatoschistus minitus), observé dans les havres jusque dans les prés 

salés ; 

¶ de la Plie (Pleuronectes platessa), espèce benthique qui vit sur le sable, la vase ou le 

gravier ; 

¶ de la Sole (Solea vulgaris), espèce benthique ; 

¶ du Saumon Atlantique (Salmo salar), qui se reproduit en eau douce, puis une fois adulte 

rejoint la mer. Le Saumon est susceptible de fréquenter la grande majorité des cours d'eau 

de la région tempérée de l'Atlantique Nord. En France, l'espèce ne fréquente que les cours 

d'eau du littoral Atlantique et de la Manche (Bretagne et Normandie). Venant de la mer, 

les reproducteurs appelés à la ponte se présentent à l'embouchure des fleuves à des époques 

variables suivant leur âge. Au bout de 1 à 5 ans, les alevins descendent vers la mer où les 

jeunes saumons atteignent l'âge adulte. Chez cette espèce il existe par ailleurs un 

phénomène de « homing » qui signifie que les géniteurs reviennent dans leur rivière natale 

pour se reproduire. Le saumon est inscrit sur les listes de la directive habitat ; 

¶ de lôAlose (Alosa alosa), également sensibles aux menaces telles que lôacc¯s ou la qualit® 

des sites de reproduction dans les rivières. Elle est inscrite sur les listes OSPAR comme 

espèce menacée et/ou en déclin et les deux ; 

 

¶ de lôAnguille (Anguilla anguilla), qui contrairement au saumon ou aux aloses, vit en eau 

douce et se reproduit en mer. Lôesp¯ce nôest pas rare sur lôensemble du r®seau 

hydrographique du golfe normand-breton, cependant les densités paraissent nettement 

inf®rieures ¨ la capacit® dôaccueil de ces bassins versants. Lôanguille est inscrite sur la liste 

OSPAR - pour la protection du milieu marin de l'Atlantique du nord-est - comme espèce 

menacée et/ou en déclin et sur la liste de la directive habitat (DHFF). 
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I.3.3  Amphibiens 

Tableau 11 : Amphibiens présents daƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Amphibiens pr®sents dans lõaire dõ®tude 

Nom 
vernaculaire  

Nom 
scientifique  

Protection 
nationale  

Directive 
« Habitats  » 

Liste rouge 
France 

Statut régional - 
Liste rouge BN  

Présence 
dans le 

périmètre 
dõ®tude  

Urodèles (tritons, salamandres)  

Salamandre 

tachetée  

Salamandra 

salamandra 
art 3  - 

Préoccupation 

mineure 

Commun 

En régression 
X 

Triton alpestre  
Ichthyosaura 

alpestris  
art 3  - 

Préoccupation 

mineure 

Commun 

En régression 
X 

Triton crêté  
Triturus 

cristatus  
art 2  An. II, An. IV 

Préoccupation 

mineure 

Assez rare 

En régression 
X 

Triton de 

Blasius 

Triturus x 

blasii  
art 3  - - - X 

Triton marbré  
Triturus 

marmoratus 
art 2  An. IV 

Préoccupation 

mineure 
Commun X 

Triton palmé  
Lissotriton 

helveticus  
art 3  - 

Préoccupation 

mineure 
Commun X 

Triton ponctué  
Lissotriton 

vulgaris 
art 3  - 

Préoccupation 

mineure 

Assez Rare 

En régression 
X 

Anoures (grenouilles, crapauds)  

Alyte 

accoucheur 

Alytes 

obstetricans  
art 2  An. IV 

Préoccupation 

mineure 

Assez commun 

En régression 
X 

Crapaud 

calamite  
Bufo calamita  art 2  An. IV 

Préoccupation 

mineure 
Très rare X 

Crapaud 

épineux 
Bufo spinosus art 3  - 

Préoccupation 

mineure 
Commun X 

Grenouille 

rousse 

Rana 

temporaria  
art 5  An. V 

Préoccupation 

mineure 
Commun X 

Grenouille 

verte  

Pelophylax 

kl. Esculentus 
art 5  An. V 

Préoccupation 

mineure 
Commun X 

Pélodyte 

ponctué 

Pelodytes 

punctatus 
art 3  - 

Préoccupation 

mineure 
- X 

Rainette verte  Hyla arborea art 2  An. IV 
Préoccupation 

mineure 
Commun X 

 
Protection nationale (Arr. du 19/11/2007)  : art. 2 ð protection des individus et des habitats dõesp¯ces, art. 3 ð protection des individus, art. 5 
protection des individus uniquement contre la mutilation  
Directive «  habitats  » (dir. Du 21/05/1992): An II - Esp¯ce dont la conservation n®cessite la d®signation dõun site Natura 2000 ;An. IV ð Espèce 
dont la conservation nécessite une protection stricte  ; An. 5 ð Esp¯ce dont le pr®l¯vement peut faire lõobjet de mesure de gestion 
Liste rouge nationale  : Liste rouge des amphibiens de France métropolitaine, 2008  
Statut régiona l  : statut en Basse Normandie (dõapr¯s Barrioz) et Liste rouge de Basse-Normandie des amphibiens et des reptiles, en cours de 
publication validée par le CSRPN.  

 

13 espèces, plus une hybride, ont ®t® relev®es sur lôaire dô®tude, ce qui correspond ¨ la quasi-

totalité de la batrachofaune départementale et régionale. 

 

Les espèces des milieux pionniers 

3 esp¯ces, rares ¨ lô®chelle de la r®gion, mais assez communes sur le site, et r®parties sur 

lôensemble de lôaire dô®tude, sont caract®ristiques de milieux pionniers : il sôagit du Crapaud 

calamite, du Pélodyte ponctué et de la Rainette verte. Les disponibilités en milieux de 

reproduction (points dôeau plus ou moins permanents souvent sur des sols drainants, comme les 
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sables) et dôhivernage (garennes) sont nombreuses et diversifi®es. Les milieux terrestres vari®s 

comptent des gites pour le printemps et lôautomne tels que fourrés, haies ou autres 

anfractuosit®s. Lô®tat de conservation de ces populations peut donc °tre consid®r® comme bon 

sur lôaire dô®tude. 

 

Les espèces des milieux évolués ou matures 

Le nombre dôesp¯ces (11) est conséquent, les milieux dunaires constituant des habitats 

particuli¯rement propices aux amphibiens. On observe une grande concentration dôesp¯ces au 

sein de chaque mare.  

Deux espèces sont présentes sur toutes les entités : le Triton crêté et le Triton palmé. Les autres 

espèces de Tritons ne sont représentés que sur 3 ou 4 entités du site : Triton alpestre*, Triton 

de Blasius, Triton marbré et Triton ponctué. Sont également présents sur la majorité des sites 

lôAlyte accoucheur, la Salamandre tachet®e, le Crapaud ®pineux** et la Grenouille verte.  

* Les donn®es concernant ce triton sont anciennes et sa pr®sence actuelle dans le site nôest pas confirm®e 

** Avec l'élévation au rang d'espèce de Bufo spinosus, la distribution du crapaud commun Bufo bufo est modifiée. En Normandie, cette espèce 

est présente au nord d'une ligne Cherbourg - Alençon ; au sud de cette ligne, elle est remplacée par Bufo spinosus. (Mickaël BARRIOZ) 

Quant ¨ la Grenouille rousse, elle nôa ®t® observ®e que dans les dunes dôHatainville.  

Lô®tat de conservation de ce cort¯ge peut °tre qualifi® de bon sur le p®rim¯tre ®tudi®, m°me si 

les habitats en présence ne leur sont pas toujours optimaux. Pour autant, le statut menacé à 

lô®chelle de la Basse-Normandie implique une vigilance particulière envers le Triton ponctué.   

 

 

Le Triton cr°t® est une esp¯ce dôint®r°t europ®en. Son ®tat de conservation semble bon, mais 

ses habitats peuvent être localement dégradés (impact sur les mares par le pâturage).  

Avec une diversité exceptionnelle et des habitats de qualit®, lôaire dô®tude constitue un 

véritable hotspot » batrachologique départemental, voire même régional. Ce groupe 

écologique revêt un enjeu particulièrement important pour la gestion de ce site. 

 

I.3.4  Reptiles 

Les reptiles constituent un groupe écologique peu connu du fait de la difficulté de prospection.  

6 esp¯ces ont ®t® relev®es sur lôaire dô®tude, ce qui correspond ¨ la moiti® de lôherp®tofaune 

départementale et régionale (hors espèces marines).  

 

Tableau 12 : Reptiles ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Reptiles pr®sents dans lõaire dõ®tude 

Nom 
vernaculaire  

Nom 
scientifique  

Protection 
nationale  

Directive 
« Habitats  » 

Liste rouge 
France 

Statut 
régional - Liste 

rouge BN * 

Présence 
dans le 

périmètre 
dõ®tude 

Sauriens (lézards)  

Orvet fragile  Anguis fragilis  art 3   - 
Préoccupation 

mineure 
Commun X 

Lézard à deux 

raies 

(anciennement 

Lacerta 

bilineata  
art 2  An. IV 

Préoccupation 

mineure 
Très rare X 
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Lézard vert 

occidental)  

Lézard 

vivipare 

Zootoca 

vivipara  
art 3   - 

Préoccupation 

mineure 

Commun 

En régression 
X 

Ophidiens (serpents)  

Coronelle lisse 
Coronella 

austriaca 
Art 2 - 

Préoccupation 

mineure 
Quasi-menacée X 

Couleuvre 

helvétique 

(anciennement 

Couleuvre à 

collier)  

Natrix 

helvetica 

(anciennement 

Natrix natrix)  

art 2  - 
Préoccupation 

mineure 

Préoccupation 

mineure 
X 

Vipère péliade Vipera berus art 4  An. IV Vulnérable En danger X 

 
Protection nationale (Arr. du 19/11/2007)  : art. 2 ð protection des individus et des habitats dõesp¯ces, art. 3 ð protection des individus, art. 4 
protection des individus uniquement contre la mutilation  
Directive «  habitats  » (dir. Du 21/05/1992): An. IV ð Espèce dont la conservation nécessite une protection stricte   
Liste rouge nationale  : Liste rouge des reptiles de France métropolitaine, 2 008 
Statut régional  : statut en Basse Normandie (dõapr¯s Barrioz) et Liste rouge de Basse-Normandie des amphibiens et des reptiles, en cours de 
publication validée par le CSRPN 
 

 

Des stations de Lézard à deux raies (anciennement Lézard vert occidental) sont présentes dans 

les dunes de Baubigny, à Surtainville et au Rozel ; il sôagit des localit®s les plus septentrionales 

connues du département. Il est abondant mais la population reste fragile de par son isolement. 

La population la plus proche semble être celle des alentours dôAgon-Coutainville à plus de 

60km. 

Le Lézard vivipare est commun ¨ lô®chelle du site. Lôabsence dôobservation au niveau des 

dunes de St-Germain (Havre de Lessay nord) est sûrement liée à un manque de prospections 

spécifiques. 

Le Lézard des murailles a été observé en 2012 et 2013 en lisière des sites du Conservatoire 

du littoral ou de lôENS de Portbail. 

La connaissance partielle de la répartition des reptiles sur le périmètre ne permet pas de préciser 

si lôOrvet fragile ou la Couleuvre helvétique (ex-Couleuvre à collier) sont communs, mais 

elles sont présentes dans presque toutes les entités du site. Pour autant, il sôagit dôesp¯ces malgr® 

tout peu fréquentes dans les zones humides de la région. Leur état de conservation est a priori 

bon ®tant donn® les surfaces importantes dôhabitats favorables de qualit® (pannes dunairesé).  

La Coronelle lisse est indiquée (CPIE du Cotentin - Conservatoire du littoral, comm. pers.) au 

sud de la pointe du Banc (secteur touchant le p®rim¯tre dô®tude) en 2014, en compagnie de 

lôOrvet fragile et du L®zard vivipare. Elle a ®t® ®galement observ®e au Cap de Carteret et dans 

les dunes dôHatainville. Il est important de prendre en compte cette espèce.  

Enfin, la Vipère péliade, présente dans toutes les entités du site, apparaît en forte régression 

dans toute la Manche, et constitue donc un enjeu fort de préservation. La destruction de cette 

esp¯ce ou de ses habitats nôest pas interdite, côest lôun des reptiles les moins prot®g®s de France. 

Une sensibilisation particulière à cette espèce pourrait être mise en place pour les riverains des 

sites ou les visiteurs, via des bulletins communaux, des interventions dans les campings, des 

documents en office de tourisme. 

 

I.3.5  Oiseaux 

Une large diversit® dôoiseaux fr®quente le site dô®tude, quôil sôagisse dôesp¯ces terrestres ou 

strictement marines, dôesp¯ces nicheuses, hivernantes ou de passages en p®riode internuptiale. 
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122 esp¯ces dôoiseaux sont ainsi connues sur lôaire dô®tude. 

La mosaïque de milieux naturels de la frange littorale leur fournit les sites de reproduction et 

dôalimentation n®cessaires. Tous les grands types de milieux pr®sents sur le site dô®tude sont 

exploit®s par lôavifaune patrimoniale. Les vastes estrans sablo-vaseux qui se découvrent à 

marée basse dans les havres sont plus accueillants pour les limicoles que les plages strictement 

sableuses ou sablo-graveleuses. 

 

Tableau 13 : Oiseaux nicheurs par type de milieu 

Oiseaux nicheurs par typ e de milieu  
Grand type de milieu  Espèces 

Prés salés Tadorne de Belon, Bernache cravant 

Haut de plage Grand Gravelot, Gravelot à collier interrompu , Hirondelle des rivages, Bergeronnette grise  

Dune 
Guêpier d'Europe (1 seule mention), Perdrix grise, Traquet motteux , Alouette des champs, 

Pipit farlouse  

Zone humide et aquatique  
Bergeronnette printanière, Bouscarle de Cetti, Bouvreuil pivoine, Grèbe castagneux, Tarier des 

prés, Vanneau huppé, Bruant des roseaux, Cisticole des joncs, Rousserolle effarvatte  

Lande / Fourrés  
Accenteur mouchet, Fauvette babillarde, Fauvette grisette, Fauvette pitchou, Linotte 

mélodieuse, Pipit farlouse , Pouillot fitis, Rossignol, Traquet pâtre, Troglodyte  

Milieu prairial, bocager, petit 

boisement 
Alouette des champs, Bruant jaune, Bruant zizi, Perdrix rouge, Pigeon colombin, Pouillot fitis  

Boisement (résineux) Buse, Corneille, Epervier, Grive musicienne, Mésange charbonnière, Mésange bleue, Serin cini  

Falaises, littoral rocheux  Grand corbeau, Pipit maritime  

Zone anthropique  Etourneau, Faucon crécerelle, Huppe fasciée, Moineau 

 

 

Sur les 70 esp¯ces dôoiseaux qui nichent dans lôaire dô®tude, 24 sont patrimoniales. 

En p®riode de nidification, citons lôimportance de la c¹te ouest du Cotentin, donc du p®rim¯tre 

dô®tude, pour le Gravelot ¨ collier interrompu (7% de la population nicheuse nationale) qui 

trouve différents milieux propices à son installation : plages essentiellement, mais aussi herbus, 

dunes, schorre et champs cultivés proches du littoral (AAMP & Biotope, 2011). 
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Tableau 14 : Liste des oiseaux nicheurs patrimoniaux 

Liste des oiseaux nicheurs patrimoniaux  

Noms 
vernaculaires  

Noms 
scientifiques  

Protection 
nationale  

Liste rouge 
France nicheurs  

Directive 
Oiseaux 

Liste rouge 
nicheurs 

Normandie  

Liste rouge 
nicheurs Basse-

Normandie  

Alouette des 

champs 
Alauda arvensis - 

Préoccupation 

mineure 
An. II-B - vulnérable  

Bergeronnette 

printanière  
Motacilla flava  Art. 3  

Préoccupation 

mineure 
- Liste orange vulnérable  

Bouscarle de 

Cetti  
Cettia cetti  Art. 3  

Préoccupation 

mineure 
- - vulnérable  

Bouvreuil pivoine  
Pyrrhula 

pyrrhula  
Art. 3  Vulnérable - - en danger 

Bruant jaune  
Emberiza 

citrinella  
Art. 3  Quasi menacée - - en danger 

Bruant zizi  Emberiza cirlus Art. 3  
Préoccupation 

mineure 
- Liste orange non menacé 

Fauvette 

babillarde  
Sylvia curruca Art. 3  

Préoccupation 

mineure 
- - en danger 

Fauvette grisette  Sylvia communis Art. 3  Quasi menacée - - non menacé 

Fauvette pitchou  Sylvia undata Art. 3  
Préoccupation 

mineure 
An. I Liste orange non menacé 

Grand Corbeau Corvus corax Art. 3  
Préoccupation 

mineure 
  

en danger 

critique  

Grand Gravelot 
Charadrius 

hiaticula  
Art. 3  Vulnérable - Liste orange en danger 

Gravelot à collier 

interrompu  

Charadrius 

alexandrinus 
Art. 3  Quasi menacée An. I Liste orange vulnérable  

Grèbe castagneux 
Tachybaptus 

ruficollis  
Art. 3  

Préoccupation 

mineure 
- - vulnérable  

Guêpier d'Europe Merops apiaster Art. 3  
Préoccupation 

mineure 
- - disparu 

Hirondelle de 

rivage 
Riparia riparia  Art. 3  

Préoccupation 

mineure 
- Liste orange non menacé 

Huppe fasciée Upupa epops Art. 3  
Préoccupation 

mineure 
- Liste orange vulnérable  

Linotte 

mélodieuse 

Carduelis 

cannabina 
Art. 3  Vulnérable - - vulnérable  

Pigeon colombin Columba oenas - 
Préoccupation 

mineure 
An. II-B - vulnérable  

Pipit  farlouse Anthus pratensis Art. 3  Vulnérable - - en danger 

Pipit maritime  Anthus petrosus Art. 3  
Préoccupation 

mineure 
- Liste orange en danger 

Pouillot fitis  
Phylloscopus 

trochilus  
Art. 3  Quasi menacée - - en danger 

Tarier des prés Saxicola rubetra  Art. 3  Vulnérable - Liste orange non menacé 

Traquet motteux  
Oenanthe 

oenanthe 
Art. 3  Quasi menacée - Liste rouge 

en danger 

critique  

Vanneau huppé 
Vanellus 

vanellus 
- 

Préoccupation 

mineure 
An. II-B Liste orange en danger 

 

Parmi les 52 espèces migratrices ou hivernantes sur le site, se trouvent notamment : 

¶ de nombreuses espèces côtières (laridés, sternes, plongeons, Bernache cravant à ventre pâle 

dans les havres.é) ;  

¶ quelques passereaux rares comme le Bruant des neiges ou lôAlouette haussecol (une seule 
observation) ; 

¶ des espèces exploitant les prés salés comme les aigrettes, les pluviers et les courlis ; 

¶ des oiseaux ubiquistes comme lôHirondelle rustique ou le Corbeau freux. 
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Le site abrite 122 esp¯ces dôoiseaux connues, cette diversit® ®tant li®e aux vastes surfaces 

dôhabitats naturels vari®s. Du point de vue g®n®ral, le site ne constitue pas un site 

dôimportance majeure pour ce groupe ®cologique. 

Mais, compte-tenu de la présence circonscrite de certaines espèces particulières et 

menacées (Gravelot à collier interrompu, Fauvette pitchou, Grand Corbeaué), 

lôopportunit® de la d®signation en ZPS de certains secteurs pourrait °tre ®tudi®e.  

 

I.3.6  Mammifères 

 

Mammifères terrestres 

 

La connaissance des mammif¯res sur le site est relativement pauvre, dôune part parce quôils 

sont peu ®tudi®s, et dôautre part parce quôil sôagit dôesp¯ces souvent discr¯tes et nocturnes. 

Cependant, 22 espèces de mammifères terrestres sont connues dans lôaire dô®tude. 

 

Tableau 15 : Mammifères présents dans ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Mammif¯res pr®sents dans lõaire dõ®tude 

Nom 
vernaculaire  

Nom 
scientifique  

Protectio
n 

nationale  

Directive 
« Habitats  

» 

Liste rouge 
France 

Statut 
départemental  

Présence 
dans le site 

N2000 
Belette 

d'Europe 
Mustela nivalis  - - 

préoccupation 

mineure 
Commun X 

Blaireau 

européen 
Meles meles - - 

préoccupation 

mineure 
Commun X 

Chevreuil 

européen 

Capreolus 

capreolus 
- - 

préoccupation 

mineure 
Commun X 

Fouine Martes foina  - - 
préoccupation 

mineure 
Commun X 

Hérisson 

d'Europe 

Erinaceus 

europaeus 
art  2 - 

préoccupation 

mineure 
Commun X 

Hermine 
Mustela 

erminea 
- - 

préoccupation 

mineure 
Commun X 

Lapin de 

garenne 

Oryctolagus 

cuniculus 
- - 

préoccupation 

mineure 
Commun X 

Lièvre d'Europe 
Lepus 

europaeus 
- - 

préoccupation 

mineure 
Commun X 

Putois d'Europe 

Mustela 

putorius  

 

- An. V 
préoccupation 

mineure 
Peu commun X 

Ragondin 
Myocastor 

coypus 
- - 

non 

applicable  
Commun X 

Renard roux Vulpes vulpes - - 
préoccupation 

mineure 
Commun X 
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Micromammifères  

Campagnol 

agreste 

Microtus 

agrestis 
- - 

préoccupation 

mineure 
Commun X 

Campagnol des 

champs 
Microtus arvalis  - - 

préoccupation 

mineure 
Commun X 

Campagnol 

roussâtre 

Clethrionomys 

glareolus 
- - 

préoccupation 

mineure 
Commun X 

Campagnol 

souterrain 

Microtus 

subterraneus 
- - 

préoccupation 

mineure 
Commun X 

Crocidure 

musette 

Crocidura 

russula 
- - 

préoccupation 

mineure 
Commun X 

Mulot sylvestre 
Apodemus 

sylvaticus 
- - 

préoccupation 

mineure 
Commun X 

Musaraigne 

couronnée 
Sorex coronatus - - 

préoccupation 

mineure 
Commun X 

Rat des 

moissons 

Micromys 

minutus 
- - 

préoccupation 

mineure 
Assez commun X 

Rat musqué 
Ondatra 

zibethicus  
- - 

non 

applicable  
Commun X 

Souris grise Mus musculus - - 
préoccupation 

mineure 
Commun X 

Taupe d'Europe Talpa europaea  - - 
préoccupation 

mineure 
Commun X 

Protection nationale (Arr. du 23/04/2007)  : art. 2 ð protection des individus et des habitats dõesp¯ces 
Directive «  habitats  » (dir. Du 21/05/1992 An. IV ð Espèce dont la conservation nécessite une protection stricte  
Liste rouge nationale  : Liste rouge des mammifères de France métropolitaine, 2009  
Statut départemental  : Les mammifères sauvages de Normandie, GMN, 2004 

 

Tous les mammif¯res terrestres observ®s sont communs ¨ lô®chelle r®gionale et d®partementale. 

La seule espèce qui revêt un intérêt particulier est le Hérisson dôEurope qui, malgr® sa vaste 

distribution, est protégé au niveau national. 

2 espèces de rongeurs à caractère envahissant ont été détectées sur le site (Ragondin et Rat 

musqué) mais leur comportement ne semble pas tendre vers une augmentation drastique des 

populations. Une surveillance de ces populations est de mise notamment aux alentours 

dôHatainville. 

Il faut noter un manque de connaissances en ce qui concerne les micro-mammifères, certaines 

prospections pourraient être mises en place pour mieux appréhender ces populations 

intéressantes. 

 

Chauves-souris 

La diversité chiroptérologique est élevée, avec 10 espèces contactées de façon certaine. La 

moiti® de la chiropt®rofaune r®gionale a ®t® observ®e sur le site dô®tude. 

 

Réputés pour ne pas être un habitat de prédilection pour les chauves-souris, les massifs dunaires 

sôav¯rent toutefois int®ressants surtout comme zones de chasse. Les trois esp¯ces omnipr®sentes 

sur les entités sont la Pipistrelle commune, pourtant en déclin au niveau national, la Pipistrelle 

de Kuhl et la Sérotine commune. Le nombre de contacts a été particulièrement important pour 

la Pipistrelle commune. 

La Pipistrelle de Nathusius, en revanche, nôa ®t® contact®e quôune seule fois dans les dunes de 

Lindbergh. 

Tableau 16 : /ƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Chiropt¯res pr®sents dans lõaire dõ®tude 
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Nom vernaculaire  Nom scientifique  
Protectio

n 
nationale  

Directive 
« Habitats

 » 

Liste rouge 
régionale  

Statut 
départe
mental  

Présenc
e dans 
lõaire 
dõ®tude  

Barbastelle d'Europe 
Barbastella 

barbastellus  
art 2 LC 

An. II, An. 

IV 

quasi menacé 

NT 
Rare X 

Grand Murin Myotis myotis  art 2 LC 
An. II, An. 

IV 

préoccupation 

mineure LC 
Commun X 

Grand Rhinolophe 
Rhinolophus 

ferrumequinum  
art 2 NT 

An. II, An. 

IV 

quasi menacé 

NT 

Peu 

Commun 
X 

Murin à moustaches* Myotis mystacinus art 2 LC An. IV 
préoccupation 

mineure LC 
C (X) 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii  art 2 LC An. IV 
préoccupation 

mineure LC 
C X 

Murin de Natterer  Myotis nattereri  art 2 LC An. IV 
préoccupation 

mineure LC 
C X 

Noctule de Leisler* Nyctalus leisleri  art 2 NT An. IV Vulnérable VU R (X) 

Oreillard gris  Plecotus austriacus art 2 LC An. IV 
préoccupation 

mineure LC 
PC X 

Oreillard roux*  Plecotus auritus  art 2 LC An. IV 
préoccupation 

mineure LC 
C (X) 

Pipistrelle commune 
Pipistrellus 

pipistrellus  
art 2 LC An. IV 

préoccupation 

mineure LC 
C X 

Pipistrelle de Kuhl  Pipistrellus kuhlii  art 2 LC An. IV 
préoccupation 

mineure LC 
PC X 

Pipistrelle de 

Nathusius 
Pipistrellus nathusii  art 2 NT An. IV 

quasi menacé 

NT 
Rare X 

Pipistrelle pygmée*  Pipistrellus pygmaeus art 2 LC An. IV Non évalué DD RR (X) 

Sérotine commune Eptesicus serotinus art 2 LC An. IV 
préoccupation 

mineure LC 
C X 

Protection nationale (Arr. du 23/04/2007)  : art. 2 ð protection des individus et des habitats  dõesp¯ces 
Directive «  habitats  » (dir. Du 21/05/1992): An II - Esp¯ce dont la conservation n®cessite la d®signation dõun site Natura 2000 ;An. IV ð Espèce 
dont la conservation nécessite une protection stricte  ;  
Liste rouge nationale  : Liste rouge des mammifères de France métropolitaine, 2009  
Statut départemental  : Les mammifères sauvages de Normandie, GMN, 2004 

*Ces esp¯ces nõont pas ®t® d®termin®es de fa­on certaine. Certaines donn®es dõ®coute particuli¯rement complexes ¨ analyser 
ont permis de déterm iner des groupes dõesp¯ces sans pouvoir aller ¨ lõ®chelle sp®cifique.  

 

3 espèces de chauves-souris sont dôint®r°t europ®en : la Barbastelle dôEurope, le Grand 

Murin et le Grand Rhinolophe. 

 

La Barbastelle dôEurope a principalement été observée en 2013 au nord de Carteret, à 

proximit® du r®servoir dôeau du bourg dôHatainville et au Cap du Rozel. Elle a ®t® ®galement 

repérée au nord du Cap du Rozel. Enfin, deux individus ont été contactés au niveau du pont 

routier de la D650 franchissant lôOlonde. Les prospections montrent un taux dôactivit® fort. 

Cette espèce avait été également contactée en 2008 au Cap de Carteret (ENS) et dans les dunes 

de Saint-Jean ¨ Portbail (ENS) au cours de lô®tude r®alis®e par le Groupe Mammalogique 

Normand (GMN) pour le SyMEL. Une étude plus précise en 2011 a r®v®l® lôexploitation de la 

dune grise et de la laisse de mer des dunes dôHatainville. Les individus vont chasser dans les 

dunes et sur le cap lorsque les conditions météo sont optimales. Lô®tude montre lôint®r°t pour 

les chiropt¯res, et particuli¯rement la Barbastelle dôEurope, des zones bois®es du vallon des 

Douits, des allées de cyprès dans les dunes et du boisement au sud du Hameau de la mer, alors 

que les blockhaus ne semblent pas pr®senter dôint®r°t particulier. 

 

Le Grand Murin  est tr¯s peu repr®sent® sur le site. Sa pr®sence nôa ®t® d®cel®e quôau nord de 
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Carteret, au sein des alignements de résineux se trouvant non loin du lieu-dit « les Fermes de 

Carteret », et sur la commune de St-Rémy-des-Landes en bordure dôune mare du lieu-dit « les 

Mielles dôAllonne ». 

A lôinstar du Grand Murin, le Grand Rhinolophe semble peu présent sur le site. Il a été contacté 

dans les dunes dôHatainville au sein des alignements de r®sineux aux ç Fermes de Carteret » et 

¨ proximit® du r®servoir dôeau du bourg dôHatainville. 

 

Malgré des effectifs limités, lô®tat de conservation des populations de chauves-souris 

dôint®r°t communautaire est consid®r® comme bon, leurs habitats nô®tant ni d®grad®s de 

manière significative ni menacés

 

I.3.7  Synthèse sur la faune 

Faune dôint®r°t europ®en (annexe II de la Directive ç Habitats ») 

4 esp¯ces animales dôint®r°t europ®en sont connues sur le p®rim¯tre. 

 

Tableau 17 : {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ 

Synth¯se des esp¯ces animales dõint®r°t europ®en 

Nom 
vernaculaire  

Nom scientifique  
Code 

Natura 
2000 

Localisation  Etat de conservation  

Amphibiens  

Triton crêté  Triturus cristatus  1166 

Très commun 

dans les pannes 

dunaires 

Bon  

La seule menace qui pèse sur cette 

espèce est la dégradation de ses milieux 

de reproduction par eutrophisation, 

embroussaillement ou destruction.  

Chauves-souris  

Barbastelle 

d'Europe  

Barbastella 

barbastellus  
1308 

Dunes 

dõHatainville, 

Carteret (ENS), 

Havre de Surville 

Bon.  

Fort taux dõactivit® pr¯s du Rozel et dans 

le Havre de Surville, présente aussi à 

Hatainville. Menacée par le biais  des 

risques encourus par la ressource 

alimentaire eu ®gard ¨ lõutilisation de 

produits antiparasitaires pour le bétail et 

de pesticides dans les cultures 

Grand Murin  Myotis myotis  1324 

1 contact dans les 

dunes 

dõHatainville  

1 contact dans les 

Mielles dõAllonne 

à Saint-Rémy-

des-Landes 

Bon  

Tr¯s faible taux dõactivit®. Menac® par le 

biais  des risques encourus par la 

ressource alimentaire  eu égard à 

lõutilisation de produits antiparasitaires 

pour le bétail et de pesticides  dans les 

cultures Grand 

Rhinolophe  

Rhinolophus 

ferrumequinum  
1304 

2 contacts dans 

les dunes 

dõHatainville 

 

Le site peut °tre consid®r® comme un territoire dôimportance majeure pour la 

conservation du Triton crêté, de par ses effectifs hors du commun et de sa vaste 

distribution sur le site. 
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R®partition de la faune ¨ lô®chelle suprasite  

Tableau 18 : Spécificités de la faune par secteurs géographiques 

Spécificités de la faune  par secteurs géographiques  

Thématique  
Vertes fosses - Cap du 

Rozel 

Dunes 

dõHatainville 

ENS du cap 

de Carteret  

ENS dunes 

de Portbail 

/ St G. de la 

Rivière  

Dunes de 

Lindbergh ð Havre 

de Portbail)  

Havre de Surville  
Havre de 

Lessay (nord ) 
Echelle suprasite  

Faune :  

Á Invertébrés : 
crustacés, 
gastéropodes, 
Odonates, 
Orthoptères, 
Hétéroptères 

     

15 espèces de 

Crustacés 

malacostracés, dont 6 

patrimoniales  

  

 

Au moins 15 

espèces, dont 7 

patrimoniales, 

parmi lesquelles 1 

rare : Pomatias 

elegans 

2 espèces 

rares : 

Pomatias 

elegans et 

Platyarthrus 

hoffmannseggi 

9 espèces de 

mollusques 
 

31 espèces de 

Gastéropodes dont 5 

patrimoniales  

  

 

8 espèces 

dõOdonates dont 4 

patrimoniales (Leste 

sauvage et 

Sympetrum 

méridional)  

 
13 espèces 

dõinvert®br®s 

1 esp¯ce dõOdonate 

patrimoniale  

14 espèces 

dõOdonates dont 3 

patrimoniales (Lestes 

sauvage et brun, 

Sympetrum 

méridional)  

1 espèce 

dõOdonate 

patrimoniale  

18 esp¯ces dõOdonates dont 6 

patrimoniales  

2 espèces potentielles 

dõOrthopt¯res patrimoniales 

16 espèces 

dõOrthoptères, dont 

3 patrimoniales  

  

4 espèces 

dõOrthoptères 

patrimoniales dont 2 

rares (Grillon dõItalie) 

14 espèces 

dõOrthoptères dont 5 

patrimoniales  

2 espèces 

dõOrthoptères 

patrimoniales  

18 esp¯ces dõOrthopt¯res 

dont 5 menacées, 

    
1 espèce 

dõH®t®ropt¯re rare 

18 espèces 

dõH®t®ropt¯res 

aquatiques dont 3 

remarquables, et 25 

espèces 

dõH®t®ropt¯res 

terrestres, dont 3 

patrimoniales.  

1 espèce 

dõH®t®ropt¯re 

aquatique rare 

(Corixa panzeri ) 
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Faune :  

Á Invertébrés 
: Lépidoptères, 
Coléoptères, 
autres insectes, 
Arachnides 

Á Poissons  

Á Amphibien
s 

Á Reptiles 

 

27 espèces de Rhopalocères 

dont 2 patrimoniales 

(Ecaille chinée)  

  

14 espèces de Rhopalocères 

dont 2 patrimoniales (Grand 

nacré) et 10 espèces 

dõH®t®roc¯res 

24 espèces de 

Rhopalocères dont 6 

patrimoniales 

(Machaon, Azuré de 

lõajonc), et 12 taxons 

dõH®t®roc¯res dont 3 

patrimoniaux  

Au moins 4 

espèces 

34 espèces de papillons de 

jour dont 2 patrimoniales  

 

51 espèces de coléoptères 

carabiques, 38 espèces de 

coléoptères aquatiques.  

Lucane cerf-volant et 1 

bousier rare (Aphodius 

conspurcatus) 

3 espèces de 

coccinelles 

patrimoniale

s 

 

Nombreux coléoptères, 

notamment carabiques, 

dont Princidium 

pallidipenne  

40 taxons de 

coléoptères 

carabiques dont 14 

patrimoniaux.  

39 coléoptères 

aquatiques (4 rares).  

20 espèces de 

coccinelles dont 4 

patrimoniales.  

29 autres coléoptères 

dont 11 patrim.  

 3 scarabéidés patrimoniaux  

 

1 espèce de tenthrède rare 

(Pontania collactanea ) liée 

aux saules rampants 

  

1 espèce de tenthrède rare 

(Pontania collactanea ) liée 

aux saules rampants + 3 

autres hyménoptères rares 

16 espèces de 

Diptères syrphidés, 

dont 3 patrimoniales,  

20 espèces 

dõHym®nopt¯res 

  

    10 esp¯ces dõAraign®es 

46 taxons 

dõArachnides dont 5 

patrimoniaux  

  

     

2 espèces connues 

dans la Dure : Anguille 

et Epinoche 

 7 espèces de poissons 

7 espèces 

dõamphibiens (dont 

Triton alpestre), dont 

2 pionnières 

12 esp¯ces dõamphibiens 

(dont Tritons crêté et 

alpestre et Grenouille 

rousse), dont 3 pionnières 

3 espèces 

dõamphibien

s dont 1 

pionnière 

6 espèces 

dõamphibien

s dont 2 

pionnières 

12 esp¯ces dõamphibiens 

(dont Tritons marbré, crêté 

et de Blasius), dont 3 

pionnières 

11 espèces 

dõamphibiens (dont 

Tritons marbré et de 

Blasius) dont 3 

pionnières 

11 espèces 

dõamphibiens 

(dont Tritons 

alpestre, marbré 

et de Blasius), 

dont 2 pionnières 

13 esp¯ces dõamphibiens plus 

une hybride, dont 3 espèces 

pionnières rares dans la 

région, et 11 espèces de 

milieux évolués, dont  le 

Triton crêté et le Triton 

palmé présents sur tous les 

sites 

4 espèces de reptiles 

dont Lézard à deux 

raies (ou Lézard vert 

occidental)  

5 espèces de reptiles, dont 

Coronelle lisse 

4 espèces de 

reptiles , 

dont 

Coronelle 

lisse 

2 espèces de 

reptiles  
4 espèces de reptiles 4 espèces de reptiles 

3 espèces de 

reptiles  
6 espèces de reptiles 
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Faune :  

Á Oiseaux 

Á Mammifères 
terrestres et 
micromammi-
fères 

Á Chiroptères 

 

9 espèces 

dõoiseaux nicheurs 

patrimoniales, 

dont Grand 

Corbeau 

86 espèces 

recensées (38 

nicheuses en 2018), 

dont 18 dõoiseaux 

nicheurs 

patrimoniales, dont 

Gravelot à collier 

interrompu, Grand 

Gravelot, Alouette 

des champs, Pipit 

farlouse, Traquet 

motteux, Phragmite 

des joncs, Fauvette 

pitchou, Bruant 

jaune, Huppe 

fasciée et Pigeon 

colombin 

8 espèces 

dõoiseaux 

nicheurs dont 

3 

patrimoniales  

:  Grand 

Corbeau, Pipit 

maritime et 

Fauvette 

pitchou. 

Occasionnelle-

ment Faucon 

crécerelle et 

Pigeon 

colombin 

55 espèces 

dõoiseaux, 

dont 9 

dõoiseaux 

nicheurs 

patrimoniales, 

dont Gravelot 

à collier 

interrompu  

57 espèces recensées, 

dont 14 dõoiseaux 

nicheurs 

patrimoniales, dont 

Hirondelles de 

rivages, Tadorne de 

Belon, Traquet 

motteux, Huppe 

fasciée, Guêpier 

dõEurope et Tarier des 

prés, Bernache 

cravant à ventre pâle, 

Grèbe castagneux, 

Harle huppé, Pingouin 

tordaé 

13 esp¯ces dõoiseaux 

nicheurs 

patrimoniales (19 en 

2003) 

5 espèces 

dõoiseaux nicheurs 

patrimoniales, 

dont Tarier des 

prés, Linotte 

mélodieuse, 

Fauvette grisette, 

Pipit farlouse, 

Alouette des 

champs, Serin 

cini, Tadorne de 

Belon, Courlis 

cendré 

122 esp¯ces dõoiseaux 

connues : 70 espèces 

nicheuses, dont 24 espèces 

patrimoniales, et 52 espè ces 

migratrices ou hivernantes  

7 espèces de 

mammifères 

terrestres et 1 

espèce de 

micromammi-

fères 

10 espèces de 

mammifères 

terrestres (dont la 

Fouine et le 

H®risson dõEurope) 

et 10 espèces de 

micromammi-fères 

(dont le Rat des 

moissons et le Rat 

musqué) 

6 espèces de 

mammifères 

terrestres + 2 

espèces 

patrimoniales 

de 

mammifères 

marins à 

proximité 

(Grand 

dauphin et 

Phoque gris) 

3 espèces de 

mammifères 

terrestres  

7 espèces de 

mammifères 

terrestres (dont le 

H®risson dõEurope) et 

9 espèces de 

micromammi-fères 

(dont la Souris grise) 

9 espèces de mammifères terrestres (dont 

le Putois dõEurope) et 4 esp¯ces de 

micromammifères  

11 espèces de mammifères 

terrestres, dont 1 

patrimoniale, et 11 espèces 

de micro-mammifères 

4 espèces sûres de 

chiroptères, dont 

la Barbastelle 

dõEurope, et 8 

espèces 

potentielle s (dont 

la Noctule de 

Leisler). 

8 espèces sûres de 

chiroptères, dont la 

Barbastelle 

dõEurope, le Grand 

Murin et le Grand 

Rhinolophe, et 5 

espèces probables. 

  

6 espèces sûres de 

chiroptères, dont la 

Barbastelle dõEurope, 

et 5 espèces 

probables. 

5 espèces sûres de 

chiroptères, dont la 

Barbastelle dõEurope 

et le Grand Murin , et 

2 espèces probables. 

 

 

10 espèces de chiroptères 

certaines, plus 4 espèces 

potentielles, dont 2 espèces 

patrimoniales et 3 espèces 

dõint®r°t europ®en. 

Thématique  
Vertes fosses - 
Cap du Rozel 

Dunes 
dõHatainville 

ENS du cap 
de Carteret  

ENS dunes de 
Portbail / St 

G. de la 
Rivière  

Dunes de Lindbergh ð 
Havre  de Portbail)  

Havre de Surville  
Havre de Lessay 

(nord  
Echelle suprasite  
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I.4 Evaluation globale de la valeur patrimoniale 

du site 

 

Lôint®r°t ®cologique et paysager du site est exceptionnel, il r®side dans lôalternance de milieux 

naturels et paysagers (caps rocheux, dunes perchées, havres et côtes basses), abritant une 

biodiversité riche et variée. Chaque secteur géographique du site présente un intérêt particulier, 

aucun nôest d®pourvu dôattrait ni dôatouts.   

 

Ainsi, la diversité, la dimension et la qualit® des habitats sont propices ¨ lôexpression dôune 

grande diversité biologique, dans tous les compartiments floristiques et faunistiques. Cette 

richesse écologique se traduit par la présence de nombreuses espèces patrimoniales, et 

notamment dôesp¯ces rares, peu pr®sentes ailleurs dans la r®gion, ou dôesp¯ces prot®g®es au 

niveau européen, national ou régional. 

 

Côest la diversit® et lôimbrication de tous les habitats (mosaµque), ainsi que leur bon état de 

conservation général, qui sont ¨ lôorigine de cette valeur patrimoniale forte. Les différents 

stades dô®volution des milieux sont bien repr®sent®s et sôentrecroisent sur le site : des dunes 

embryonnaires aux dunes boisées, des zones humides à un stade pionnier aux dépressions 

atterries et ferm®es, des vasi¯res aux pr®s sal®sé  

 

Parmi tous ces milieux, les zones humides intra-dunaires sont sources dôune diversité végétale, 

ornithologique et batrachologique particulièrement remarquables. La forte représentation des 

esp¯ces dôamphibiens sur le site est ¨ consid®rer avec attention, dans un contexte g®n®ral de 

déclin des populations partout en Europe et en France.   
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II.  Les enjeux du territoire 

Un enjeu : dans le sens le plus simple du terme, côest ce qui est ç en jeu è. Un enjeu correspond 

donc à quelque chose dôimportant à gagner ou à perdre pour le territoire.  

 

Les enjeux portent sur lôensemble du territoire de 2751 ha (le site Natura 2000 et les 5 zones 

dôinterventions du Conservatoire du Littoral). Ils sont donc généraux et portent sur des thèmes 

transversaux quôont en commun, au moins pour partie, les différentes communes littorales 

concernées par les politiques environnementales de Natura 2000 et du Conservatoire du 

Littoral.  

Les enjeux généraux sont ensuite hiérarchisés puis déclinés en orientations stratégiques (ou 

objectifs à long terme) qui indiquent le ou les caps à suivre pour répondre à ces enjeux. Ces 

orientations stratégiques sont elles-mêmes hiérarchisées, selon les priorités fixées par les deux 

politiques environnementales du territoire, afin de les traduire en mesures de gestion qui 

constitueront le plan op®rationnel dôactions. 

 

Cinq grands enjeux ont été définis sur le territoire du Document Unique, de 2751 ha. Ils 

représentent les grands défis à relever sur le territoire, dans le cadre des politiques 

environnementales de Natura 2000 et du Conservatoire du littoral. 

 

¶ Pr®servation de lôint®r°t ®cologique du site. Il sôagit de prot®ger, g®rer et valoriser 

lôensemble du patrimoine naturel et de la biodiversité du site, chaque compartiment 

naturel (faune / flore / habitats) constituant en lui-même un enjeu, tous ces enjeux 

naturels étant hiérarchisés. 

¶ Préservation des autres intérêts patrimoniaux du site (paysage, histoire, culture) 

¶ Partage de lôespace dans le respect de lôint®grit® des espaces naturels 

¶ Valorisation du site et de sa gestion, sensibilisation des usagers et du public et 

coordination avec les autres démarches territoriales (projets, initiatives 

citoyennes, réseaux constitués) 

¶ Amélioration et partage des connaissances sur le site. 

 

Certaines problématiques dépassant le cadre du territoire ne constituent pas des enjeux en elles-

mêmes, mais sont à prendre en compte dans les orientations stratégiques correspondant aux 

enjeux énoncés ci-dessus, car elles ont ou auront un impact sur lô®volution et la gestion des 

habitats (et donc sur lô®valuation des objectifs qui seront d®cid®s dans ce document) : qualité 

de lôeau, place de lôagriculture dans les espaces naturels littoraux, occupation des sols, 

dynamique sédimentaire et changement global. 

 
Le littoral, sujet ¨ une forte dynamique naturelle, conna´t des changements dôoccupation des 

sols (interface terre-mer mobile) qui peuvent conduire à une évolution des habitats naturels 

pr®sents. Ainsi, lô®rosion littorale, en reculant le trait de c¹te, peut entraîner la disparition de 

certains habitats naturels (et constituer un r®el danger lorsque lôarri¯re-dune est urbanisée). De 

même, le colmatage progressif des havres, liée à la dynamique sédimentaire naturelle, 

transforme petit à petit les habitats en conduisant à leur végétalisation. Enfin, en milieu arrière-

littoral, lôembroussaillement peut progresser au d®pens des surfaces ouvertes, qui sont souvent 
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plus int®ressantes dôun point de vue patrimonial. Sans °tre un enjeu ¨ part enti¯re, lô®volution 

naturelle est un facteur de perte ou de transformation des habitats quôil faut prendre en compte 

pour lô®valuation future du maintien des habitats.  

 

Parmi les usages sur le site, lôagriculture est lôusage professionnel qui a le plus dôimpact sur les 

milieux, notamment sur les dunes, soit de mani¯re positive puisquôelle contribue ¨ la gestion 

des milieux naturels (lutte contre lôembroussaillement), soit de mani¯re n®gative si les pratiques 

sont inadaptées (intensification, affouragement, rudéralisation, maraîchage). Lôavenir de cette 

activité professionnelle sur le littoral, les contraintes qui lui sont imposées et les orientations 

stratégiques de développement, ne sont pas du ressort des politiques environnementales du 

Conservatoire du Littoral et de Natura 2000 et ne constituent donc pas un enjeu en soi. Le 

Document Unique de gestion tient compte de lôagriculture en tant quôusage auxiliaire de gestion 

écologique des milieux naturels, afin de préserver les enjeux identifiés.  

 

II.1 Enjeu n°1 : Pr®servation de lõint®rêt 

écologique du site  

 

Ce territoire de la Côte Ouest est un espace rare, riche et diversifié avec notamment des habitats 

et esp¯ces dôint®r°t communautaire. Il porte donc une responsabilité particulière pour la 

préservation du patrimoine naturel, que ce soit ¨ lô®chelle europ®enne, nationale ou r®gionale.  

 

Les habitats naturels, conditionnés par plusieurs facteurs abiotiques tels que lôhumidit®, la 

salinité, le pH et le type de sol, ou encore les conditions trophiques, se répartissent en trois 

grandes entités paysagères : les massifs dunaires, les havres et les caps. Ils sont le support de 

nombreuses espèces patrimoniales et leur offrent les fonctionnalités écologiques nécessaires 

pour accomplir tout ou partie de leur cycle de vie (zone dôaccueil et de repos, dôalimentation, 

de reproduction, de nourricerie). Enfin, ils rendent des services utiles ¨ lôhomme (fonction 

®puratrice des zones humides, espace tampon contre lô®rosion littorale, support dôactivit®s 

économiques et sociales, etc.).  

 

Pour rappel, le territoire du Document Unique de Gestion (DUG) comporte 17 habitats 

dôint®r°t communautaire (15 végétalisés et 2 non végétalisés), dont 2 sont prioritaires : dunes 

grises et forêts de pentes, éboulis et ravins.  

Parmi eux, 8 habitats dunaires et associés, alternant divers types de pelouses et des zones 

humides, sont les habitats majoritaires du site, avec un recouvrement total dôenviron 60% du 

site (dunes grises, dunes mobiles, dépressions humides). 74 mares, temporaires ou 

permanentes, sont présentes dans les nombreuses dépressions humides du site, ces dernières 

représentant une surface de 145 ha. Elles abritent une flore et une faune rares et menacées et 

constituent un enjeu majeur de conservation pour le site dans son ensemble.  

Les 4 habitats dôint®r°t communautaire de prés salés du site exercent également 

dôimportantes fonctions ®cologiques pour les invert®br®s, les poissons ou les oiseaux : 

productivit® (mati¯re organique), accueil, alimentation, nourricerie, fray¯re, reposé 

Quant aux habitats de falaises, dont 5 sont dôint®r°t europ®en (fissures de rochers, pelouses 
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aérohalines, landes et boisements), ils représentent, par nature, de très faibles surfaces (2% du 

site Natura 2000 au total) et sont de ce fait dôun grand int®r°t, il convient de les préserver.  

Le territoire est également riche en flore : il  accueille 37 espèces de plantes fortement 

patrimoniales, rares ou menacées, dont 3 dôint®r°t communautaire : lôOseille des rochers 

(non revue depuis 1998), lôAche rampante et le Liparis de Lo±sel. La faune nôest pas en reste, 

avec plus de 70 espèces présentant un intérêt patrimonial . Parmi elles, 4 sont dôint®r°t 

communautaire : Triton cr°t®, Barbastelle dôEurope, Grand Murin et Grand Rhinolophe. La 

préservation des amphibiens liés aux dépressions humides du site constitue un enjeu majeur 

pour le territoire. 

 

¶ Ce qui est en jeu :  Le maintien dôun espace naturel remarquable, rare et de qualité, 

et des fonctionnalités écologiques qui lui sont associées.  

 

¶ Risques et menaces :  Une perte de diversité du fait de la disparition ou de la raréfaction 

dôhabitats naturels ou dôespèces patrimoniales, une banalisation ou une artificialisation 

des milieux avec une perte des services rendus par ces milieux naturels. 

 

 

Priorité 1 : Prot®ger les habitats et esp¯ces dôint®r°t communautaire du territoire, 

caract®ristiques ou rares, pour lesquels le site a une responsabilit® particuli¯re ¨ lô®chelle de 

lôEurope, afin dôatteindre leur bon ®tat de conservation et de sôassurer du maintien de leur 

fonctionnalité écologique. 

  

Une méthode de hiérarchisation des habitats naturels et des esp¯ces dôint®r°t europ®en est 

proposée en annexe 1. Les résultats du classement obtenu avec cette méthode ont été discutés 

en groupe de travail, et la hiérarchisation a ensuite ®t® revue ¨ lôaide des expertises de divers 

naturalistes (annexe 2).  

 

II.1.1  Milieux dunaires et zones humides  associées 

 

La Côte Ouest du Cotentin comporte de grandes surfaces dunaires, réparties en différents 

massifs plus ou moins étendus. Trois espèces (Ache rampante, Liparis de Loësel, Triton crêté) 

et huit habitats naturels dôint®r°t communautaire sont concern®s par le maintien de la bonne 

qualité de ces milieux dunaires, de la dynamique naturelle qui les met en place et de la 

fonctionnalité de cette mosaïque de milieux (dunes embryonnaires, dunes mobiles, pelouses 

dunaires à mousses, graminées, fourrés et arbustes, dépressions humides et maresé). 

La priorité sera donc de conserver la succession naturelle de formation des milieux 

dunaires, dôun stade jeune (laisses de mer, dunes mobiles ¨ Oyat) ¨ un stade avanc® (dunes 

grises, dépressions humides et fourrés), de favoriser lôembo´tement géographique de ces 

habitats (mosaïque) afin dôassurer la fonctionnalit® globale des milieux dunaires. 

Concernant les espèces, il sôagira de conserver plus particuli¯rement celles inféodées aux 

dépressions humides dunaires : le Liparis de Lo±sel et lôAche rampante pour la flore, et le Triton 

cr°t® pour la faune. Avec ce dernier, côest lôensemble des amphibiens quôil convient de prot®ger, 

le site ayant une grande responsabilité dans la conservation des amphibiens au niveau régional. 
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Il convient de noter que le bon état des zones humides et des espèces liées dépend grandement 

de la qualit® de lôeau. Or celle-ci est dégradée dans certains secteurs du site, du fait de facteurs 

internes au site, mais aussi, et m°me souvent, externes, en amont du site. Lôam®lioration de la 

qualit® de lôeau doit °tre r®fl®chie ¨ lô®chelle de lôensemble du bassin versant et dépasse donc 

le cadre du présent Document Unique de Gestion. 

II.1.2  Milieux estuariens et prés salés 

Les deux havres de Portbail et Surville pr®sents dans le p®rim¯tre dô®tude, bien que tr¯s 

différents dans leur fonctionnement (surface, dynamique naturelle, naturalité, utilisation par 

lôhommeé), sont tous les deux des milieux complexes, riches et int®ressants pour la 

biodiversité (phytoplancton, zooplancton, invert®br®s littoraux, poissons, oiseauxé).  

Leurs habitats dôestuaires et de pr®s sal®s sont mis en avant pour leur évolution naturelle 

(transport sédimentaire) et leur fonctionnalité globale très spécifique. Il convient de maintenir 

la particularité fonctionnelle de chaque havre (Surville naturel, Portbail artificialisé) et 

de conserver les habitats de lôinterface terre-mer.   

 

II.1.3  Milieux de falaises et milieux associés 

Les habitats de falaises sont très rares ¨ lô®chelle du site (moins de 2 %). Ils ne sont pr®sents 

que sur les caps du Rozel et de Carteret. Pour autant, ils constituent une richesse indéniable du 

territoire, dôune part en contribuant ¨ diversifier les habitats naturels du site, et dôautre part, en 

présentant une flore caractéristique souvent fragile. Ainsi, les pentes et fissures de falaises et 

les pelouses aérohalines constituent des micro-habitats avec des pentes, des orientations, des 

taux de salinit® et dôhumidit®, des pHé, qui leur sont propres et qui permettent dôabriter 

certaines espèces rares. La conservation de cette végétation et de sa fonctionnalité nécessite 

de trouver un équilibre entre ces rudes conditions climatiques et édaphiques et les conditions 

de fréquentation sur le site, afin dô®viter le pi®tinement.  

 Les plateaux des caps rocheux peuvent être entrecoupés de boisements de ravins, comme côest 

le cas au cap du Rozel avec lôOrmaie-Frênaie. La conservation de cet habitat constitue une 

priorité , mais ne nécessite aujourdôhui aucune intervention particuli¯re.
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II.1.4  Synthèse des enjeux écologiques 

Tableau 19 : IƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ 

 
 

Niveau

d'enjeu

Priorité 

Côte 

Ouest

Enjeux de conservation Orientations de gestion

Habitats génériques d'intérêt 

communautaire

1210-1 et 1210-2 - Végétation annuelle des laisses 

de mer
FORT ***

Maintien des laisses de mer sur l'estran

Maintien de nettoyages de plages manuels 

et sélectifs

Maintien d'une fréquentation adaptée

1220-1 - Végétation vivace des rivages de galets Modéré **
Maintien des cordons de galets en pied de

dunes

Maintien d'une fréquentation adaptée

2110-1 - Dunes mobiles embryonnaires à 

Chiendent des sables
Modéré **

2120-1 - Dunes mobiles à Ammophila arenaria 

subsp. Arenaria
FORT ***

2130*-1 et 2130*-3 - Dunes côtières fixées à 

végétation herbacée
FORT ***

Maintien de la diversité des pelouses

dunaires 

Maintien d'une activité pastorale extensive

2170-1 - Dunes à Saule rampant Faible *

2180-1 - Dunes boisées des régions atlantique, 

continentale et boréale / Saulaies arrière-

dunaires
Faible *

2190-1 à 2190-5 - Dépressions humides 

intradunales
FORT ***

Maintien d'un réseau de dépressions

humides intradunaires avec une bonne 

qualité d'eau

Maintien d'une activité pastorale extensive

Agir pour la conservation d'un réseau de dépressions

humides dunaires et des milieux riverains fonctionnel pour les 

espèces et les habitats concernés

Maintien du caractère mouvant et variable

des habitats de dunes mobiles

Maintien d'une fréquentation adaptée 

Maintien de zones arbustives et boisées

(fourrés) au sein des dunes

Maintien d'une activité pastorale extensive

Agir pour la conservation des laisses de mer et des dunes 

embryonnaires et mobiles fonctionnelles pour les espèces et les 

habitats concernés

Agir pour la conservation des habitats de dunes grises 

fonctionnels pour les espèces et les habitats concernés
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Niveau

d'enjeu

Priorité 

Côte 

Ouest

Enjeux de conservation Orientations de gestion

Habitats génériques d'intérêt 

communautaire

1130-1 - Estuaires FORT ***

1140 - Replats boueux ou sableux exondés à 

marée basse
Modéré **

1310-1 et 1310-2 - Végétation pionnière à 

Salicornia et autres espèces annuelles des zones 

boueuses et sableuses
Modéré **

Maintien des habitats végétalisés soumis à

l'influence maritime. 

Maintien d'une fréquentation adaptée

1330-1 à 1330-5 - Prés salés atlantiques FORT ***

Maintien de la qualité biologique et des

fonctionnalités des prés salés.

Contrôle des espèces envahissantes

Maintien d'une activité pastorale extensive

1230-1, 1230-3 et 1230-6 - Falaises avec végétation 

des côtes atlantiques et baltiques
FORT ***

Maintien des habitats de falaises végétalisés

Maintien d'une fréquentation adaptée

Agir pour la conservation des fissures de rochers, pelouses 

silicicoles et autres habitats végétalisés des falaises favorables

aux espèces et aux habitats concernés

4030-2 - Landes sèches à sub-sèches nord-

atlantiques à Ajonc maritime et Bruyère cendrée
Modéré ** Maintien de landes ouvertes basses Agir pour la conservation des landes sèches à Ajoncs et bruyères

6510-3 - Pelouses maigres de fauche de basse 

altitude, xérophiles à mésophiles
Faible * Maintien des activités de fauche extensive Entretenir les pelouses maigres par la fauche

8220-13 - Pentes rocheuses siliceuses avec 

végétation chasmophytique
FORT ***

Maintien des habitats de falaises végétalisés

Maintien d'une fréquentation adaptée

Agir pour la conservation des fissures de rochers, pelouses 

silicicoles et autres habitats végétalisés des falaises favorables

aux espèces et aux habitats concernés

9180*-1 - Forêts de pentes, éboulis, ou ravins du 

Tlio-Acerion
FORT ***

Maintien des habitats boisés de pentes et

ravins

Agir pour la conservation des habitats boisés de pentes et ravins

fonctionnels pour les espèces et les habitats concernés

Mieux connaître ces habitats et agir pour la conservation de 

milieux végétalisés soumis à l'influence maritime fonctionnels 

pour les espèces et les habitats concernés

Maintien du caractère mouvant et variable 

des habitats non végétalisés marins

Maintien d'une fréquentation adaptée

Mieux connaître ces habitats, évaluer leur état

de conservation et agir pour la conservation de milieux marins 

fonctionnels pour les espèces et les habitats concernés
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Niveau

d'enjeu

Priorité 

Côte 

Ouest

Enjeux de conservation Orientations de gestion

Flore d'intérêt communautaire

1441 - Oseille des Rochers (Rumex rupestris Le 

Gall)
Faible *

Maintien des habitats de falaises végétalisés 

favorables à cette espèce

Maintien d'une fréquentation adaptée

Actualiser les connaissances de la flore dans la Manche et agir 

pour la conservation des fissures de rochers, pelouses silicicoles 

et autres habitats végétalisés des falaises

1614 - Ache rampante (Apium repens) Modéré **
Maintien de dépressions

humides intradunaires pâturées

1903 - Liparis de Loësel (Liparis loeselii) FORT ***
Maintien de dépressions humides 

intradunaires avec une bonne qualité d'eau

Amphibiens d'intérêt communautaire

1166 - Triton crêté (Triturus cristatus) FORT ***
Maintien d'un réseau de dépressions

humides intradunaires avec une bonne 

qualité d'eau

Agir pour la conservation d'un réseau de dépressions

humides dunaires et des milieux riverains fonctionnel pour les 

espèces et les habitats concernés

Chiroptères d'intérêt communautaire

1308 - Barbastelle d'Europe (Barbastella 

barbastellus)
Faible *

Maintien de milieux boisés, de lisières

et de haies

Agir pour la conservation des milieux boisés favorables aux 

espèces et aux habitats concernés

1324 - Grand Murin (Myotis myotis) Faible *
Maintien de milieux bocagers, de haies et

de cavités
1304 - Grand Rhinolophe (Rhinolophus 

ferrumequinum)
Faible *

Maintien de milieux bocagers, de haies et

de cavités

Actualiser les connaissances de la flore dans la

Manche et agir pour la conservation d'un réseau de dépressions 

humides dunaires et des milieux riverains fonctionnel pour les 

espèces et les habitats concernés

Agir pour la conservation des milieux bocagers et des cavités

favorables aux espèces et aux habitats concernés



 

 
Document Unique de Gestion de la côte ouest du Cotentin de St -Germain au Rozel ð 3 octobre 2018     64 
 

 
Priorité 2 : Protéger la biodiversité dans son ensemble, et particulièrement celle dôint®r°t 

patrimonial, de responsabilité nationale et/ou régionale et/ou départementale (habitats, flore 

et faune) 

 

Avec la priorité 1 concernant les habitats et espèces du réseau Natura 2000, les actions qui 

seront mises en îuvre pour la bonne conservation des habitats dôint®r°t europ®en profiteront ¨ 

lôensemble de la biodiversit®, quôelle soit patrimoniale ou plus banale.  

 

En-dehors des habitats et esp¯ces dôint®r°t europ®en, le p®rim¯tre du Document Unique de 

Gestion comprend aussi de nombreux espèces patrimoniales, au niveau national, régional ou 

local. Du fait de la qualité des milieux littoraux, certaines espèces trouvent des conditions 

id®ales pour leur installation et sont particuli¯rement repr®sent®es sur le site, alors quôelles sont 

rares ou très rares ailleurs.  A lôinverse, dôautres esp¯ces requi¯rent des conditions sp®cifiques 

quôelles ne peuvent trouver quôen de rares emplacements sur le site. Le fort intérêt 

patrimonial de cette biodiversité doit être préservé. 

 

Pour autant, la biodiversité plus ordinaire, bien que moins remarquable, doit également 

être respectée, car elle contribue pleinement au bon fonctionnement de lô®cosyst¯me (fourr®s, 

mammifères, invert®br®sé). 

 

Il sôagit de gérer au mieux les espaces naturels pour permettre la pleine expression de leurs 

fonctionnalités écologiques, soit pour favoriser la biodiversité dans son ensemble (zones 

dôaccueil, de repos, dôalimentation, de reproductioné), soit pour les services rendus à 

lôhomme (r¹le ®purateur des zones humides, protection contre les inondations ou lô®rosion, 

support dôactivit®s ®conomiques et sociales). 

 

La gestion des espaces naturels (dunes et zones humides, caps rocheux, estuairesé) doit 

composer avec les éléments naturels (aléas de tempêtes, submersion, érosion et inondations, 

esp¯ces envahissantes ou invasives, dynamique naturelle) et lôoccupation humaine sur le 

territoire (pratiques agricoles, fréquentation, occupations de loisirs, urbanisation et 

artificialisation des terresé). 

Des actions de génie écologique visant à restaurer et entretenir certains habitats ou certaines 

espèces patrimoniales pourront compléter la gestion globale des habitats dôint®r°t europ®en.  

 

Exemples dôhabitats concern®s : fourr®s dunaires, landes ¨ bruy¯re, vasi¯res et salicornaiesé 

Exemples dôesp¯ces concernées : chiroptères, mammifères, oiseaux, reptiles, poissons, 

invertébrés, flore patrimoniale, flore invasive. 
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II.2 Enjeu n°31 : Partage de lõespace dans le 

respect de lõint®grit® des milieux naturels 

 

Les espaces naturels qui composent le site sont majoritairement constitués de domaine public : 

Domaine Public Maritime (DPM) au niveau des plages et des embouchures des havres, et 

domaine public terrestre au niveau des propriétés du Conservatoire du littoral, du Conseil 

Départemental de la Manche ou des communes. Le domaine public, par opposition au domaine 

privé qui appartient à une personne ou un groupe de personnes décidant de son usage, est 

collectif et appartient à tous. De ce fait, lorsque la sécurité est assurée, il est généralement 

ouvert et accessible à tout public : habitants du territoire ou visiteurs, groupes ou individuels, 

usagers r®guliers ou ponctuelsé Sur le littoral, lôouverture au public est fortement pl®biscit®e, 

les propri®t®s priv®es constituant souvent un obstacle ¨ lôacc¯s ¨ la mer.  

 

La demande sociétale de plus en plus forte en espaces naturels de qualité se traduit par une 

augmentation de la fréquentation du territoire du Document Unique de Gestion et par la 

diversification des activités sôexer­ant sur ou à proximité de celui-ci.  Cette demande peut être 

une source de revenus pour lô®conomie du territoire, mais ®galement une menace pour les 

milieux naturels (perturbation ou d®gradation dôhabitats ou dôesp¯ces).  

 

Les divers usages utilisant les milieux naturels sur ou autour du territoire sont professionnels 

(agriculture, pêche, conchyliculture, etc.) ou récréatifs (randonnées, sports de loisirs, chasse, 

etc.) Dans un souci de respect du site, chacun doit être amené à prendre conscience de son 

impact potentiel sur le milieu naturel et de sa responsabilité envers les autres activités 
(professionnelles ou de loisirs) présentes sur le territoire.  

 

¶ Ce qui est en jeu :  Lôintervention foncière et lôaccessibilité aux espaces naturels 

littoraux, lôouverture au public, le maintien voire lôaugmentation de la fréquentation 

sous diverses formes, la diversit® dôusages, la conciliation des usages avec la fragilité 

des espaces naturels, la cohabitation des usages sur ces espaces, la potentielle source de 

revenus pour les collectivités. 

 

¶ Risques et menaces :  Une privatisation de certains espaces, des usages non maîtrisés, 

des conflits dôusages, une dégradation des milieux naturels et de leurs bénéfices en 

lôabsence de cadrage de la fr®quentation. 

 

 

Priorité 1 : Favoriser lôaccessibilit® au littoral et la découverte du site par le plus grand 

nombre (ouverture, accueil du public, fréquentation), notamment en renforçant la maîtrise 

foncière publique 

 

La pression grandissante pour lôutilisation des espaces littoraux et lôinformation sur le site en 

vue de valoriser ses patrimoines amèneront probablement davantage de visiteurs sur le site à 

lôavenir.  

 

                                                      
1 /Ŝ 5h/h. Ŝǎǘ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ¦ƴƛǉǳŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴΦ [ΩŜƴƧŜǳ ƴϲн Řǳ 5¦D ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŎŜ 5h/h.Σ 
ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘ ƛŎƛΦ  



 

 
Document Unique de Gestion de la côte ouest du Cotentin de St -Germain au Rozel ð 3 octobre 2018     66 
 

Les espaces publics du Conservatoire du littoral et du Conseil départemental de la Manche sont 

ouverts à tous, gratuitement, et accueillent déjà une large fréquentation. Il sôagit de poursuivre 

lôintervention fonci¯re du Conservatoire du littoral et du Conseil départemental de la Manche 

sur le site, afin de favoriser lôaccessibilit® du territoire au plus grand nombre via les terrains 

publics. 

Dôautres espaces publics, communaux, ou certains espaces priv®s, pourraient ®galement 

accueillir du public, de façon encadrée ou libre. Mais il sera nécessaire dôencadrer cette 

fréquentation, de la canaliser, afin quôelle ne g®n¯re pas de perturbation pour les milieux.  

 

 

Priorité 2 : Encourager une diversit® dôusages sur le site, ®conomiques ou de loisirs, en 

veillant à les concilier avec les objectifs de préservation des espaces naturels et à optimiser le 

partage de lôespace 

 

Il convient de sôassurer de la compatibilit® de ces usages avec les enjeux précédemment 

identifiés (préservation du patrimoine naturel et des autres patrimoines), les activités ne devant 

pas nuire à la pérennité ou au bon état de conservation des habitats naturels, de la faune, de la 

flore et du patrimoine historique. 

Comme indiqu® pr®c®demment, lôusage agricole est la principale activit® ®conomique sur le 

site, elle peut être favorable à la gestion des espaces naturels, comme lui être défavorable. Il en 

va de même pour les activités récréatives qui peuvent amener des perturbations pour des espèces 

(les oiseaux peuvent °tre d®rang®s par du survol a®rien, des plantes peuvent °tre pi®tin®esé). 

La gestion du site visera donc à instaurer de bonnes conditions dôexercice des diverses 

activités au sein du site.  

 

De plus, lôaugmentation des activités de loisirs dans les espaces naturels peut engendrer des 

conflits li®s au partage de lôespace. Certains usages supportent mal la pr®sence dôautres 

activit®s sur le m°me espace (chasseurs / naturalistes, ®leveurs / g´tes caninsé). La cohabitation 

des usages, soit par une répartition spatio-temporelle appropriée, soit par la mise en place de 

pratiques appropriées, respectueuses du site et des autres usagers, doit être recherchée au 

maximum. 
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II.3 Enjeu n°4 : Valorisation du site et de sa 

gestion, sensibilisation des usagers et du public et 

coordination avec les autres démarches 

territoriales (projets, initiatives citoyennes, 

réseaux) 

Lôaccueil du public et le partage de lôespace impliquent de mieux communiquer avec le public 

et les usagers du site. Ceux-ci doivent pouvoir recueillir des informations sur les différentes 

composantes du territoire et sur ce qui sôy passe : fragilité et richesse des patrimoine naturel, 

historique, culturel, b©tié, existence dôactivit®s professionnelles et de loisirs, passées ou 

actuelles, ®v®nements naturelsé. Les actions entreprises pour la gestion, dans un but de 

conservation des patrimoines, devront être explicitées pour être mieux comprises et reproduites 

¨ dôautres ®chelles.  

 

Par ailleurs, la gestion concertée du littoral nécessite un partage des connaissances et une 

articulation des démarches ou des projets ayant cours sur le territoire (à petite ou grande 

échelle), en faisant appel aux connaissances et aux domaines de compétences de chacun. Ainsi, 

les diff®rents projets dôam®nagement et de d®veloppement, sur des problématiques spécifiques, 

qui ont ou auront cours sur le territoire, peuvent avoir un lien avec le Document Unique de 

Gestion, et plus particulièrement ce qui a trait à la gestion environnementale. Même si les 

temporalit®s de ces divers projets sont diff®rentes, il convient dôarticuler les démarches pour 

coordonner lôaction environnementale. Il sôagit de favoriser les ®changes sur le territoire pour 

tendre vers une vision partagée de sa gestion, de son avenir. 

Sur le territoire de la Côte Ouest, trois grandes problématiques ressortent particulièrement et 

nécessitent une gestion concertée : la gestion du trait de côte, la gestion de la ressource en eau 

et lôavenir de lô®levage. 

 

¶ Ce qui est en jeu :  La valorisation du territoire, lôinformation des usagers sur la 

valeur patrimoniale et les enjeux de préservation du site, lôappropriation de ces enjeux 

par le public, la sensibilisation aux bonnes pratiques, la prise en compte du territoire du 

DUG dans les d®marches ¨ plus grande ®chelle, lôharmonie et la cohérence des 

démarches concernant le territoire.  

 

¶ Risques et menaces :  La m®connaissance du territoire, un manque dôint®r°t pour ce site, 

le repli du territoire sur lui-même et sa non-intégration aux réflexions territoriales plus 

vastes, la désorganisation ou des contradictions entre les différentes stratégies de 

développement du territoire et/ou les actions de gestion, conduisant à des incohérences 

¨ lôorigine dôune dégradation du patrimoine naturel et de lôexercice des activit®s 

présentes sur le site.  

 

Priorité 1 : Mettre en valeur et promouvoir le territoire, au sein du site et ¨ lôext®rieur 

 

 

Priorité 2 : Sensibiliser le public aux richesses patrimoniales (naturelles et humaines) et à 

lôimpact potentiel de ses pratiques sur ces ®l®ments  
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Au-delà de la simple communication informative, une vraie sensibilisation des usagers peut 

sôengager, pour les amener ¨ respecter leur environnement et prendre garde ¨ leurs pratiques. Il 

existe notamment des attentes de la population pour sôimpliquer davantage dans le territoire, 

que ce soit pour sa gestion ou pour sa mise en valeur (ramassage des déchets sur la plage par 

exemple). Ces initiatives citoyennes sont à encourager et à mieux coordonner pour atteindre 

lôefficacit® optimale de lôaction. 

 

Priorité 3 : Mettre en place une gestion partenariale structurée et optimisée 

 

Des partenariats techniques pour la gestion du patrimoine naturel peuvent être 

développés, en mettant en relation des gestionnaires dôautres espaces naturels proches, ou des 

organismes spécialisés dans certains domaines à un niveau régional ou national (CBN, GMN, 

GONm, MNHNé).  

 

Priorité 4 : Coordonner le projet de gestion du site avec les autres démarches territoriales  

 

Il sôagit de sôassurer de la prise en compte des spécificités du territoire et de son projet de 

gestion dans les grands projets environnementaux, dépassant son cadre (Schéma 

dôAm®nagement et de Gestion des Côtiers Ouest Cotentin, Notre Littoral pour demain, Trame 

Verte et Bleue, Natura 2000 en meré).  

Il convient également de v®rifier lôarticulation du projet de gestion avec les autres 

documents de planification du territoire déjà existants : SCOT, PLU, projets 

dôam®nagements en coursé 
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II.4 Enjeu n°5 : Amélioration et partage des 

connaissances sur le site 

Dôune part, il sôagit dôam®liorer la connaissance des milieux naturels, soit du patrimoine 

naturel en lui-même (évolution des habitats, présence des espèces, fonctionnement spécifique 

des écosystèmesé), soit de lôinteraction entre les milieux naturels et les usages qui y ont cours.  

Dans ce but, divers suivis (régulièrement reproduits) pourront être mis en place, ils sôappuieront 

notamment sur les indicateurs identifiés dans le présent Document. Des recherches spécifiques, 

des études, des prospections pourront également être réalisées. 

 

Dôautre part, les informations recueillies lors des prospections de terrains ou auprès de 

personnes ressources devront être partagées au maximum, toujours dans un objectif de 

coordination des démarches environnementales sur le site. Le partage des connaissances pourra 

se faire par le biais dôune ou de plusieurs bases de données, mutualisées si possible, qui 

garantiront lôobjectivit® des donn®es et les suivis dans les temps. La valorisation des données 

analysées sera indispensable pour capitaliser les connaissances et adapter la gestion au contexte 

environnemental du site.   

 

 

¶ Ce qui est en jeu :  La connaissance du territoire et de ses patrimoines, la meilleure 

compréhension de son fonctionnement, pour adapter la gestion au fur et à mesure des 

connaissances acquises, la possibilit® dô®valuer les op®rations men®es et les résultats 

obtenus, le partage des connaissances. 

 

¶ Risques et menaces :  Des lacunes dans certains domaines, des difficultés à comprendre 

le fonctionnement de certains ®cosyst¯mes en lien avec les activit®s qui sôy exercent, 

une incapacité à suivre lô®volution du patrimoine du site et ¨ ®valuer ce qui a ®t® r®alis®.  

 

 

 

Priorité 1 : Recenser, rassembler, harmoniser et valoriser les données existantes sur le site, 

partager les outils (base de données). 

 

Priorité 2 : Homogénéiser les méthodes de recueil de données et approfondir les 

connaissances en poursuivant les suivis en place 

 

Priorité 3 :  Acquérir de nouvelles connaissances en mettant en place de nouveaux suivis 

(qualit® de lôeau), des ®tudes ou des exp®rimentations de gestion (p©turage dunaire) 
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III. Les facteurs dõinfluence 

Différents facteurs sont à prendre en compte pour définir les objectifs de gestion et élaborer le 

plan dôaction, car ils peuvent avoir une influence sur lô®volution du site et donc sur la gestion ¨ 

mettre en îuvre pour atteindre lô®tat souhait® pour les différents éléments patrimoniaux 

(objectifs de développement durable).  

Il sôagit de facteurs intrins¯ques au site tels que lô®volution naturelle des milieux (dynamique 

v®g®tale, ®rosion marine et ®olienne, transits s®dimentairesé) ou les tendances induites par 

lôhomme ¨ travers les activit®s quôil exerce sur le site ; ou de facteurs extérieurs au site, en 

périphérie immédiate ou plus lointaine, mais pouvant avoir des répercussions sur les espaces 

dunaires, estuariens et de falaises du site (pollution marine, qualit® de lôeau, activit®s hors 

siteé).  

Ces facteurs évoluent au cours du temps : certains disparaissent, dôautres apparaissent ; il est 

donc important de les identifier d¯s lô®laboration du Document dôObjectifs Natura 2000, mais 

il est n®cessaire dô®valuer régulièrement leur évolution, pour adapter la gestion aux facteurs 

ayant une réelle influence sur le site. 

 

III.1 Facteurs intrinsèques au site 

III.1.1  Tendances naturelles 

¶ Evolution de la végétation 
 

Le premier facteur dô®volution des espaces naturels est la dynamique naturelle de la 

végétation, qui sôexerce partout, et qui est particuli¯rement visible dans les surfaces ouvertes 

ou légèrement fermées des massifs dunaires (habitats de dunes grises et de dépressions humides 

surtout), mais également au niveau des havres, o½ la v®g®tation de lôinterface terre-mer est en 

perpétuel mouvement, ou encore au niveau des versants de falaises et des plateaux boisés.   

 

En effet, le paysage ouvert des dunes ®volue naturellement vers le boisement, en lôabsence de 

dynamique morphologique ou dôactivit®s humaines qui bloquent les successions primaires de 

la végétation. Cette évolution est lente et passe par différents stades : strates herbacées hautes, 

développement progressif des ligneux (buissons, arbustes, fourrés), boisements. Lôabsence 

dôintervention de lôhomme sur les milieux (absence de p©turage ou abandon de la fauche des 

dépressions humides) induit naturellement une fermeture du milieu par la végétation, avec une 

colonisation par les ronces et les arbustes, et parfois un enrésinement. Les milieux dunaires et 

les végétations des falaises sont progressivement colonisés par les troènes, prunelliers, 

aub®pines, sureaux, saules rampants, ajoncs dôEuropeé 

Cet embroussaillement du milieu, première cause de dégradation des habitats naturels du 

site Natura 2000, provoque une perte de diversité écologique (appauvrissement) et tend vers 

une uniformisation généralisée du milieu (homogénéisation et banalisation), sans compter 

lôapparition dôun risque dôincendie, dôautant plus que le sol est très asséché en période estivale. 

Des départs de feu sont régulièrement observés (Cap du Rozel, abords des fermes de Carteret). 
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Dans les dépressions humides, la colonisation par des ligneux fortement compétiteurs (troènes, 

prunelliers, saules roux-cendrés) est souvent plus rapide que dans les dunes. Des fourrés de 

Saule des dunes denses et uniformes se développent, et dans les secteurs les plus humides 

apparaissent des saulaies marécageuses. Cette dynamique de végétation provoque une baisse 

de lôhydromorphie du sol et une accumulation de mati¯re organique : côest lôatterrissement, 

qui emp°che ¨ terme lôexpression des potentialit®s biologiques. Ce phénomène peut être 

amplifi® par les pompages dôeau li®s aux pratiques agricoles, notamment sur les terrains privés. 

 

Toutefois, en front de mer notamment, le développement de la végétation est limité par 

lôexposition aux vents dominants et aux embruns, qui bloque la croissance des fourr®s et 

favorise lôinstallation dôune v®g®tation adapt®e ¨ ces conditions. Le d®veloppement dôune strate 

arbustive est alors rendu très difficile et lent. Les individus qui parviennent à se développer sont 

souvent atteints dôan®momorphisme et pr®sentent un port bien caract®ristique, orient® dans le 

sens des vents dominants. On retrouve donc en bord de mer une végétation rase qui fixe la dune. 

Cette stabilisation naturelle du massif dunaire, qui peut sembler favorable pour le bon état 

des dunes, ne permet cependant plus la mobilité des dunes ni la création de nouvelles formes 

dunaires g®omorphologiques indispensables ¨ lôexpression de la pleine biodiversit® du site.  

 

Pour que celle-ci soit optimale, il faut donc trouver un équilibre entre les zones en érosion, les 

zones stabilisées et les zones en évolution vers une végétation plus fermée, et tendre vers une 

mosaµque dôhabitats (plusieurs habitats imbriqués sur de petites surfaces), qui permettra de 

préserver de nombreuses espèces.  
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Pour limiter lôembroussaillement et la perte de biodiversité, et maintenir un paysage ouvert, 

diverses actions peuvent °tre mises en îuvre : débroussaillage, fauche, pâturage. 

 

¶ Dynamique marine et éolienne et mouvements sédimentaires 
 

Le cordon dunaire de la dune mobile, dite également « dune blanche » ou « dune vive » ou 

« dune bordière », est naturellement fragile, soumis à une érosion éolienne et marine constante. 

Selon les p®riodes, le stock de sable disponible mis en mouvement par les vents dôOuest est 

plus important et permet lôengraissement et le d®veloppement dôune dune embryonnaire à 

chiendent, qui peut nô°tre quô®ph®m¯re et dispara´tre rapidement lors des temp°tes dôhiver qui 

accentuent lô®rosion naturelle. Le stock est actuellement beaucoup moins abondant quô¨ 

lô®poque de formation des grands massifs dunaires de la c¹te Ouest du Cotentin suite ¨ la 

dernière glaciation, et ce déficit sédimentaire conduit à un r®gime dô®rosion g®n®ral.  

A cela se conjuguent les effets du l®ger mouvement transgressif du niveau de la mer (de lôordre 

de 1,2 à 1,5 mm/an), qui accélère le recul du trait de côte, comme en témoignent les blockhaus 

tomb®s aujourdôhui sur la plage alors quôils ®taient ®tablis dans la dune lors de la seconde guerre 

mondiale. 

 

Lôembroussaillement sur la commune du Rozel se situe surtout au niveau du Cap du Rozel, o½ la 

v®g®tation est tr¯s bois®e sur le plateau (avec un boisement dôOrme champ°tre) et prend la forme 

de landes littorales sur le versant de falaise. 

Sur les dunes dôHatainville, le ph®nom¯ne dôembroussaillement est particuli¯rement prononc® 

sur les flancs de la falaise fossile et dans les anciens terrains autrefois cultivés (les Roques, le 

plateau des Guets, proximité de la Cohue ou encore sur les dunes de Barneville-Carteret). 

On constate une fermeture progressive du milieu sur le Cap de Carteret. 

La dynamique naturelle de la v®g®tation est relativement stable sur lôensemble de lôENS des 

dunes de Portbail à Saint-Jean-de-la-Rivière, mais le site est complètement stabilisé dans sa partie 

orientale. Les prairies naturelles semblent relativement stables. Les secteurs les plus dynamiques 

sont liés à la remontée de la nappe phréatique avec une productivité primaire plus forte, 

conduisant à une évolution plus rapide de la végétation naturelle : dépressions humides et 

secteurs de dunes grises bordant ces zones (Saint-Georges-de-la-Rivière, secteur des Goubelins 

ou du Fort ¨ faire). Lôembroussaillement nôest pas aujourdôhui une menace mais pourrait le 

devenir à long terme. 

Les dunes de Lindbergh ont connu un fort embroussaillement au cours de la seconde moitié du 

XXe siècle, avec la fermeture de nombreuses zones du massif, essentiellement sur sa partie Est. 

La pr®sence du lapin de garenne en nombre permet de r®guler la dynamique, mais sôav¯re 

insuffisante ¨ lô®chelle du site. La remise en place dôun p©turage ovin sur le site depuis 2012 vise 

à contenir la végétation. 

Dans les dunes de Saint-Rémy-des-Landes à Saint-Germain-sur-Ay, lôembroussaillement est 

diffus dans les sites, et concerne surtout les dépressions humides et leur périphérie, avec parfois 

un enrésinement (Bretteville). Son évolution est stable et lente. Malgré un mouvement permanent 

du cordon dunaire mobile, les massifs dunaires en eux-mêmes subissent plutôt une stabilisation 

générale, et présentent des formes dunaires « fossilisées ». 
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Localement, sous lôeffet des courants marins et de la d®rive s®dimentaire littorale, certains 

tron­ons du cordon dunaire se trouvent plut¹t en phase dôengraissement (flèches sableuses au 

sud des havres), dôautres en phase dô®rosion et de r®gression, les attaques de la mer faisant 

disparaître la dune embryonnaire et créant une micro-falaise (rive nord du havre de Surville). 

 

Lô®rosion du trait de c¹te, in®vitable sous lôeffet de lô®rosion marine, est un facteur important 

de la gestion, encore plus particulièrement sur les secteurs qui présentent une très faible largeur 

(ENS Saint-Georges-de-la-Rivière). Ainsi, il est inutile de lutter contre les siffle-vents si cette 

érosion devient trop importante et « grignote è le massif m¯tre par m¯tre, dôautant plus que les 

moyens ¨ mobiliser pour cette lutte contre lô®rosion marine sont techniquement difficiles ¨ 

mettre en îuvre, co¾teux, et risquent de d®naturer le caract¯re sauvage des sites naturels. 

Quant à la dynamique éolienne, elle est généralement perçue comme érosive et négative pour 

les dunes. Les pelouses dunaires, principalement celles situées sur les pentes sèches, peuvent 

°tre partiellement mises ¨ nu sous lôaction du vent. A lôint®rieur des dunes fixées, son effet est 

accentué par le passage des animaux dans les dunes (bovins, équins), le creusement de galeries 

par le lapin de garenne, ou encore par le piétinement des visiteurs, favorisant, dans les endroits 

exposés aux vents dominants, la remobilisation du sable et la création de nouvelles zones de 

déflation, qui contribuent au dynamisme des formes sédimentaires du site. 

Jusquô¨ la fin des ann®es 2000, la politique de protection des dunes ®tait syst®matiquement de 

type interventionniste : caoudeyres et siffle-vents ont souvent fait lôobjet dôimportants travaux 

de restauration (Hatainville), et des travaux de canalisation du public ont également été réalisés 

de part et dôautre des acc¯s aux plages, notamment à Hatainville et Carteret.  

 

Aujourdôhui, cette dynamique ®olienne est plut¹t consid®r®e comme un facteur dô®volution 

du site, ¨ lôorigine de nouvelles formes, et de conservation de lôoriginalit® des paysages. 

De plus, les dynamiques sédimentaires restent un facteur de diversification de la biodiversité, 

dans le sens où les zones mises à nu accueillent une faune et une flore pionnière. 

Ainsi, la présence de caoudeyres et de siffle-vents en dune bordière est extrêmement intéressant 

du point de vue de la dynamique naturelle et de la réinitialisation des milieux. Ils créent des 

conditions favorables au développement de certaines espèces patrimoniales et permettent des 

apports éoliens qui entretiennent une diversité végétale en arrière de la dune mobile. Sans eux, 

les dunes subiraient une décalcification progressive et une fossilisation, synonymes de 

vieillissement et appauvrissement des dunes. 
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Les havres sont ®galement le th®©tre dôimportants mouvements s®dimentaires : en fond de 

havre, le processus de sédimentation naturelle de particules fines conduit à un comblement 

progressif et à une colonisation rapide par les plantes halophiles des herbus (schorre).  

¶ Dynamique des espèces (populations de lapins, espèces invasives) 
 

Les lapins affectionnent particulièrement les milieux dunaires. La dynamique explosive de leur 

population est parfois bien difficile à contrôler, leur prolifération pouvant être une cause 

sérieuse de déstabilisation de la couverture végétale des pelouses de dune grise (et occasionner 

des dégâts aux cultures maraîchères).  

A lôinverse, les lapins exercent une pression dôabroutissement sur la v®g®tation, qui, lorsquôelle 

est adaptée, participe au maintien de pelouses jeunes, rases et ouvertes, ce qui freine alors la 

dynamique naturelle du milieu. Ce rôle positif est malheureusement en diminution sur la plupart 

des sites, du fait de la disparition du lapin de garenne victime dô®pid®mies, ce qui favorise une 

reprise de la dynamique de la végétation (Hatainville). 

Le niveau de population de lapins peut être régulé par la chasse, mais il convient de réaliser un 

suivi des populations sur chaque site pour bien adapter cette régulation et tenir compte des 

facteurs naturels de mortalité. 

 

Certaines années, des espèces peuvent poser problème, notamment pour la santé publique, 

comme avec la prolifération du Bombyx en 2014 (Cap de Carteret), mais ces problèmes restent 

ponctuels. 

 

Des espèces végétales envahissantes peuvent également conduire à une dégradation des 

habitats naturels : ainsi, les chiendents (Elymus repens et Elymus pycnanthus) sont des espèces 

nitrophiles indig¯nes qui colonisent les milieux suite ¨ une d®gradation trophique dôorigine 

anthropique. Ces espèces, très compétitives, évincent peu à peu les autres espèces typiques du 

milieu. 

¶ Conditions climatiques et variation des niveaux dôeau 

Avec lô®rosion marine, le recul du trait de c¹te est de lôordre de 50 cm par an en moyenne sur le 

rivage dôHatainville. 

Lô®rosion marine au Cap de Carteret ne cesse de modifier le haut de plage et les dunes de la 

Vieille Eglise.  

Les mouvements de sable li®s ¨ lô®rosion marine sur la dune bordi¯re au niveau de lôENS de 

Saint-Georges-de-la-Rivière, sont davantage présents dans la partie centrale côté Portbail et au 

niveau des siffle-vent existants de longue date.  

La construction dôun ®pi ¨ lôextr®mit® de la fl¯che dunaire du havre de Portbail, en 1996, a 

favoris® lôengraissement de la plage sur la façade Ouest des dunes de Lindbergh, avec la 

formation dôune dune embryonnaire ¨ chiendent cons®quente. Par contre, au nord de ces dunes, 

la dune bordi¯re, rong®e par le cours dôeau la Grise, sô®rode rapidement et prend par endroits la 

forme dôune falaise sableuse. Lô®rosion entra´ne la cr®ation de siffle-vents et le recul de la dune 

bordière, ce qui induit des modifications du passage des promeneurs sur les sentiers. 
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Les conditions climatiques influencent fortement les habitats et les espèces. Ainsi, les milieux 

dunaires sont par définition des milieux sableux, arides et secs. La végétation qui y pousse doit 

sôadapter ¨ des conditions tr¯s particulières (sol pauvre, apports de sel, amplitude thermique 

parfois importante en quelques heures, grande s®cheresse, vents forts, tourbillons de sableé) 

et adopte souvent une physionomie particulière : feuillage réduit, dense et serré, feuilles grasses, 

système racinaire développé...  

De même, les falaises littorales, soumises aux influences maritimes, offrent des conditions de 

vie rudes et inhospitalières. Vent, embruns, sols peu profonds, régissent la répartition de la 

faune et de la flore. On constate ainsi un étagement de la végétation sur le versant de la falaise : 

landes littorales et fourrés sur le sommet, pelouses aérohalines sur le replat du sommet, failles 

et corniches rocheuses dans les parties abruptes et étagement des algues, lichens et premières 

plantes halophiles en pied de falaise. 

 

Le changement climatique, se traduisant par des tempêtes plus fréquentes, notamment en hiver, 

des ph®nom¯nes de submersion, dô®rosion ou dôinondation, des apports ®oliens importants de 

sable, lôaugmentation des temp®ratures, lô®l®vation du niveau marin et la remont®e du biseau 

salé, provoque, avec le recul du trait de côte, des modifications dans la composition des strates 

végétales (étagement, répartition spatiale) et dans les aires de répartition des espèces.  

 

Les dépressions humides dunaires, y compris les mares permanentes, sont soumises aux aléas 

climatiques : en cas de d®ficit pluviom®trique important, elles peuvent sôass®cher compl¯tement 

en été. Ces assèchements ont alors des répercussions néfastes sur les communautés aquatiques 

des mares (plantes, insectes, amphibiens) et sur la nidification des oiseaux dôeau, sans compter 

quôils acc®l¯rent la dynamique v®g®tale.  

 

 

 

 

  

Les pluviométries parfois importantes au Cap de Carteret entraînent une érosion des sols et les 

phénomènes de gel-dégel fragilisent les schistes. Quelques glissements de terrain au niveau des 

head sur la partie sud sont observés, ainsi que quelques chutes de pierres en falaise. 
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III.1.2  Facteurs dõorigine anthropique 

On recense un certain nombre dôactivit®s au sein des sites ou ¨ proximit® imm®diate, quôelles 

soient professionnelles (activité agricole, conchyliculture) ou récréationnelles.  

 

¶ Lôactivit® agricole 
 

Lôactivit® agricole est particuli¯rement pr®sente sur le site, elle sôexerce par voie de convention 

sur les terrains du Conservatoire, et par bail sur les terrains communaux ou privés.  

Les pratiques ont considérablement évolué depuis plusieurs décennies, avec notamment 

lôintroduction, dans la seconde moiti® du XIXe si¯cle, de lôhivernage dans les dunes, qui 

constitue aujourdôhui la principale activit®. Ce pacage hivernal de bovins et de chevaux sôexerce 

avec diff®rents modes dôexploitation (extensif et intensif). M°me sôil a permis lôentretien et le 

rajeunissement des milieux par le p©turage, lôhivernage, souvent li® ¨ des pratiques intensives 

(chargements importants, apport de compléments alimentaires ï affouragement), sôest 

accompagn® dôeffets n®gatifs sur lô®tat de conservation des milieux dunaires.  

Le pâturage intensif peut entraîner une destruction des habitats par dégradation du couvert 

végétal des pelouses ou par la banalisation des communautés végétales aux lieux de 

rassemblement des troupeaux, une altération de la qualité du milieu et des paysages, une 

d®gradation de la qualit® de lôeau des mares, des nappes phr®atiques et des cours dôeau 

(eutrophisation, pi®tinement des berges), des nuisances paysag¯res (silos, b©ches plastiquesé), 

visuelles et olfactives, ou encore des pollutions (particules plastiques, pneus).  

De plus, les vermifuges utilisés pour les animaux peuvent avoir des effets létaux sur la faune 

coprophage, diminuant ainsi la diversit® de lôentomofaune, et provoquer un ralentissement 

important de la décomposition des matières fécales dans les espaces naturels, donc un mauvais 

recyclage de la matière organique, source de dégradation de la qualité des pelouses dunaires.  

 

A lôinverse, le p©turage extensif, souvent exerc® au printemps, voire toute lôann®e, fait 

intervenir dôautres cheptels (moutons, ch¯vres, ©nes) et permet un entretien adapt® des terrains. 

Il favorise, avec lôouverture des milieux, la conservation des habitats et de la biodiversit®. Le 

piétinement, raisonnablement dosé, permet une réactivation de la dynamique éolienne. Les 

excr®ments des animaux permettent le d®veloppement dôinvert®br®s coprophages.  

Cependant, bien que globalement b®n®fique, un p©turage extensif, m°me issu dôun choix de 

gestion comme le pâturage caprin au Cap de Carteret, peut induire certaines dérives, comme 

le sur-piétinement, voire la destruction, de certains milieux sensibles, le surpâturage de secteurs 

préférentiellement utilisés par les animaux, et la sous-exploitation dôautres zones d®sert®es, qui 

peuvent alors sôembroussailler. 

 

Lôapport dô®l®ments exog¯nes et le pacage hivernal sont ¨ lôorigine du développement 

dôesp¯ces rud®rales et/ou nitrophiles (rud®ralisation et eutrophisation), comme Bromus 

sterilis, Lagurus ovatus, Chenopodium sp, Urtica urensé, sur les pelouses dunaires et les 

herbus. Sur ceux-ci, le d®veloppement dôune v®g®tation secondaire ¨ Soude maritime et Aster 

maritime a été observé sur les végétations du moyen schorre à Obione dans le havre de Portbail 

et ponctuellement dans le havre de Surville, ce qui indique un ph®nom¯ne dôeutrophisation, 

dont la cause nôest pas connue (pollution des eaux douces irriguant lôestuaire ?).  

 

Pour les prés salés, des indices de surpâturage dôintensit® moyenne globalement ont ®t® relev®s 

au nord du havre de Portbail, sur le seul secteur pâturé du site : la végétation y est généralement 

rase, mais avec une mise à nu du sol très limitée.  
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Quant au havre de Surville, lôabandon progressif des pratiques de p©turage ovin, ¨ lôorigine de 

la disparition des pelouses rases à Puccinellie maritime liées au broutage, au profit des 

formations plus hautes à Chiendent et Obione, a conduit à une modification des paysages 

végétaux, et a pu provoquer une accélération de la progression des prés salés, dans la mesure 

où le pâturage de ceux-ci pouvait constituer un frein à leur progression et était un facteur de 

diversification des groupements végétaux.  

 

Dôautre part, on trouve ®galement quelques cultures sur des terrains privés au sein du site, 

comme en périphérie immédiate, principalement en bordure Est du site. Il faut noter que les 

aménagements culturaux et maraîchers sôaccompagnent de  

Lôintroduction progressive du mara´chage dans les dunes a eu diverses cons®quences :   

- Diversification paysagère du site, mais avec apparition de nouveaux points noirs (dépôts 

de stocks de paille, mat®riel dôirrigation, fermeture du paysage par la plantation de haies 

ou la construction de digues, notamment en bordure des havres) 

- Disparition dôhabitats naturels (pelouses et d®pressions dunaires, fourr®sé) 

- Introduction de pratiques défavorables à la conservation des espaces naturels, et 

particulièrement des zones humides : aplanissement des dunes, fossés de drainage, 

pompages et puisements dans les nappes phr®atiques pour lôirrigation, traitements 

phytosanitaires dans les sables, apports de fumureé). 

 

En-dehors de lôactivit® agricole, il convient de remarquer que la gestion men®e par le SyMEL 

(creusement de mares dans les dépressions humides par exemple), en favorisant une 

diversification des milieux et des espèces du site, en lien avec les activités agro-pastorale ou 

cyn®g®tique, constitue un facteur anthropique dô®volution positive des milieux.  

 

 

¶ La fréquentation du site par le public (randonnée, promenade et 

activités balnéaires) 
 

Le site est fr®quent® globalement toute lôann®e par la population locale, mais la saison estivale 

réunit davantage de visiteurs, pour les activités balnéaires ou pour les randonnées ou 

promenades, notamment sur lôitin®raire du GR 223 ou du sentier du littoral qui longe le littoral 

des falaises, des dunes et des havres, ou encore le long du front de mer en pied de dune bordière. 

Cette fréquentation est facilitée par la présence de nombreux sentiers sillonnant les dunes entre 

la route touristique, le GR 223 et le front de mer, et de quelques circuits de découverte.  

 

Certains secteurs du site sont particulièrement fréquentés, comme le Cap de Carteret, ou encore 

les dunes dôHatainville, avec environ 50000 visiteurs par an, dont les deux tiers se répartissent 

sur la dune bordi¯re entre la cale dôHatainville et la Vieille-Eglise, et un tiers sur lôarri¯re-dune 

et les sentiers de découverte. Etant donn® lô®volution de la fr®quentation, liée ¨ lôurbanisation 

grandissante du littoral depuis les années 1950, ce facteur dôinfluence peut se trouver amplifié 

dans les années à venir, et la vigilance devra être renforcée.  

 

Le piétinement lié aux nombreux passages (piétons et occasionnellement cavaliers) peut 

provoquer une dégradation localisée de la flore et des habitats naturels sensibles (dunes 

blanches et grises) ou accro´tre lô®rosion des sentiers (caps rocheux), parfois jusquô¨ la mise ¨ 

nu du sol. Cependant, sôil est mod®r®, il permet, en contre-partie, de réactiver la dynamique 

éolienne (création de caoudeyres, de siffle-vents) et de limiter la concurrence interspécifique, 

ce qui est favorable ¨ lôexpression dôune bioc®nose pionni¯re et opportuniste. La mise en d®fens 

de certains secteurs (restauration de murets, canalisation du public), entra´nant lôinaccessibilit® 
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des promeneurs à ces secteurs, peut alors engendrer une disparition des milieux ouverts comme 

les pelouses, et une fermeture progressive des milieux.   

 

La fréquentation induit également des dérangements de la faune sauvage sur le site, et 

particuli¯rement de lôavifaune. Sur le Cap de Carteret, le passage répété des visiteurs aux 

abords des sites de nidification du Grand Corbeau d®range le couple et peut nuire ¨ lô®levage 

de ses jeunes. En pied de dune bordière, dans la laisse de mer, le Gravelot à collier interrompu 

peut °tre amen® ¨ quitter son nid sôil est trop d®rang®.  

Les promeneurs accompagnés de leurs chiens non tenus en laisse, en divagation, occasionnent 

ces dérangements de lôavifaune sauvage, mais peuvent ®galement nuire aux animaux dô®levage 

(panique parmi les chèvres et moutons). 

 

De plus, au-delà du patrimoine naturel, une sur-fréquentation peut également malmener les 

vestiges historiques ou archéologiques présents sur le site (Vieille Eglise, Batterie du Cap de 

Carteret, site archéologique du Pou), ou encore occasionner des dégradations matérielles sur 

les équipements du sites (présence de déchets, papiers ou plastiques, barrières non refermées, 

mat®riel non respect®é) 

 

Au-delà de ces considérations sur la fréquentation générale du site, chaque activité exercée au 

sein du p®rim¯tre Natura 2000, peut impacter les espaces naturels dôune fa­on particuli¯re 

(pratiques très spécifiques, activité localisée, aménagements nécessairesé). Il en est ainsi des : 

- activités sportives : vélo tous terrains (dégradations potentielles de sentiers voire 

dô®quipements de canalisation du public), parapente aux Caps de Carteret et du Rozel 

(dérangement potentiel de la faune), chasse. Cette derni¯re activit® est ¨ lôorigine de 

diverses interventions plus ou moins favorables à la gestion des espaces naturels, comme 

les opérations de débroussaillage, les dénombrements des populations de gibier, la mise 

en place de lieux dôagrainage et de cultures ¨ gibier, lôorganisation de battues r®guli¯res 

(dérangement potentiel de la faune) 

- activités de loisirs (en développement) : aéromodélisme depuis les falaises dunaires 

fossiles ou les falaises rocheuse (dérangement potentiel de la faune), ramassage 

dôescargots (sur-exploitation pour une commercialisation ?), découverte du site et 

activités naturalistes (amélioration des connaissances avec la découverte de nouvelles 

esp¯ces, mais pr®l¯vements possibles dôesp¯ces prot®g®es). 

La plus grande fréquentation des espaces naturels a nécessité des aménagements 

sp®cifiques (aires de stationnement, pose de plotsé) quôil sôagit de rationaliser.  

 

 

¶ Les comportements irrespectueux de la réglementation ou de la 

fragilité des espaces naturels 
 

Sur le site, certaines infractions sont encore parfois relevées.  

Strictement interdite sur le site (loi de 1991), la circulation des véhicules à moteur (motos, 

quads) en espaces naturels, notamment dans les massifs dunaires, est une activité difficile à 

contr¹ler en lôabsence de barri¯res physiques. En créant de nombreuses pistes sauvages, les 

engins motorisés dégradent les habitats. Elles peuvent également induire des dégâts sur les 

aménagements (clôtures) et constituent une source de pollution sonore et de dérangement pour 

la faune sauvage et les autres usagers.  

 

Le camping-caravaning et le camping sauvage, interdits au sein des sites classés (Carteret, 

Hatainville, Baubigny) et des terrains protégés par le Conservatoire du littoral, subsistent encore 
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dans certains secteurs (les Défends à Hatainville, Saint-Georges-de-la-Rivière). Le camping-

caravaning constitue une r®elle atteinte paysag¯re (pression forte), dôautant plus que lôon assiste 

souvent à une « cabanisation » des aménagements. Ainsi, de nombreux terrains privés sur le sud 

du site et en périphérie immédiate (Saint-Georges-de-la-Rivière, Surville, Glatigny) sont dotés de 

caravanes, mobil-homes et petits cabanons. La d®naturation du paysage sôaccompagne de celle des 

habitats naturels en certains endroits (prolifération dôesp¯ces invasives). 

Dôautre part, les dunes peuvent °tre pollu®es par des d®chets dôorigine anthropique (emballages, 

canettesé), surtout lors des feux de camps, et lôabsence dôassainissement pour les installations 

peut provoquer une pollution des eaux.  

Par ailleurs, le camping sauvage itinérant, de type bivouac, est encore pratiqué. Il est remarqué 

par la présence de feux de camps abandonnés, souvent aux mêmes endroits, pendant la saison 

estivale, ce qui augmente le risque dôincendie. 

 

Dans certains secteurs, du sable peut encore être prélevé, en volume limité (quelques mètres 

cubes par an) mais suffisant pour influencer le transit sédimentaire qui alimente les plages et 

les dunes et constituer une dégradation des habitats dunaires. Les extractions de sable sont très 

rares mais sont encore constatés dans certains secteurs (Lindbergh). 

A lôinverse, des d®p¹ts de remblais, de sable, de mat®riel divers ou de d®chets, surviennent 

occasionnellement sur le site (Hatainville, Glatigny) et peuvent avoir des effets négatifs sur le 

plan paysager comme sur la qualité des milieux dunaires.  

 

Enfin, certaines pratiques portent atteinte ¨ lôimage g®n®rale du site : au-delà du naturisme, non 

officiellement autorisé sur le site, mais qui est toléré en certains endroits, et qui ne pose pas de 

problème de respect des usagers du site, certains comportements plus dérangeants sont aussi 

observés : les espaces naturels deviennent des zones de rencontre sexuelle (sexotourisme) 

avec certaines dérives potentielles (prostitution, traficsé). Lôapparition de ces zones induit une 

certaine privatisation de lôespace, avec une marginalisation de la population fr®quentant ces 

zones, qui monopolise progressivement lôespace et ®loigne le public habituel des espaces 

naturels. Ces comportements sôaccompagnent souvent de la pr®sence de d®chets sur le site et 

peuvent conduire à un piétinement accentué des habitats naturels dans certains secteurs.  
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III.2 Facteurs dõinfluence ext®rieurs au site 

 

Des facteurs ext®rieurs au site peuvent avoir une influence significative sur lôespace naturel, 

souvent négative. Ces facteurs sont souvent imprévisibles et il est difficile de les contrôler.  

 

III.2.1  Facteurs dõorigine naturelle 

 

Parmi les facteurs dôorigine naturelle, figurent les événements climatiques de grande 

ampleur qui peuvent parfois se situer loin de notre côte mais impacter le site, mais également 

les pollutions de toute nature. Ainsi, les terrains sont exposés aux pics éventuels de pollution 

de lôair, mais aussi aux pluies acides, qui constituent des apports dôazote atmosph®rique. Ceux-

ci contribuent ¨ la nitrification des sols, enrichissement trophique qui sôajoute ¨ 

lôenrichissement en mati¯res organiques dôorigine anthropique, et qui conduit ¨ une 

banalisation des habitats naturels.   

 

Un espace naturel est en perp®tuelle interaction avec les espaces qui lôenvironnent. Les espaces 

littoraux, situ®s ¨ lôinterface terre-mer, lôillustrent parfaitement. Les massifs dunaires et les 

havres, bordés par une mer immense, sont alimentés en sables par des transports éoliens et 

maritimes, ¨ partir de s®diments issus dôune vaste cellule hydro-sédimentaire dépassant le cadre 

du site ®tudi®. De m°me, ils sont travers®s de cours dôeau longs de plusieurs dizaines de 

kilomètres, donc extérieurs en grande partie au site. La moindre perturbation du cycle 

s®dimentaire ou du cycle de lôeau, même éloignée géographiquement, peut avoir des 

cons®quences sur la pr®servation du littoral sur le site (ces perturbations sont souvent dôorigine 

anthropique et sont donc traitées dans le paragraphe suivant). 

 

C¹t® terre, les espaces littoraux sont ¨ lôaval des bassins versants des cours dôeau, et 

constituent ainsi des réceptacles aux particules et éléments rejetés en amont dans les sols ou 

dans les cours dôeau, voire infiltr®s dans les nappes phréatiques. Toute pollution au sein dôun 

bassin versant ou dans les nappes phréatiques se diffuse au littoral avant de rejoindre la 

mer. Les usages dans les espaces intérieurs (agriculture essentiellement) peuvent donc avoir 

des incidences sur la conservation des habitats et espèces du site. 

 

Côté mer, le site peut être victime de pollutions accidentelles (hydrocarbures, matériaux 

lourds, d®p¹t dôobjets vari®sé) suite ¨ des ®chouages de bateaux, des ®v®nements temp®tueux, 

des submersions... En-dehors de ces événements extrêmes, les marées amènent très 

r®guli¯rement une quantit® importante dôalgues et de macro-déchets (matériel de pêche, de 

conchyliculture, bouteillesé) sur le haut de plage et les cordons de galets. On observe une 

extension limitée et localisée de ce phénomène par envol des déchets les plus légers (plastiques, 

polystyr¯ne) vers lôint®rieur du site, dans la dune bordi¯re ou en arri¯re-dune, ce qui est plus 

rare. 

 

Les nettoyages de plages sont assurés la plupart du temps par des entreprises dôinsertion 

(Ecoreca, Astre environnement), avec des chefs de chantier formés aux enjeux. Elles appliquent 

un protocole respectueux des milieux (nettoyage manuel et sélectif, en haut de plage selon la 
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saison, respect des nids de Gravelot à collier interropué) en r®ponse ¨ des cahiers des charges 

®tablis par les collectivit®s locales. Ces op®rations permettent dô®liminer une grande partie des 

macro-déchets, tout en laissant en place les laisses de mer avec les éléments naturels (bois, 

algues, îufs, coquillagesé), mais nôagissent pas sur les micro-déchets (particules fines). Dans 

les havres, ces chantiers de nettoyage se heurtent souvent ¨ des difficult®s dôacc¯s.  

De plus, il conviendrait de résoudre le problème des échouages de déchets à la source, par une 

diminution de la production de d®chets ¨ lôamont (modification de la r®glementation), une 

sensibilisation particulière (filières mytiliculture et pêche) et une meilleure valorisation des 

déchets (recyclage). 

 

Au sujet des espèces présentes sur le site, lô®tat des populations sur le site d®pend 

obligatoirement de lô®tat de conservation global de ces esp¯ces, et donc de ce qui influe sur 

ces espèces en-dehors du site, ce qui se vérifie particulièrement avec les espèces migratrices ou 

les espèces d®pendantes dôune bonne trame verte et bleue. Si des facteurs, naturels ou 

anthropiques, conduisent à une diminution de certains noyaux de population dans la région, il 

est probable que la pr®servation de lôesp¯ce sôen ressente et quôil y ait des cons®quences au 

niveau du site.  

 

III.2.2  Facteurs dõorigine anthropique ¨ proximit® du site 

 

Lôinterface terre-mer se caractérise également par une interaction permanente entre les espaces 

naturels et les espaces urbanis®s ou utilis®s par lôhomme.  

 

Sur la Côte Ouest du Cotentin, entre Saint-Germain-sur-Ay et le Rozel, le découpage du 

p®rim¯tre dô®tudes en plusieurs blocs naturels entre diff®rentes stations baln®aires est t®moin 

de cette interaction. Seul le massif dunaire dôHatainville et de Baubigny se distingue par sa 

taille : les dunes ne sont ici pas enclav®es entre des secteurs urbains mais donnent lôimpression 

que les villes sont contraintes par ces immensités naturelles (caps rocheux et estuaires formant 

des barrages naturels). A lôEst du p®rimètre, le site est généralement bordé par un habitat rural, 

avec de petits villages et de nombreux champs. Il convient de noter que certains lotissements 

récents en bord de mer, tels Lindbergh-plage, connaissent une densification des habitations qui 

peut conduire ¨ augmenter le nombre dôusagers du massif dunaire.  

La proximité des habitations, accueillant des r®sidents ¨ lôann®e ou pour la saison touristique, 

facilite la découverte des espaces naturels par ceux-ci et engendre une partie de la fréquentation 

du site. En cas de projets de d®veloppement touristique et dôam®nagement local de ces 

secteurs urbains par les collectivités, il est donc probable que la fréquentation des espaces 

naturels littoraux augmente. 

 

Dôautre part, les activit®s humaines exerc®es ¨ proximité du site, et particulièrement les activités 

agricoles, peuvent avoir des incidences sur le site lui-même. Parmi elles, citons le maraîchage 

et le pacage hivernal sur les terrains bordant et surplombant le site : les pratiques pastorales 

exercées sur les bassins versants (chargements cons®quents, utilisation dôintrants et fertilisation, 

ensilage, pompages et forages) peuvent porter atteinte ¨ lôint®grit® paysag¯re globale de la 

c¹te ouest (pr®sence de silos, b©ches plastiques et pneus), ainsi quô¨ la qualité et la quantité 

dôeau pr®sente dans la nappe des sables.  

Ainsi, lôintensification agricole sur le bassin versant peut avoir des effets sur la qualité 

physico-chimique et bact®riologique de lôeau des rivi¯res et des nappes phr®atiques 

(eutrophisation de lôeau), voire sur lôaugmentation des apports s®dimentaires dans les estuaires. 
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De ce fait, la qualit® de lôeau qui arrive ensuite par ruissellement et par lessivage dans les dunes 

(mares et nappes) se trouve altérée, et par conséquent, la faune et la flore aquatique sont 

touch®es. Côest le cas notamment des cours dôeau le Douit qui se jette dans le havre de 

Barneville Carteret, et le But au Rozel. 

La gestion qualitative et quantitative de lôeau est ®galement li®e aux activit®s non agricoles : 

systèmes dôassainissement, stations de pompage, golf, conchylicultureé  

 

Le site est ®galement situ® ¨ proximit® dôimportantes activités industrielles, comme la centrale 

EDF de Flamanville au nord. Il est possible que des ®l®ments radioactifs sôaccumulent 

lentement sur le territoire et conduisent à une modification des patrimoines génétiques des 

espèces présentes sur le site (faune et flore). 

 

Enfin, certains aménagements en périphérie de site sont ¨ lôorigine de modifications des 

équilibres sédimentaires du site, pour les besoins des activités humaines, tels le projet de port 

(suppression éventuelle des digues du port actuel) et le désensablement du havre de Portbail, 

effectué chaque année à hauteur de 20 000m³ (15 000 dans le chenal et 5 000 au niveau de 

lôentr®e du port). Il semble que lô®rosion de la frange nord des dunes de Lindbergh soit une 

r®ponse indirecte ¨ ces transformations. Le cours dôeau de la Grise, d®vi® par ces interventions, 

acc®l¯re ce processus dô®rosion. Les bordures du havre ®voluent donc en fonction des 

aménagements portuaires. 
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IV. Les objectifs de d®veloppement 
durable (ODD)  

 

Les objectifs de développement durable ou objectifs à long termeprésentés ci-dessous, sont à 

long terme (10 ans). Certains correspondent directement aux enjeux définis précédemment 

(3 enjeux patrimoniaux ou liés aux usages du site), et sont alors déclinés par grande unité 

®cologique ou pour lôensemble du territoire. Mais dôautres objectifs correspondent ¨ dôautres 

®l®ments plus g®n®raux essentiels ¨ lôatteinte des objectifs, les facteurs-clés de réussite, 

regroupant les facteurs pouvant avoir une influence sur les enjeux de conservation. Ces facteurs-

clés ont la même importance que les enjeux et sont essentiels ¨ la mise en îuvre du document 

de gestion, ils sont donc traités de la même façon que les enjeux.  

IV.1 Objectifs de développement durable relatifs 

¨ lõenjeu nÁ1 ç Pr®servation de lõint®r°t 

écologique du site  » 

Les objectifs à long terme : 

ODD 1.1 Conserver les fonctionnalit®s ®cologiques de lôestran sableux et des dunes 

mobiles en composant avec les évolutions naturelles  

ODD 1.2 Maintenir la diversité des habitats dunaires à forte valeur patrimoniale (dunes 

fixées) 

ODD 1.3 Maintenir un réseau de zones humides dunaires diversifiées (dépressions 

humides, mares et cours dôeau) 

ODD 1.4 Conserver les fonctionnalités écologiques des vastes estuaires (estran sablo-

vaseux, prés salés, vasières, laisses de mer, cours dôeau) 

ODD 1.5 Maintenir l'int®r°t ®cologique de lôestran et des caps rocheux (falaises) 

 

 

IV.1.1 Conserver les fonctionnalit®s ®cologiques de lõestran 
sableux et des dunes mobiles en composant avec les évolutions 
naturelles (ODD 1.1) 

 

Habitats génériques Natura 2000 :  
1140, Replats boueux ou sableux exondés à marée basse - 1210, Végétation annuelle des 
laisses de mer - 1220, Végétation vivace des rivages de galets - 2110, Dunes mobiles 
embryonnaires - 2120, Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophilia arenaria (dunes 
blanches). 
 

 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ :  /  
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Autres espèces patrimoniales (listes nationale et régionale) : 
Flore : Elyme des sables, Panicaut maritime, Chou marin, Gesse de mer, Armérie des sables, 
Renouée de Ray. 
Micro-invertébrés : Punaise Eurydema herbacea, Diptères Fucellia sp, Coelopa frigida, Coelopa 
pilipes, Helcomyza ustulata, Orygma luctuosum, Coléoptères Princidium pallidipenne, 
Hypocacculus rubripes, Exaesiopus grossipes, Cercyon littoralis, Cercyon depresssus, Psylliodes 
marcidusΧ 
Macro-invertébrés : Gastéropode Leucophytia bidentata, Crustacés Armadillidium alboum, 
Ligia oceanica et Halophiloscia couchii 
Oiseaux :  Grand Gravelot, Gravelot à collier interrompu, Hirondelle des rivages, 
Bergeronnette grise, Laridés, Limicoles. 

 

 
Figure 7 : ½ƻƴŀǘƛƻƴ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘǳƴŀƛǊŜ όŘΩŀǇǊŝǎ CŀǾŜƴƴŜŎΣ нллнύ 

1 = laisses de mer, 2 = dunes embryonnaires, 3 = dunes mobiles,  
4 = fourrés dunaires, 5 = pelouses arrière-dunaires. 

 

Sur la plage, lôestran, zone de balancement des marées, occupant des surfaces particulièrement 

vastes sur la Côte Ouest de la Manche, est un espace important de vie. De nombreuses espèces, 

adapt®es ¨ ces conditions de vie particuli¯res, sôenfouissent dans le sable fin ou grossier ¨ mar®e 

basse, et profitent des retenues dôeau entre les grains de sable ou dans les petites mares.  

Habitats linéaires en front de mer, les laisses de mer, cordons de galets et dunes mobiles sont 

des habitats pionniers qui remplissent trois fonctions principales : ils assurent la présence 

dôesp¯ces qui y effectuent tout ou partie de leur cycle de vie ; ce sont des espaces tampons 

face ¨ lô®rosion littorale ; ¨ lôinterface terre-mer, ils sont des zones de transition pour lôacc¯s 

à la plage et à la mer, particulièrement fréquentées en été pour divers usages (activités 

balnéaires, pêche à pied, promenade, randonnées, char à voileé).  

 

Plusieurs habitats naturels dôint®r°t europ®en sont inventori®s parmi les habitats de la dune 

bordi¯re et de lôestran :  

 
Tableau 20 : Iŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳƴŜ ōƻǊŘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘǊŀƴ 

Nom des habitats naturels 

Surface 

(dans le site 

Natura) 

Code 

Natura 

2000 

Code 

Corine 

Biotope 

Fonctionnalités et espèces 

patrimoniales 

Replats boueux ou sableux  

277,9 ha 

(estimés avec 

les estuaires) 

1140 14 

Lieu de vie pour des mollusques 

fouisseurs. Zone dôalimentation, de 

repos et de reproduction pour des 

crustacés et des oiseaux (limicoles, 

Laridés). 

Végétation annuelle des laisses de mer : 
laisse de mer à Bette maritime et Arroche 

2,6 ha 1210 
16.12 ; 

17.2 

Habitat pionnier et instable, ¨ lôorigine 

des habitats dunaires. Lieu de vie de 
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des sables ; laisse de mer à Bette maritime 

et Arroche de Babington  
nombreux invertébrés. Zone 

dôalimentation des oiseaux. 

Habitat de nidification du Gravelot à 

collier interrompu (avril à août). 

Végétation vivace des rivages de 

galets : cordons de galets à Pourpier de 

mer ; cordons de galets à chou marin et 

criste marine 

0,9 ha 1220 17.3 

Lieu de vie de nombreux invertébrés. 

Habitat préférentiel du Chou marin et de 

la Renouée de Ray. Habitat de 

nidification du Gravelot à collier 

interrompu. 

Dunes mobiles embryonnaires : dunes à 

Chiendent des sables et Euphorbe maritime 
1 ha 2110 16.2111 

Lieu de vie de nombreux invertébrés. 

Dunes mobiles du cordon littoral : dune 

mobile à Oyat et Elyme des sables ; dune à 

Oyat et Euphorbe maritime ; dune semi-

fixée à Fétuques 

72,2 ha 2120 16.2121 

Habitat abritant lôElyme des sables et le 

Panicaut maritime. Habitat de 

nidification de lôHirondelle des rivages. 

Document de référence : cartographie du site Natura 2000. CPIE du Cotentin, 2011. 

Problématiques principales sur la plage et les habitats de la dune mobile :  

 

¶ La plage : 

Les vastes étendues sableuses découvertes à marée basse de la Côte Ouest du Cotentin sont 

mises à profit pour diverses activités humaines, particulièrement lors de la saison estivale. 

Ainsi, on y retrouve toutes sortes dôactivit®s baln®aires et sportives (repos, baignade, jeux sur 

le sable, beach-volley, cerf-volant, plongée, paddle, kite-surf, surf, voile, char à voile, survol en 

parapente, randonn®es p®destres ou ®questresé).  

La fréquentation peut ainsi être source de perturbation pour les espèces utilisant lôestran 

(dérangements liés aux bruits, aux piétinements, à la divagation des chiens, aux usages). La 

plupart des d®placements sur lôestran sôeffectuent ¨ pied ou ¨ cheval, mais la circulation de 

véhicules à moteur est parfois autorisée au niveau des accès à la mer (cales) pour les activités 

conchylicoles ou des besoins ponctuels (travauxé). Cette circulation cr®e ®galement du 

d®rangement et un pi®tinement suppl®mentaire de lôestran. 

Par ailleurs, la pêche à pied est une activité fort répandue dans la Manche, elle est également 

pratiquée sur le site, notamment lors des grandes marées. Les prélèvements de mollusques et 

crustacés peuvent avoir impact sur les ressources disponibles pour les espèces qui en dépendent 

pour leur alimentation.  

Enfin, bien que les prélèvements de sable aient nettement diminué depuis plusieurs années, il 

arrive dôen constater encore parfois. Non dommageables ¨ petite ®chelle (un seau ou deux), le 

cumul des prélèvements peut cependant engendrer une diminution du stock sédimentaire 

mobilisable pour le rechargement des plages et le renouvellement des dunes.  

 

 

¶ Les laisses de mer, les cordons de galets et les hauts de plage : 

 

Les laisses de mer sont jugées en bon état de conservation (100%). Cet habitat pionnier est 

instable de par nature et sa localisation peut fluctuer dôune ann®e ¨ lôautre, il est ¨ la base de 

lôinstallation des dunes embryonnaires sur les hauts de plages. Côest un garde-manger pour les 

limicoles et certains passereaux, et il est lôhabitat de nidification du Gravelot à collier 

interrompu, esp¯ce faisant lôobjet dôun plan dôaction r®gional.  

Les habitats des cordons de galets sont caractérisés par un substrat grossier à granulométrie 

variable, qui est mobilisable par la mer et plus ou moins remanié au moment des fortes marées. 

Soumis ¨ lô®rosion littorale, ils accueillent deux esp¯ces prot®g®es au niveau national, le Chou 

marin et la Renouée de Ray. 
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Les principaux facteurs anthropiques influençant négativement ces habitats et leurs espèces 

associées sont : lôaccumulation des déchets (principalement amenés par la mer) et la 

fréquentation des hauts de plages (dérangements des espèces par la présence de chiens, 

destruction de nids de gravelots, activités exercées, modalités de nettoyage des plages etc.). 

 

¶ Les dunes mobiles embryonnaires et les dunes du cordon littoral : 

 

Les cordons dunaires sont des milieux vivants, évoluant en fonction de la dynamique 

sédimentaire globale et locale. Leur largeur est très variable, de quelques mètres à plusieurs 

dizaines de mètres.  

 

- Une forte valeur patrimoniale :  

Les habitats des hauts de plage et des dunes mobiles du cordon littoral ont une forte valeur 

patrimoniale, par leur raret® (3,8% du site Natura 2000) et par les esp¯ces patrimoniales quôils 

hébergent.   

 

- Un état de conservation satisfaisant :  

Les habitats du cordon dunaire sont majoritairement en bon ®tat de conservation, ¨ lôexception 

de la dune mobile ¨ Oyat et f®tuques dont lô®tat est mod®r® (67% en bon ®tat de conservation), 

principalement en lien avec la surfréquentation. Cet habitat est celui qui représente la plus 

grande surface de la dune bordière.    

 

- Une tendance forte à la régression :  

Ces habitats sont en forte régression du fait de multiples facteurs. A lô®chelle de lôEurope, il est 

estimé que plus de 50% des dunes, mobiles et fixées, ont disparu ou ont été transformées depuis 

les années 1950, principalement par lôurbanisation ou le tourisme, côest pourquoi leur 

préservation est une priorité. Les dunes mobiles ®tant ¨ lôorigine de la formation de lôensemble 

du massif dunaire en arrière-littoral, leur préservation est fondamentale pour la conservation 

des massifs dunaires. 

De plus, cette tendance à la régression est à mettre en relation avec un contexte global ou local 

de déficit sédimentaire en matériaux sableux. Ainsi, la modification de la dynamique 

sédimentaire par construction dôouvrages de d®fense contre la mer (enrochements, épis, 

diguesé) et dôinfrastructures portuaires accentue la vulnérabilité des habitats et peut 

entraîner leur disparition. Ces ouvrages ont souvent une action protectrice limit®e, alors quôils 

peuvent aggraver lô®rosion sur les secteurs adjacents ou plus ®loign®s. La gestion int®gr®e du 

trait de côte commence à être pens®e ¨ lô®chelle de la cellule hydro-sédimentaire, et il est 

dor®navant courant de ne plus chercher ¨ fixer le trait de c¹te, mais dôaccompagner les 

processus naturels.  

Par ailleurs, cette frange littorale constitue un espace de transition et joue un rôle important 

dôacc¯s ¨ la plage et ¨ la mer, avec des aménagements spécifiques (aires de stationnement, cales, 

signal®tique, sentier du littoralé). Elle est particulièrement valorisée pour les activités de 

loisirs ou professionnels (usages balnéaires, pêche à pied, accès aux zones conchylicoles). 

Cette fréquentation, souvent diffuse malgr® lôexistence de sentiers bien d®limit®s (sentier du 

littoral, accès transversaux à la plage), génère un effet de piétinement défavorable au maintien 

des habitats. Elle peut aussi, comme les pr®l¯vements de sable, accentuer lôeffet du d®ficit 

sédimentaire par création de siffles-vents et par érosion du couvert végétal.  
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Le maintien des habitats de la dune mobile est souhaitable, et la dynamique sédimentaire 

littorale naturelle, caractérisée par des cycles dôaccr®tion (engraissement) et dô®rosion 

(creusement), est favorable à ces habitats.  

Cependant, dans un contexte actuel de déficit sédimentaire couplé à une érosion littorale plus 

marquée, en lien avec le changement climatique global, le maintien de lôensemble de la 

v®g®tation de la dune bordi¯re sur territoire de la C¹te Ouest nôest pas garanti et la r®gression 

des habitats naturels de la dune bordière risque de perdurer dans les années à venir.  

Les milieux dunaires constituent le meilleur rempart contre lô®rosion littorale en jouant le 

r¹le dôespaces tampons. Ils évoluent en permanence, et certaines espèces pourraient 

dispara´tre, alors que dôautres reculeront et sôadapteront peut-être. En effet, dans certains 

secteurs, où la dune est assez large pour conserver une certaine mobilité, ces changements 

climatiques et sédimentaires se traduiront par un recul du trait de côte et donc un recul par 

roulement des habitats dunaires mobiles. Ainsi, côest plut¹t la dune grise qui se trouvera réduite 

ou report®e vers lôarri¯re par la remobilisation du sable de bord de plage et lôapparition de 

nouvelles dunes mobiles là où la dune était fixée, dès lors que les phénomènes sont assez lents 

pour garantir cette transformation. Si les changements sont rapides, la disparition des habitats 

de dunes mobiles conduira probablement à la formation de micro-falaises sableuses, sans 

permettre la constitution progressive de milieux de transition entre dune blanche et dune grise.  

Dans dôautres secteurs, où le cordon dunaire plus étroit ne permet pas ce report en arrière, les 

habitats dunaires risquent de disparaître complètement (brèches), ce qui peut présenter certains 

dangers pour lôhomme (habitations, activit®s agricoles).   

 

Les actions de gestion de la dune bordière doivent permettre de conserver ses habitats en 

minimisant les d®gradations dôorigine anthropique et en lui laissant sa mobilit® naturelle.  

 

ENJEU 1 - PRÉSERVATION 59 [ΩLb¢9w<¢ 9/h[hDLv¦9 5¦ {L¢9  
 

 

Objectif de développement durable (objectif à long terme) 1.1 : Conserver les 

fonctionnalités écologiques de lôestran sableux et des dunes mobiles en 

composant avec les évolutions naturelles (changement climatique et évolution 

du trait de côte) 
 

 

Etat visé sur le long terme pour lôenjeu ç cordon dunaire » : 

Maintien des habitats de laisses de mer et de cordons de galets là où ils sont présents en bon 

état de conservation, et progression de ces habitats sur le reste du territoire potentiellement 

favorable.  

Conservation de la diversité des habitats dunaires mobiles, en accompagnant la dynamique 

naturelle et lô®volution du trait de c¹te, et en limitant les d®gradations dôorigine anthropique.  

Préservation des espèces dont le cycle de vie est, partiellement ou totalement, accompli sur 

lôestran (insectes, mollusques, crustacés, oiseaux).   

Préservation des espèces floristiques et faunistiques patrimoniales associées aux habitats 

dunaires mobiles. 
 

 

 

Les objectifs opérationnels à poursuivre pour atteindre cet objectif général sont :  
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- Maintenir et accompagner la dynamique naturelle (mobilité du trait de côte, espace de 

« libre évolution » de la dune) et recourir à une gestion différenciée du trait de côte selon 

les enjeux  

- Maintenir la qualité écologique des laisses de mer 

- Restaurer et renaturer les dunes dégradées ou transformées 

- Suivre et accompagner lô®volution des esp¯ces patrimoniales (Chou marin, Gravelot à 

collier interrompu) 

- Limiter les perturbations dôorigine anthropique sur lôestran et les cordons dunaires 

(circulation, dérangements, usages, aménagements) 

- Faire ®voluer lôaccueil du public (aires de stationnement, sentiers et acc¯s ¨ la plage) en 
tenant compte des dynamiques naturelles, tout en respectant les habitats et les espèces, 

lôint®gration paysag¯re et la recherche de sobri®t® 

- Objectifs transversaux liés aux facteurs clés de réussite (poursuivre la maîtrise foncière, 

reconduire les partenariats et en engager de nouveaux, coordonner les projets de 

territoire, améliorer le respect de la réglementation, acquérir et partager de nouvelles 

connaissances, sensibiliser le public, évaluer) 
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IV.1.2 Maintenir la diversité des habitats dunaires à forte valeur 
patrimoniale (dunes fixées) (ODD 1.2)  

 

Habitats génériques Natura 2000 :  

2130*, Dunes côtières fixées à végétation herbacée - 2170, Fourrés dunaires à Saule rampant 

- 2180, Dunes boisées des régions atlantique, continentale et boréale. 
 

* Iŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ 

 

Autres habitats : 
Prairies mésophiles des dépressions plates, peu marquées ς prairies xérophiles à mésophiles 
sur sable ς fourrés dunaires ς ronciers ς ourlets à Fougère-aigle ς boisements de résineux ς 
boisements artificiels de feuillus et fourrés à Argousiers. 
 

 

Espèces ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 

1166, Triton crêté (Triturus cristatus) - 1304, Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 

- молуΣ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όBarbastella barbastellus) - 1324, Grand Murin (Myotis myotis)  
 

 

Autres espèces patrimoniales (listes nationale et régionale) : 
Flore Υ sƛƭƭŜǘ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ 9ǳǇƘƻǊōŜ ŃŎǊŜΣ DƛǊƻŦƭŞŜ ŘŜǎ ŘǳƴŜǎΣ {ƛƭŝƴŜ ŎƻƴƛǉǳŜΣ !ǾƻƛƴŜ 
pubescente, Ophrys araignée, Orchis pyramidal, Rosier pimprenelle, Gaillet jaune, Pavot 
cornu, Hutchinsie des pierres, Orchis incarnat. 
Invertébrés : odonates, orthoptères : Courtilière commune, Criquet de Palène, Decticelle 
ŎƘŀƎǊƛƴŞŜΣ DƻƳǇƘƻŎŝǊŜ ǘŀŎƘŜǘŞΣ DǊƛƭƭƻƴ ŘΩLǘŀƭƛŜΣ ¢ŞǘǊƛȄ ŘŜǎ ǾŀǎƛŝǊŜǎΣ tƘŀǎƳŜΣ ǊƘƻǇŀƭƻŎŝǊŜǎ : 
Machaon, Tircis, Ecaille chinée, nombreux coléoptères, Tenthrède Pontania collactanea, 
Pomatias elegans. 
Amphibiens : 14 espèces 
Reptiles : 6 espèces 
Oiseaux :  DǳşǇƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ tŜǊŘǊƛȄ ƎǊƛǎŜΣ ¢ǊŀǉǳŜǘ ƳƻǘǘŜǳȄΣ !ƭƻǳŜǘǘŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎΣ tƛǇƛǘ 
farlouse, Accenteur mouchet, Fauvette grisette, Fauvette pitchou, Linotte mélodieuse, 
Pouillƻǘ ŦƛǘƛǎΣ ¢ǊŀǉǳŜǘ ǇŃǘǊŜΣ ¢ǊƻƎƭƻŘȅǘŜ ƳƛƎƴƻƴΣ DǊƛǾŜ ƳǳǎƛŎƛŜƴƴŜΧ. 
Mammifères : micro-mammifères, chauves-souris 
 

 

Les habitats de dunes grises constituent le milieu le plus représenté sur le territoire, et sont 

pr®sents sur environ 1514,5 ha de lôensemble du territoire du DUG, 1193,5 ha se trouvent dans 

le site Natura 2000 (soit environ 50% de ce site). Le sable y est stabilisé par une végétation 

riche en herbacées, mousses et lichens. 

 

Sous une apparence homogène, plusieurs habitats naturels sont identifiables parmi les habitats 

de dunes grises :  
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Document de référence : cartographie du site Natura 2000. CPIE du Cotentin, 2011. 

 

Problématiques principales sur les habitats de dunes grises :  

 

¶ Principal facteur naturel dôinfluence de la dune grise : la dynamique de végétation 

 

Les habitats de pelouses et pelouses-ourlets dunaires représentent le premier enjeu patrimonial 

prioritaire du territoire. Ils accueillent des esp¯ces remarquables telles que lôOeillet de France 

(Dianthus gallicus), et offrent un espace favorable aux espèces des milieux ouverts, notamment 

les insectes et les oiseaux (par exemple lôAlouette des champs, le Traquet motteux, le Tarier 

des prés, etc). 

Les fourrés dunaires, bien que non-classés à la directive, sont un stade avancé de la dynamique 

de la végétation et représentent une composante non négligeable de la gestion de ces espaces 

naturels. Ils permettent une diversification de la faune et de la flore ; par exemple, ils servent 

dôabri ou de site de nidification à plusieurs esp¯ces dôoiseaux, dont des esp¯ces menacées, telles 

que la Fauvette grisette, le Pouillot fitis, ou encore le Bruant zizi. La gestion de ces fourrés est 

n®anmoins une question dô®quilibre ¨ trouver : ils sont ¨ la fois un facteur de diversification de 

la dune grise mais peuvent aussi conduire à sa fermeture et à son homogénéisation, sa 

banalisation, synonyme de perte de diversité en habitats. A ce titre, le pâturage extensif et les 

bonnes pratiques agricoles sont des ®l®ments cl®s ¨ mettre en îuvre comme outil de gestion des 

dunes, dans la recherche de cet équilibre entre les pelouses dunaires et les fourrés. 

Tableau 1.  Habitats naturels dõint®r°t europ®en de la dune grise 

Nom des habitats naturels 

Surface 

(dans le 

site 

Natura) 

Code 

Natura 

2000 

Code 

Corine 

Biotope 

Fonctionnalités et 

espèces patrimoniales 

Les pelouses dunaires, 4 types 

dôhabitats dôint®r°t communautaire 

(HIC) : Pelouse dunaire sèche à Hutchinsie 

des pierres et mousses ; Pelouse dunaire à 

Fétuque filiforme ; Pelouse dunaire à Lin 

bisannuel et Koelérie blanchâtre ; Pelouse 

dunaire du Koelerion albescentis. 

785 ha 

2130* 

16.2211 

Lieu de vie pour de 

nombreux invertébrés. 

Zone dôalimentation, de 

reproduction et de repos 

pour les amphibiens, les 

reptiles, les oiseaux, les 

chauves-souris et autres 

mammifères 

Les pelouses-ourlets dunaires, 3 types 

dôHIC : Pelouse-ourlet à Rosier 

pimprenelle et Armérie des sables ; Pelouse-

ourlet dunaire à Avoine pubescente ; Ourlet 

dunaire à Brachypode penné. 

39 ha 16.221 

Les fourrés et boisements, 3 types 

dôHIC : Fourrés dunaires à saules rampant ; 

Saulaie arrière-dunaire ; Boisement à 

Bouleau pubescent et Troène commun ; 

Boisement de Chêne pédonculé. 

41 ha 

2170 et 

2180 

 

16.29 

Prairies (xérophiles à mésophile, rudérale à 

Chiendents), groupements rudéraux 
91,5 ha - 38, -, - 

Fourrés dunaires, ronciers 220 ha - 
16.252, 

31.8 

Boisements artificiels et Argousiers 17 ha - 
83.3112, 

83.32 
Dunes transformées : cultures ; prairies 

rudéralisées ou surpâturées ; terrains en 

friches et terrains vagues ; vergers et 

jardins ; bâtiments 
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Il convient de noter que les intérêts paysagers et écologiques des dunes sont étroitement liés : 

la banalisation des milieux dunaires conduit à une uniformisation des paysages, avec une 

fermeture des milieux, qui entra´ne ¨ terme une baisse de lôint®r°t paysager comme ®cologique. 

 

Le stade ultime de lô®volution des fourr®s dunaires sont les boisements de feuillus. Sur le 

territoire, plusieurs de ces boisements dôint®r°t communautaire sont ¨ conserver pour leur fort 

int®r°t ®cologique. Les haies de la dune embocag®e dôHatainville, plantées avec des espèces 

locales, sont le témoin des usages anciens de la dune et sont également à préserver pour leur 

intérêt socio-culturel. 

 

Avec les moyens de gestion disponibles, un équilibre est donc à rechercher entre les 

pelouses, fourrés et boisements dunaires, en gardant une dominance des milieux ouverts 

(pelouses dunaires) qui font lôidentit® m°me des paysages de la c¹te ouest du Cotentin.  

 

Cet équilibre est à rechercher avant tout par :  

- lôencouragement de la dynamique naturelle ®olienne : zones dôenvol du sable, rajeunissement 

de la dune ; 

- les opérations de débroussaillage et de limitation des ligneux ; 

- lôorganisation et la mise en îuvre de bonnes pratiques agricoles pastorales, qui permettent de 

limiter lôembroussaillement ; 

- le choix et le respect de zones de libre ®volution, côest-à-dire de zones dôévolution naturelle 

avec tr¯s peu dôintervention humaine (il peut sôagir de secteurs plus difficiles dôacc¯s ou plus 

fragiles, et pour lesquels les moyens humains et financiers disponibles ne permettent pas 

dôintervenir pour limiter durablement lôembroussaillement) ; 

- le maintien des habitats bois®s dôint®r°t communautaire et des haies de la dune embocag®e.  

 

¶ Facteurs anthropiques ¨ lôorigine de la d®gradation des habitats de dune grise 

Sur le site Natura 2000, 75% des pelouses dunaires sont en bon état de conservation et 28% des 

pelouses-ourlets dunaires. Par ailleurs, au sein des massifs dunaires, plusieurs terrains ne 

présentent plus une végétation caractéristique de ces habitats car ils ont été modérément ou 

profondément modifiés par les activités anthropiques. On distingue deux types dôalt®rations :  

o La rudéralisation ou transformation des habitats dunaires typiques en habitats plus 

banals, de type prairiaux. La végétation typique des dunes a été progressivement 

remplacée par une végétation nitrophile et banale. Cette dégradation de la dune peut 

être liée à différents facteurs, dont les principaux sont :  

- certaines pratiques de pacage : parcelles avec un chargement trop élevé, présence 

dôaffouragement et pr®sence de points noirs paysagers (silos, b©ches, pneus, etc.) ;  

- les dépôts de déchets, les prélèvements de sable et les remblaiements ; 

o La disparition de la végétation typique des dunes, voire son remaniement profond, du 

fait de lôanthropisation et du changement dôoccupation du sol (piétinement, pratiques 

agricoles, ®rosioné). Les parcelles correspondantes sont :  

- les parcelles maraîchères ;  

- les parcelles de loisirs (présence de bâtiments, dôesp¯ces ornementales ou invasives, 

etc.). 

- les parcelles avec une surfréquentation (piétonne ou animale) et un stationnement 

non canalisé. 
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ENJEU 1 - PRÉSERVATION 59 [ΩLb¢9w<¢ 9/h[hDLv¦9 5¦ {L¢9  
 

 

Objectif de développement durable (objectif à long terme) 1.2 : Maintenir la 

diversité des habitats dunaires à forte valeur patrimoniale (dunes fixées) 
 

Etat vis® sur le long terme pour lôenjeu ç massifs dunaires fixés » : 

Maintien dôune mosaµque dôhabitats dunaires (diversit® et embo´tement) sur une surface totale 

équivalente 

Conservation de la dominance des milieux ouverts (pelouses dunaires et pelouses-ourlets 

dunaires) avec une limitation de lôembroussaillement 

Maintien ou augmentation de la proportion dôhabitats dunaires en bon ®tat de conservation (75 

%) : préservation des habitats en bon ®tat, am®lioration de lô®tat de conservation des habitats 

dégradés ou transformés par les activités anthropiques. 

Préservation des espèces floristiques et faunistiques patrimoniales associées aux habitats 

dunaires fixés (invertébrés, amphibiens, reptiles, oiseaux, mammifères). 

 
 

 

Les objectifs opérationnels à poursuivre pour atteindre cet objectif général et faire 

progressivement disparaitre les secteurs de dunes dégradés sont :  

- Maintenir une mosaµque dôhabitats, avec une dominance des pelouses dunaires, en 

contenant la dynamique de fermeture (embroussaillement) 

- Protéger et suivre les espèces patrimoniales  

- Surveiller la progression des espèces invasives 

- Mettre en îuvre des pratiques agricoles conformes aux objectifs de conservation des 

habitats naturels et de leurs espèces 

- Restaurer et renaturer les dunes dégradées ou transformées 

- Limiter les perturbations dôorigine anthropique sur les habitats dunaires fix®s 
(fréquentation, usages, aménagements) 

- Faire ®voluer lôaccueil du public (aménagements) en tenant compte des dynamiques 

naturelles tout en respectant les habitats et espèces, lôint®gration paysag¯re et la 

recherche de sobriété 

- Objectifs transversaux liés aux facteurs clés de réussite (poursuivre la maîtrise foncière, 

reconduire les partenariats et en engager de nouveaux, coordonner les projets de 

territoire, améliorer le respect de la réglementation, acquérir et partager de nouvelles 

connaissances, sensibiliser le public, évaluer) 
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IV.1.3 Maintenir un réseau de zones humides dunaires 
diversifi®es (d®pressions humides, mares et cours dõeau) (ODD 
1.3) 

 

Habitats génériques Natura 2000 :  

2190, Dépressions humides intradunales ς 2170, Fourrés dunaires à saule rampant - 2180, 

Saulaies arrières-dunaires ς 3140, Eaux oligo-mésotrophes calcaires à Characées. 

 

Autres habitats : 
±ƻƛƭŜǎ Ł ƭŜƴǘƛƭƭŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ŜǳǘǊƻǇƘŜǎ Ł tǳƭƛŎŀƛǊŜ dysentérique et Jonc 
glauque, cressonnières et prairies flottantes, végétations à Bident trifolié, roselière basse à Iris 
faux-acore, fourrés dunaires, ronciers. 
 

 

Espèces ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 

1166, Triton crêté (Triturus cristatus) -  1304, Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 

- молуΣ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όBarbastella barbastellus) - 1324, Grand Murin (Myotis myotis) ς 

1614, Ache rampante (Apium repens) ς 1903, Liparis de Loësel (Liparis loeselii). 

 

Autres espèces patrimoniales (listes nationale et régionale) : 
Flore : Laîche à trois nervures, Orchis vert, Scirpe pauciflore, Gentiane amère, Gymnadénie 
moucheron, Littorelle à une fleur, Pyrole à feuilles rondes, Pyrole des dunes, Sagine noueuse, 
Scirpe piquant, Germandrée des marŀƛǎΣ DŜǊƳŀƴŘǊŞŜ ŘΩŜŀǳΣ hǇƘƛƻƎƭƻǎǎŜ ǾǳƭƎŀƛǊŜΣ 9ǇƛǇŀŎǘƛǎ 
des marais, Gaillet des marais, Choin noirâtre, Blackstonie préfoliée. 
Invertébrés : Odonates : Agrion nain, Leste sauvage, Leste brun, Aeschne mixte, Sympetrum 
de Fonscolombe, Sympetrum méridional, orthoptères, rhopalocères : Machaon, Tircis, Ecaille 
chinée, nombreux coléoptères aquatiques. 
Poissons : Anguille, Saumon atlantique ?, Alose ? 
Amphibiens : 14 espèces, dont Triton marbré, Alyte accoucheur, Crapaud calamite et Rainette 
verte. 
Reptiles : 6 espèces, dont le Lézard à deux raies et la Vipère péliade. 
Oiseaux :  Bergeronnette printanière, Bouscarle de Cetti, Bouvreuil pivoine, Grèbe castagneux, 
Tarier des prés, Vanneau huppé, Bruant des roseaux, Cisticole des joncs, Rousserolle 
effarvatte, Hibou ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎΣ tƛǇƛǘ ŦŀǊƭƻǳǎŜΧ. 
Mammifères : micro-mammifères, chauves-souris. 
 

 

Il existe environ 350 dépressions humides dans le périmètre Natura 2000. Elles représentent le 

second enjeu patrimonial prioritaire du territoire.  
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Plusieurs habitats naturels sont inventoriés parmi les habitats de dépressions humides :  

 

Tableau 21 : Iŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

Nom des habitats naturels 

Surface 

(dans le 

site 

Natura) 

Code 

Natura 

2000 

Code 

Corine 

Biotope 

Fonctionnalité et 

espèces 

patrimoniales 

Habitat dôint®r°t communautaire (HIC) : 

Mare à Characées 
0,40 ha 2190-1 16.31 

Lieu de vie pour 

de nombreux 

invertébrés. 

Habitat de 

reproduction du 

Triton crêté et 

dôamphibiens 

HIC : Gazon à Scirpe à tige nombreuses < 0,01 ha  2190-2 16.32  

HIC Bas-marais dunaire : Végétation 

amphibie à Scirpe des marais et Agrostide 

stolonifère ; Pelouse hygrophile à Laîche naine 

et Agrostide maritime ; Bas-marais à Jonc 

maritime et Choin noirâtre ; Prairie humide à 

Jonc à tépales obtus. 

66,2 ha 2190-3 16.33 

Lieu de vie pour 

de nombreux 

invertébrés. 

Habitat du Liparis 

de Loësel 

HIC : Prairie hygrophile à Agrostide 

stolonifère et Germandrée des marais 
3,2 ha 2190-4 16.34 

Habitat de lôAche 

rampante 

HIC : Roselières et Cariçaies dunaires : 
Roselière à Marisque ; Cariçaie à Laîche 

cuivrée ; Roselières du Phragmition communis 
1,3 ha 2190-5 16.35 

Lieu de vie pour 

de nombreux 

invertébrés. Zone 

dôalimentation, de 

reproduction et de 

repos pour les 

amphibiens, les 

reptiles, les 

oiseaux, les 

chauves-souris et 

autres mammifères 

HIC : Fourrés dunaires à saule rampant 13,93 ha 2170 16.26 

HIC : Saulaie arrière-dunaire 10,47 ha 2180 16.29 

Voile ¨ lentille dôeau ; Prairies méso-xérophiles 

des dépressions plates, peu marquées ; Prairie 

hygrophile eutrophe à Pulicaire dysentérique et 

Jonc glauque ; Cressonnières et Prairies 

flottantes ; Végétation à Bident trifolié ; 

Roselière basse à Iris faux-acore ; Autres 

prairies humides. 

27,4 ha - 

22.411 ; 

38.22 ; 

37.242 ; 

82.42 / 

53.14 ; 

22.33 ; 

53.14 

 

Document de référence : cartographie du site Natura 2000. CPIE du Cotentin, 2011. 
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Problématiques principales sur les habitats de dépressions humides et les cours dôeau :  

 

¶ Les dépressions humides et les petits cours dôeau dunaires : des r®servoirs et des 

corridors de biodiversité 

 

Douze habitats naturels dôint®r°t europ®en forment le r®seau de d®pressions humides et de 

mares des massifs dunaires. Ils abritent un grand nombre dôesp¯ces ¨ forte valeur patrimoniale : 

au moins une quarantaine esp¯ces sont prot®g®es au niveau national ou r®gional (plus dôune 

quinzaine de plantes, dont la Laîche à trois nervure qui fait lôobjet dôun plan de conservation 

régional ; 14 amphibiens ; 6 reptiles et 6 odonates) et 3 espèces inféodées à ces milieux humides 

sont dôint®r°t communautaire (le Triton crêté, le Liparis de Loësel et lôAche rampante). Le 

Liparis de Loësel et lôAche rampante sont des plantes pionnières de dépressions humides et 

pour la survie desquelles une végétation ouverte est indispensable. 

  

Les mares jouent un r¹le important dans lôaccueil de la faune, que ce soit pour les oiseaux 

nicheurs, comme le Tarier des prés, ou les amphibiens. Ainsi, le Triton crêté a besoin de 

lôassociation de plusieurs habitats pour r®aliser lôensemble de son cycle de vie : un complexe 

de mares indispensables pour sa reproduction, mais aussi des habitats boisés et des habitats 

ouverts pour sôabriter et hiverner. 

 

Le réseau de mares au sein des massifs dunaires constitue un écosystème complexe où chaque 

mare est unique, avec des composantes bien sp®cifiques, quôil sôagisse des caract®ristiques 

abiotiques (p®dologie, niveau dôeau, pHé) ou biotiques (flore, faune). De plus, chaque mare 

présente un stade de végétation qui lui est propre, chaque stade présentant un intérêt particulier, 

de la mare pionnière où la végétation est quasi-absente à la mare atterrie (milieu enrichi) avec 

une végétation fermée. 

Par cette diversité, chaque dépression humide ou mare offre des habitats pour lôaccueil dôune 

flore et dôune faune sp®cifiques riches. Ces zones humides peuvent être considérées comme des 

réservoirs de biodiversité, à partir desquels les espèces peuvent rayonner et se disperser.  

La conservation dôun r®seau de mares dense est essentielle au maintien des populations 

animales et végétales. Ce réseau contribue également à la dispersion des espèces et à 

lôaugmentation de la biodiversit® hors du p®rim¯tre Natura 2000.  

Ainsi, ¨ lô®chelle r®gionale, le territoire est identifi® comme un r®servoir de biodiversité en tant 

que composante de la Trame Verte et Bleue dans le SRCE de lôex-Basse-Normandie, et les 

cours dôeau qui entrecoupent les milieux dunaires contribuent ®galement aux continuit®s 

écologiques.  

 

De plus, les zones humides peuvent avoir dôautres fonctions ®cologiques : préservation de la 

ressource en eau, épuration (phénomène de dénitrification), absorption et facilitation de la 

r®tention dôeau par les solsé 

 

Par ailleurs, le territoire est parcouru par une dizaine de petits cours dôeau, issus de bassins 

versants de taille modeste, certains dôentre eux formant de vastes embouchures estuariennes ¨ 

leur d®bouch® en mer (cours dôeau des havres, cf objectif 1.4), dôautres ayant une embouchure 

marquée et se jetant simplement dans la Manche. Certains de ces cours dôeau c¹tiers du Cotentin 

sont identifiés comme importants pour les poissons migrateurs (PLAGEPOMI). 
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Le cours dôeau sont des espaces multifonctionnels : transport sédimentaire, zone tampon, zone 

dôexpansion de crue, drainage, alimentation du territoire en eau, accueil de biodiversit®é Ils 

peuvent être qualifiés de corridors bleus. 

 

Depuis janvier 2018, les collectivités territoriales sont dotées de la compétence GEMAPI, qui 

les engage ¨ entreprendre des actions pour lôam®nagement des bassins versants, lôentretien et 

lôam®nagement des cours dôeau, la d®fense contre les inondations et la mer, et la protection et 

la restauration des zones humides. 

 

Certains cours dôeau pr®sentent, du fait de travaux effectu®s sur les cours dôeau (atteinte à la 

morphologie par rectification de leur trac®, pr®sence dôouvrages de type buses, clapetsé), des 

altérations physiques et des discontinuités écologiques, qui empêchent la bonne circulation des 

espèces et des sédiments. Des opérations de renaturation et de restauration peuvent être mises 

en îuvre afin de redonner un espace de mobilit® au cours dôeau, de restaurer leur continuit® 

écologique, de conserver les milieux humides et leurs fonctionnalités.  

 

¶ Les principaux facteurs dôinfluence des d®pressions humides, mares et cours dôeau : 

 

Les mares à characées et les saulaies arrières-dunaires sont en bon état de conservation sur le 

territoire : avec respectivement un bon état de 85% et 89%. Le bon état de conservation des 

autres habitats des dépressions humides du territoire varie entre 51% et 66%.  

 

Etat de conservation Bon Moyen Mauvais 

Bas marais dunaire 51% 32% 17% 

Prairie hygrophile 66% 17% 17% 

Roselières et cariçaies 59% 1% 40% 

 

 

Il existe plusieurs facteurs dôinfluence (positifs et n®gatifs) de lô®tat de conservation des 

dépressions humides et mares : 

 

- La dynamique de végétation : les dépressions humides ont une dynamique naturelle 

relativement rapide et tendent progressivement à « sôatterrir » (enrichissement et fermeture) 

et sôhomog®n®iser. En lôabsence dôintervention, cette dynamique conduit ¨ une banalisation 

du milieu et à une baisse de biodiversité. Pour les secteurs les plus humides, le 

développement de fourrés de saules conduit aux saulaies marécageuses. 

 

- Lôhydrologie : le niveau dôeau dans les dépressions humides semble être lié à la 

pluviom®trie ainsi quô¨ lôaffleurement des nappes dôeau douce des massifs dunaires. Le 

niveau des nappes est très variable en fonction du climat annuel et saisonnier. Le 

fonctionnement du système hydrologique des dépressions humides demeure mal connu, 

mais depuis ces derni¯res ann®es il semble quôil y ait un abaissement des nappes, ce qui 

assèche les dépressions humides et accentue leur atterrissement. 

 

- La dynamique éolienne : la déflation est responsable de lôapparition dôune d®pression 

humide lorsque le sable est creus® jusquô¨ lôaffleurement de la nappe phr®atique, ces zones 



 

Document Unique de Gestion du Littoral O uest du Cotentin de St -Germain-sur-Ay au Rozel ð 2019 97 

 
 

de sable nu ®tant dôabord colonis®es par une v®g®tation pionni¯re. Il faut compter plusieurs 

dizaines dôann®es pour que les d®pressions primaires (zone de sable nu « activée » par la 

dynamique éolienne) deviennent des dépressions humides. 

 

- Lôagriculture : un pâturage extensif dans les massifs dunaires permet à la fois de garder la 

dune grise ouverte mais aussi les dépressions humides (impact différent suivant le type 

dôanimal, la p®riode et le chargement).  Cependant, sur les parcelles o½ il est courant 

dôaffourager, lôembroussaillement des d®pressions humides est plus rapide et marqu®, car 

les animaux circulent moins sur lôensemble de la parcelle. De plus, cet affouragement 

contribue ¨ lôenrichissement du milieu.  

¶ De plus, certaines d®pressions humides sôenrichissent peu ¨ peu en nitrates et phosphates, 

ce qui conduit ¨ leur eutrophisation. Cette d®gradation de la qualit® de lôeau est certainement 

¨ mettre en relation avec le surp©turage (utilisation dôintrants et de produits phytosanitaires, 

affouragement), ou encore le maraîchage, au sein du site et à proximité (bassin versant).  

 

¶ Les variations des niveaux dôeau : certaines mares connaissent un assèchement estival de 

plus en plus long, probablement en lien avec le réchauffement climatique, mais aussi les 

importants prélèvements effectués par les cultures maraîchères en périphérie des dunes 

(forages, pompages, drainages).   

 

On notera cependant que les liens pr®cis entre lôhydrologie, la qualit® de lôeau et les pratiques 

agricoles demeurent méconnus pour comprendre le fonctionnement des mares et des 

d®pressions humides, et identifier les leviers dôaction pour tendre vers une am®lioration de leur 

état. 

 

 

 
Figure 8 Υ tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƳŀǊŜǎ όŘΩŀǇǊŝǎ aΦ {ŎƘƴŜƛŘŜǊΣ нлмнύ 

 

La plupart de ces facteurs influent également sur la qualit® de lôeau des cours dôeau, mais ils 

peuvent survenir bien en amont des ruisseaux, en-dehors du site, avec des effets perceptibles au 

sein du site.   

 

 

Produits phytosanitaires et intrants 
Pollutions diffuses 
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ENJEU 1 - PRÉSERVATION 59 [ΩLb¢9w<¢ 9/h[hDLv¦9 5¦ {L¢9  
 

 

Objectif de développement durable (objectif à long terme) 1.3 : Maintenir un 

réseau de zones humides dunaires diversifiées (dépressions humides, mares 

et cours dôeau) 
 

Etat vis® sur le long terme pour lôenjeu ç zones humides dunaires » : 

Maintien dôune diversit® de zones humides dunaires (dépressions humides et mares), formant 

un r®seau fonctionnel, par le maintien de lôensemble des stades de v®g®tation (mosaµque) et de 

leurs fonctionnalités. 

Maintien ou augmentation de la proportion dôhabitats de zones humides dunaires en bon ®tat de 

conservation (85 % pour les mares à Characées) : préservation des habitats en bon état, 

am®lioration de lô®tat de conservation des habitats humides d®grad®s. 

Maintien de la bonne qualité physico-chimique des mares ou amélioration. 

Am®lioration de lô®tat ®cologique (continuit®, pollutions) des cours dôeau et augmentation de 

leurs fonctionnalit®s, ¨ lô®chelle des bassins versants. 

Préservation des espèces floristiques et faunistiques patrimoniales inféodées aux zones humides 

dunaires (flore, invertébrés, amphibiens, reptiles, oiseaux), avec particulièrement le maintien 

des amphibiens reproducteurs. 

Am®lioration du potentiel dôaccueil de la biodiversit® dans les zones humides et les cours dôeau. 

 

 

Les objectifs opérationnels à poursuivre pour atteindre cet objectif général et faire 

progressivement disparaitre les secteurs humides dégradés sont :  

- Maintenir une mosaµque dôhabitats de d®pressions humides dunaires, ¨ diff®rents stades, 
en contenant la dynamique de fermeture (embroussaillement) 

- Restaurer la continuit® ®cologique des cours dôeau en espaces naturels 

- Protéger et suivre les espèces patrimoniales  

- Surveiller la progression des espèces invasives 

- Mettre en îuvre des pratiques agricoles conformes aux objectifs de conservation des 

zones humides et des cours dôeau, et de leurs esp¯ces inf®od®es 

- Limiter les perturbations dôorigine anthropique sur la ressource en eau (qualit® et 
quantit®) des zones humides et des cours dôeau (pollutions, pratiques agricoles, 

urbanisation, assainissement, activit®sé), ¨ lô®chelle des bassins versants 

- Objectifs transversaux liés aux facteurs clés de réussite (poursuivre la maîtrise foncière, 

reconduire les partenariats et en engager de nouveaux, coordonner les projets de 

territoire, améliorer le respect de la réglementation, acquérir et partager de nouvelles 

connaissances, sensibiliser le public, évaluer). 
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IV.1.4 Conserver les fonctionnalités écologiques des vastes 
estuaires (estran sablo-vaseux, vasières, prés salés, laisses de 
mer, cours dõeau) (ODD 1.4) 

 
 

Habitats génériques Natura 2000 : 1130, Estuaires ς 1140, Replats boueux ou sableux 
exondés à marée basse ς 1210, Végétation annuelle des laisses de mer ς 1310, Végétations 
pionnières à Salicornia et autres espèces annuelles des zones boueuses et sableuses ς 1330, 
Prés salés atlantiques. 
  

 

Autres habitats : 
Roselières en situation de prés salés, prés halophiles denses à Spartine anglaise. 
 

 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ :  /  
 

 

Autres espèces patrimoniales (listes nationale et régionale) : 
Flore : Bruyère marine, Capselle couchée, Statice à feuilles de lychnis, Saladelle, Obione faux-
pourpier, Bette maritime, Puccinellie maritime, Soude maritime, Lavande de mer, salicornes. 
Micro-invertébrés : Punaise Eurydema herbacea, Diptères Fucellia sp, Coelopa frigida, Coelopa 
pilipes, Helcomyza ustulata, Orygma luctuosum, Coléoptères Princidium pallidipenne, 
Hypocacculus rubripes, Exaesiopus grossipes, Cercyon littoralis, Cercyon depresssus, Psylliodes 
marcidusΧ 
Macro-invertébrés : Crustacés Armadillidium alboum, Ligia oceanica et Halophiloscia couchii 
Poissons : Bar, Gobie buhotte, Plie, Sole, Saumon atlantique, Alose, Anguille, Epinoche. 
Oiseaux :  Grand Gravelot, Gravelot à collier interrompu, Hirondelle des rivages, 
Bergeronnette grise, Tadorne de Belon, Bernache cravant à ventre pâle, Harle huppé, Courlis 
cendré, Grèbe castagneux, Pingouin torda, Laridés, Limicoles. 
 

 

Comme les autres havres de la Côte Ouest, les havres de Surville et de Portbail représentent un 

patrimoine naturel important à préserver : transitions entre les écosystèmes terrestres et marins, 

ils forment des milieux naturels parmi les plus rares de la plan¯te (ils repr®sentent aujourdôhui 

moins de 0,01 % de la surface terrestre). Ainsi, il est estim® quôenviron 65% des marais 

maritimes ont été détruits en moins de 50 ans par poldérisation, endiguement ou remblaiement.  
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Plusieurs habitats naturels sont identifiés dans les havres de Portbail et de Surville : 
 

Tableau 22 : Iŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ƘŀǾǊŜǎ 

 

Document de référence : cartographie du site Natura 2000. CPIE du Cotentin, 2011. 

 

 

  

Nom des habitats 

Surface 

(dans le site 

Natura) 

Code 

Natura 

2000 

Code 

Corine 

Biotope 

Fonctionnalités écologiques, services 

reconnus de lôhabitat et espèces 

patrimoniales 

Estuaire  
324,24 ha 

estimés 
1130 13.2 

- Zone de production primaire 

(plancton, invertébrés, algues) ; 

- Zone dôalimentation pour les 

crustacés, les poissons et lôavifaune ;  

- Zone de transit (migration poissons 

et oiseaux) ; 

- Epuration des eaux continentales ; 

- Exportation de matière organique 

particulaire et dissoute.  

Replats boueux ou sableux 

exondés à marée basse 

277,92 ha 

estimés 

(avec 

lôestran de 

tout le site) 

1140 14 

- Zone de production primaire 

(diatomée) ; 

- Zone dôalimentation pour 

lôavifaune, reposoir à marée basse ; 

- Nourricerie des poissons juvéniles 

(marée basse) ; 

Végétations pionnières à 

Salicornia et autres 

espèces annuelles : 4 

habitats naturels. 

53,3 ha 1310 15.11 

- Stockage de carbone et recyclage 

des nutriments 

- Exportation de matière organique ; 

- Zone dôalimentation pour 

lôavifaune ; 

- Nourricerie des poissons juvéniles 

(marée hautes) ; 

Prés-salés atlantiques : 10 

habitats naturels, du bas 

schorre au haut schorre  
131,9 ha 1330 15 

Végétation annuelle des 

laisses de mer 
0,3 ha 1210 15.36 

- Zone dôalimentation, de 

reproduction, reposoir pour 

lôavifaune 

Roselières en situation de 

prés salés ; prés halophiles 

denses à Spartine anglaise 
5,1 ha  

53.17 ; 

15.21 

- Epuration des eaux continentales 

- Zone tampon, protection contre les 

submersions et inondations 
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Problématiques principales sur les habitats des marais salés :  

 

Les prés-salés (schorre) des havres de Portbail et de Surville possèdent des habitats diversifiés 

avec 14 habitats naturels recensés. 

 

¶ Deux havres diversifiés et complémentaires : 

 

- Un lent comblement naturel des havres, dont la progression est difficile à estimer : 

La dynamique sédimentaire actuelle conduit au comblement progressif des havres (en lien avec 

lô®rosion des massifs dunaires du reste de la c¹te). Une ®tude du GRESARC (2002) envisage 

le comblement et lôenti¯re v®g®talisation du havre de Portbail entre 2030-2050 et en 2100 pour 

le havre de Surville. Il semble néanmoins que le comblement des havres progresse moins 

rapidement que ce que prévoyait cette étude (certaines opérations venant réduire ce comblement 

de temps en temps, comme le désensablement du chenal du havre de Portbail). Ce comblement 

aura un impact sur les habitats naturels des havres, mais il est difficile dô®valuer leur ®volution 

et leur nouvelle r®partition dans lôespace. 

 

- Les influences dôorigine anthropique, deux havres aux dynamiques diff®rentes :  

Le havre de Portbail, artificialisé par la présence de son port et de sa route, est plus soumis aux 

influences dôorigine anthropique sur ses habitats naturels (fr®quentation par les activit®s de 

loisirs en développement, comme le kayak ou la voile ; le pâturage ; la cueillette de salicorne, 

etc.). Lôartificialisation de ce havre le rend ®galement plus vuln®rable au processus de 

comblement s®dimentaire et dô®rosion des massifs dunaires avoisinants. Une partie des habitats 

naturels sont en mauvais ou moyen ®tat de conservation, en lien avec lôeutrophisation du havre. 

Cette eutrophisation est ¨ lôorigine du d®veloppement du Chiendent maritime qui envahit 

certains des secteurs du havre. Ce développement du Chiendent maritime est différent de ce qui 

peut °tre observ® sur les havres du Sud Manche, o½ il est plut¹t li® ¨ lôactivit® pastorale sur les 

prés salés.  

 

Le havre de Surville nôest, quant à lui, pas artificialisé et est peu soumis aux influences 

anthropiques. Les seules activités qui y sont exercées sont les traversées guidées par le CPIE 

du Cotentin et/ou lôoffice de tourisme, la chasse au hutteau et peut-être un peu de cueillette de 

salicorne. Il présente des habitats en bon état de conservation. Néanmoins, il est plus fortement 

impacté par la présence de macro-déchets apportés par les courants marins que celui de Portbail. 

Des chantiers de nettoyage du havre ont été organisés ces dernières années par les collectivités, 

le SyMEL et le Conservatoire du littoral, et ont permis dô®liminer certains d®chets présents 

depuis longtemps dans le havre, ¨ lôaide de b®n®voles encadr®s.  
 

- Le pâturage dans les havres :  

Le havre de Portbail est pâturé par le mouton de pré-salé. Cet usage, qui existe depuis près de 

1000 ans sur la côte des havres et en baie du Mont-Saint-Michel, est un usage patrimonial 

idéalement à préserver. Les occupants actuels, au nombre de 3, sont proches de la retraite et il 

est difficile dôorganiser leur succession, cette activité pastorale étant très contrainte (nécessité 

de terrains de repli ¨ proximit® lors des mar®es hautes, pr®sence dôune bergerie souhaitable, 

suivi quotidien du troupeau, d®placement des cl¹turesé). 

Le havre de Surville, le plus petit de la côte Ouest, présente la particularit® dô°tre le seul non 

pâturé depuis 2012. Cette particularité est à conserver ; ce havre pourra servir de référentiel 

pour mieux ®valuer lôeffet du p©turage sur les habitats de pr®-salés des autres havres. 
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¶ Les fonctionnalités écologiques associées aux marais salés des havres de la Côte Ouest : 

 

Les estuaires (appelés havres sur la Côte Ouest, du fait de leur forme particulière en bec de 

perroquet), ¨ lôinterface terre-mer, forment de vastes étendues complexes, où divers milieux 

sôimbriquent et offrent de nombreuses fonctionnalités.  

Les cours dôeau qui les traversent divaguent et serpentent au milieu de grandes ®tendues 

sableuses et vaseuses, et participent ¨ dôimportants transits s®dimentaires, issus du continent 

comme de la mer. Le mélange dôeau douce et dôeau sal®e, remontant plus ou moins haut avec 

les mar®es, est propice ¨ lôapparition de plusieurs strates v®g®tales avec des esp¯ces adapt®es 

au gradient de salinité. Parmi elles, les prés salés sont particulièrement représentatifs de cette 

diversité et de cette richesse.  

 

Ainsi, les marais sal®s de la C¹te Ouest  de la Manche ont fait lôobjet de plusieurs ®tudes, qui 

ont mis en évidence leurs différentes fonctionnalités écologiques2 et services rendus. Parmi ces 

fonctionnalités et services on trouve :  

- La production et lôexportation de mati¯re organique ;  

- Une zone dôalimentation pour les poissons, et notamment de nourricerie pour des esp¯ces 

à forte valeur économique telles que le bar, la plie et la sole. 

- Une zone dôalimentation pour lôavifaune, et lôimportance des flèches sableuses à 

lôembouchure des havres comme zone servant de reposoir ; 

- Lôaccueil dôesp¯ces floristiques halophiles : salicornesé 

- Lô®puration des eaux continentales ;  

- Le stockage de carbone ; 

- Le r¹le dôespace tampon face aux submersions marines et inondations. 

 

Ces fonctionnalités et services ont notamment été mis en évidence pour les marais salés du 

mont Saint-Michel et du havre de la Sienne (Régneville). Les havres de Portbail et de Surville, 

pourtant complémentaires aux autres havres de la Côte Ouest, demeurent méconnus et font 

lôobjet de peu de recherches ou suivis, et les donn®es disponibles sur ces havres sont 

relativement anciennes et/ou partielles. Ainsi, les prélèvements potentiels de salicornes ou les 

activit®s humaines dans ces havres sont peu connus, de m°me que les potentialit®s dôaccueil 

des poissons et des oiseaux (qui semblent favorables à Portbail). 

 

 

  

                                                      
2 projet LiCCO sur le havre de la Sienne (Régneville), ou encore mission de préfiguration ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉŀrc marin 

normand-breton ǇŀǊ ƭΩ!!at. 
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ENJEU 1 - PRÉSERVATION 59 [ΩLb¢9w<¢ 9COLOGIQUE DU SITE  
 

Objectif de développement durable (objectif à long terme) 1.4 : Conserver les 

fonctionnalités écologiques des vastes estuaires (havres avec estran sablo-

vaseux, vasi¯res, pr®s sal®s, laisses de mer, cours dôeau) 
 

Etat visé sur le long terme pour lôenjeu ç estuaires ou havres » : 

Maintien dôune diversit® dôhabitats estuariens (estran, vasi¯res, pr®s sal®sé), embo´t®s et 

fonctionnels, en accompagnant la dynamique naturelle et lô®volution du trait de c¹te, et en 

limitant les dégradations dôorigine anthropique. 

Maintien ou augmentation de la proportion dôhabitats de laisses de mer et de pr®s sal®s en bon 

état de conservation : pr®servation des habitats en bon ®tat, am®lioration de lô®tat de 

conservation des habitats dégradés. 

Amélioration de lô®tat ®cologique (continuit®, pollutions) des cours dôeau alimentant les 

havres et augmentation de leurs fonctionnalités. 

Préservation des espèces dont le cycle de vie est, partiellement ou totalement, accompli dans 

lôestuaire (flore, insectes, mollusques, crustacés, poissons, oiseaux), et particulièrement des 

espèces patrimoniales.   

Meilleure connaissance des fonctionnalités écologiques et des services rendus par les havres de 

Portbail et Surville, en complément des autres havres de la côte Ouest. 

 

 

Les objectifs opérationnels à poursuivre pour atteindre cet objectif général et faire 

progressivement disparaitre les secteurs estuariens dégradés sont :  

- Maintenir et accompagner la dynamique naturelle (mobilité naturelle du trait de côte et 

des cours dôeau dans les estuaires, comblement des havres) 

- Maintenir la qualité écologique des laisses de mer  

- Permettre la continuit® ®cologique des cours dôeau en espaces naturels 

- Suivre et accompagner lô®volution des esp¯ces patrimoniales  

- Conserver le caractère sauvage du havre de Surville en y limitant les activités, et 

notamment en poursuivant lôabsence de p©turage  

- Mettre en îuvre, sur le havre de Portbail, des pratiques agricoles conformes aux 
objectifs de conservation des prés salés et de leurs espèces inféodées : conserver une 

activité pastorale de moutons de prés salés.  

- Limiter les perturbations dôorigine anthropique sur les habitats estuariens (circulation, 
d®rangements, usages, am®nagements, pollutions diversesé) et sur les cours dôeau 

- Adapter lôaccueil du public (aires de stationnement, sentiers et accès à la plage) en 

tenant compte des évolutions naturelles, tout en respectant les habitats et les espèces, 

lôint®gration paysag¯re et la recherche de sobri®t® 

- Objectifs transversaux liés aux facteurs clés de réussite (poursuivre la maîtrise foncière, 

reconduire les partenariats et en engager de nouveaux, coordonner les projets de 

territoire, améliorer le respect de la réglementation, acquérir et partager de nouvelles 

connaissances, sensibiliser le public, évaluer). 
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IV.1.5 Maintenir lõint®r°t ®cologique de lõestran et des caps 
rocheux (ODD 1.5) 

 

Habitats génériques Natura 2000 : 1210, Végétation annuelle des laisses de mer - 1230, 
Falaises avec végétation des côtes atlantiques et baltiques ς 4030, Landes sèches européennes 
ς 6510, Prairies maigres de fauche de basse altitude, xérophiles à mésophiles - 8220, Pentes 
rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique ςς 9180*, Forêts de pentes, éboulis ou 
ravins du Tilio-Acerion. 
 

ϝ Iŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ 
 

Autres habitats : 
Végétations des lieux piétinés à Crassule mousse, ourlets acidiphiles à Germandrée et Silène 
penché, végétations à Renoncule à petites fleurs et Géranium à feuilles molles, pelouses 
subatlantiques oligo-mésotrophes à Saxifrage granulé, fourrés mésophiles de falaises, fourrés 
bas rampants à Lierre. 
 

 

Espèces ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
1166, Triton crêté - 1304, Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) - 1308, Barbastelle 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όBarbastella barbastellus) - 1324, Grand Murin (Myotis myotis) ς 1441, Oseille des 
rochers (Rumex rupestris Le Gall) 
 

 

Autres espèces patrimoniales (listes nationale et régionale) : 
Flore : Renoncule à feuilles de cerfeuil, Asplénium marin, Laîche luisante, Jonc à inflorescences 
globuleuses, Statice de Salmon, Polycarpe à quatre feuilles, Polycarpon à feuilles de sabline, 
Renoncule des marais, Romulée à petites fleurs, Trèfle de Boccone, Hélianthème à gouttes, 
Petite Centaurée à feuilles en tête. 
Invertébrés : Aepopsis robini, Neobisium maritimum, Anurida maritima, Hydroschendyla 
submarina, Micralymna marinum, Pseudomogoplistes vicentae septentrionalis, Halorates 
reprobus et Ligia oceanica. Pomatias elegans, Platyarthrus hoffmannseggi. 
Reptiles : Coronelle lisse, Lézard à deux raies 
Oiseaux :  Grand Corbeau, Fauvette pitchou, Traquet pâtre, Linotte mélodieuse, Pipit 
maritime, Accenteur mouchet, Fauvette babillarde, Fauvette grisette, Pipit farlouse, Pouillot 
fitis, Troglodyte mignon, Faucon crécerelle, Pigeon colombin. 
 

 

Les caps constituent des entités singulières sur le territoire : promontoires qui dominent la mer 

et qui forment des extrémités pour la côte, ils ont un lien fort avec les activités maritimes passées 

et présentes et accueillent un certain patrimoine maritime à valoriser (sémaphore et phare de 

Carteret, statue Stella Maria au Rozel).  

Tout comme les côtes sableuses, ces falaises rocheuses sont soumises ¨ lô®rosion littorale, la 

mer creusant le pied de la roche, mais côest surtout de part et dôautre des caps, ¨ la limite roche-
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sable que lôeffet de lô®rosion est le plus visible, avec un recul des dunes de plusieurs m¯tres 

derrière le trait de côte « dur ». 

Les caps offrent des vues remarquables sur les paysages dunaires et havres de la côte ouest. Ils 

pr®sentent 5 habitats dôint®r°t communautaire qui sont repr®sentatifs de la zonation v®g®tale 

des falaises sur de faibles surfaces : habitats de fissures de rochers, pelouses aérohalines, landes 

et boisements. Ces caps abritent une avifaune remarquable, avec notamment la présence du 

Grand Corbeau et de la Fauvette pitchou, qui peuvent être sujets au dérangement par la 

fréquentation.  

Sur les plateaux élevés et en arrière se développent des landes et boisements, avec un paysage 

bocager, bordé de murets de pierres et de haies.  

 

Leurs paysages exceptionnels leur confèrent un grand attrait pour le public, notamment à 

Carteret qui constitue lôun des sites les plus fr®quent®s du site Natura 2000, quôil sôagisse de 

promeneurs appréciant la mer et le panorama, de randonneurs ou de sportifs (parapentistes). 

Cette importante fréquentation peut nuire à la bonne conservation des pelouses aérohalines, qui 

occupent de très faibles surfaces du territoire, exclusivement sur les caps, et qui sont très 

fragiles. 

  
Tableau 23 : Iŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ŎŀǇǎ ǊƻŎƘŜǳȄ 

Nom des habitats 

Surface 

(dans le site 

Natura) 

Code 

Natura 

2000 

Code 

Corine 

Biotope 

Fonctionnalités et 

espèces 

patrimoniales  

Végétation des falaises littorales : falaises 

avec végétation des côtes atlantiques et baltiques 

(10 habitats naturels) ; pentes rocheuses 

siliceuses avec végétation chasmophytique. 

6,8 ha 
1230 - 

8220 

18.21 ï 

62.21  

 

 

Habitats du 

Grand Corbeau et 

du Rumex 

rupestris  

Landes sèches européennes : lande littorale 

sèche à Ajonc maritime et Bruyère cendrée 
1 ha 4030 14 

Habitat de 

nidification de la 

Fauvette pitchou 

Forêt de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-

Acerion : boisement dôOrme champ°tre et 

Gouet dôItalie ; boisement de Frêne élevé et 

Gouet dôItalie  

3,9 ha 9180* 41.41 

 

Prairies maigres de fauche de basse altitude : 
prairie maigre de fauche de basse altitude  

1,3 ha 6510 38.22 
 

Zones rudérales ; Pelouse subatlantique 

oligo-mesotrophe ; terrains en friche ; 

Fourrés mésophiles. 

27,6 ha  

87.2 ; 

35.1 ; 

87 ; 

31.8 ;  

 

Document de référence : cartographie du site Natura 2000. CPIE du Cotentin, 2011. 
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Problématiques principales sur la végétation des caps :  

 

¶ Habitats dôint®r°t communautaire :  

 

- La végétation des falaises littorales est à 60,5 % en bon état de conservation, à 31% en moyen 

état de conservation et à 8,5% en mauvais état de conservation. Les végétations des fissures de 

rochers, présentes sur de très faibles surfaces et se développant sur le pan des falaises, sont en 

bon état de conservation. Ce sont les pelouses littorales (aérohalines) qui présentent une 

v®g®tation en ®tat de conservation globalement moyen. Lôembroussaillement est le principal 

facteur expliquant cet état, et ponctuellement le surpiétinement pédestre, notamment au cap de 

Carteret qui est le plus fréquenté des deux caps.  

 

Les deux caps de Carteret et du Rozel présentent un faciès végétal très différent, du fait de 

lôabsence de p©turage au Rozel, qui favorise la fermeture de la v®g®tation et 

lôembroussaillement, alors que Carteret fait lôobjet dôun p©turage caprin qui entretient les 

habitats naturels ouverts. 

 

- Les prairies maigres de fauche, les boisements et landes dôint®r°t communautaire, qui 

occupent de faibles surfaces, sont en bon état de conservation (100% pour chacun dôentre eux). 

Les prairies sont gérées par fauche, tandis que la non-intervention est privilégiée dans les landes 

et les boisements.  

 

 

¶ Habitats non-classés à la directive :  

 

- Les fourrés mésophiles représentent environ 2/3 de la végétation des caps dans le site Natura 

2000, et sont fortement présents sur le cap du Rozel. Ces fourrés sont des landes à ajoncs 

entrecoupées de fructicées (composées de prunelliers, sureaux noirs, ronciers, etc.). Les 

embruns et les vents forts peuvent bloquer la dynamique de végétation de ces fourrés, mais en 

général ils évoluent vers des boisements de feuillus.  

 

 

- Lôarrière-plateau bocager du cap du Rozel, comme le reste des plateaux bocagers de 

Normandie, est marqué par une tendance à la disparition de haies avec lôagrandissement du 

parcellaire agricole et par le remplacement de pâtures par des labours. Sur le cap du Rozel, 

lôoccupation dominante sont les cultures (l®gumes, bl® et maµs), entrecoup®es de prairies 

temporaires3. Ces changements contribuent à une érosion de la biodiversité du cap et peuvent 

amener à une banalisation du paysage du cap, pourtant valorisé pour son caractère « naturel ». 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                      
3 Source RGP 2012, site du G®oportail et strat®gie dôintervention fonci¯re du Conservatoire du littoral 
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ENJEU 1 - PRÉSERVATION 59 [ΩLb¢9w<¢ 9/h[hDLv¦9 5¦ {L¢9  
 

 

Objectif de développement durable (objectif à long terme) 1.5 : Maintenir 

lôint®r°t ®cologique de lôestran et des caps rocheux 

 

Etat vis® sur le long terme pour lôenjeu ç falaises rocheuses » : 

Maintien dôune mosaµque dôhabitats dôestran rocheux et de falaises (diversit® et embo´tement) 

sur une surface totale équivalente. 

Maintien ou augmentation de la proportion dôhabitats de falaises en bon ®tat de conservation : 

pr®servation des habitats en bon ®tat, am®lioration de lô®tat de conservation des habitats 

dégradés, notamment des pelouses aérohalines. 

Maintien de la proportion de milieux ouverts sur chaque cap, avec une limitation de 

lôembroussaillement. 

Maintien du caractère bocager des plateaux (murets, haies). 

Préservation des espèces floristiques et faunistiques patrimoniales associées aux habitats de 

falaises (flore, oiseaux). 

 

 

Les objectifs opérationnels à poursuivre pour atteindre cet objectif général sont :  

- Maintenir une mosaµque dôhabitats, avec une dominance des milieux ouverts (pelouses, 
prairies), en contenant la dynamique de fermeture (embroussaillement). 

- Restaurer les habitats dégradés (pelouses aérohalines) 

- Protéger et suivre les espèces patrimoniales  

- Surveiller la progression des espèces invasives 

- Mettre en îuvre des pratiques agricoles conformes aux objectifs de conservation des 
habitats naturels et de leurs espèces 

- Limiter les perturbations dôorigine anthropique sur les habitats dôestran rocheux et de 
falaises rocheuses (fréquentation, usages, aménagements) 

- Faire ®voluer lôaccueil du public (am®nagements) en tenant compte des dynamiques 

naturelles, tout en respectant les habitats et espèces, lôint®gration paysag¯re et la 

recherche de sobriété 

- Objectifs transversaux liés aux facteurs clés de réussite (poursuivre la maîtrise foncière, 

reconduire les partenariats et en engager de nouveaux, coordonner les projets de 

territoire, améliorer le respect de la réglementation, acquérir et partager de nouvelles 

connaissances, sensibiliser le public, évaluer). 
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IV.2 Objectifs de développement durable relatifs 

¨ lõenjeu nÁ3 ç Partage de lõespace dans le 

respect de lõint®grit® des milieux naturels è 

 

Les objectifs à long terme : 
ODD оΦм !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ public et la découverte des espaces naturels du site 
ODD 3.2 Concilier les activités sur et en périphérie du territoire entre elles et avec la 
préservation des patrimoines 

 

II.3.1  Am®liorer lõaccueil du public et la d®couverte des 
espaces naturels du site  (ODD 3.1)  

 
 

Emprise concernée :  
Tout le site Natura 2000Σ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 
 

 
 
Le patrimoine naturel est un bien commun à tous les hommes et doit être partagé au maximum. 

Les espaces naturels du site permettent ce partage, car ils sont essentiellement constitués de 

domaine public, terrestre (Conservatoire du littoral, Département de la Manche, communes) ou 

maritime (1524 ha de plages, estuaires et havres), et sont largement ouverts au public. 

Ainsi, sur le Domaine Public Maritime (DPM) g®r® par lôEtat (DDTM), lôusage est libre et 

gratuit pour le public, mais les activités professionnelles (pêches, cultures marines) requièrent 

des autorisations dôoccupation. Quant aux terrains du Conservatoire du littoral et du Conseil 

Départemental de la Manche, ils sont majoritairement ouverts au public et participent à 

lôattractivit® du territoire. 

 

A lôinverse, certaines parties du territoire peuvent °tre ferm®es au public et constituent parfois 

des obstacles pour un acc¯s libre au littoral. Côest le cas, par exemple, des propriétés privées, 

mais également parfois de terrains communaux mis à disposition de certains usagers 

particuliers, ce qui conduit en quelque sorte à leur « privatisation » (Baubigny, Moitiers 

dôAllonne, Saint Lo dôOurvilleé). 

 

Le public qui fréquente ces espaces naturels est très varié : riverains, habitants des bourgs 

proches, vacanciers de Normandie ou dôautres r®gions fran­aises, touristes ®trangersé En-

dehors des usagers locaux qui connaissent les lieux et sôy rendent tr¯s régulièrement (au 

quotidien ou en week-end), les sites sont surtout fréquentés aux périodes de congés, et 

particulièrement en été.  
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Les espaces naturels (dunes, havres) demeurent relativement méconnus et assez peu fréquentés 

en eux-mêmes, ils constituent plutôt des lieux de passage et sont traversés pour rejoindre un 

autre lieu, comme la plage par exemple.  

Les sites sont utilisés pour divers usages : simple promenade ou randonnée, accès à la plage 

pour des activités balnéaires ou nautiques (baignade, cerf-volant, longe-c¹tesé), pratiques 

sportives (trails, parapente, VTT, kite-surf, kayaké), activit®s de loisirs (chasse, p®tanque) ou 

professionnelles (agriculture, conchyliculture).  

 

Les visiteurs ont la possibilit® dôutiliser les sentiers en place pour randonner, ou simplement de 

« déambuler » dans les milieux naturels. Ils peuvent ainsi accéder à des lieux de « pleine 

nature » dans lesquels il est possible de profiter du calme et de la tranquillité que procurent les 

paysages littoraux.  

Côté mer, le site dispose aussi dôun itin®raire de balade nautique dans le Havre de Portbail, avec 

lôEcole du Vent et de la Voile de Portbail, et les visiteurs peuvent jouir dôune vue unique sur la 

terre depuis la Manche.  

 

 

Sur le site Natura 2000, il existe plusieurs sentiers de randonnées, mis en place après 

concertation et en tenant compte de tous les usages du territoire, entretenus par différents 

partenaires : Communaut® dôAgglom®ration du Cotentin, communes, SyMELé :  

- Le sentier du littoral ou Servitude de Passage des Pi®tons sur le Littoral (SPPL), qui sô®tire 

le long de toute la c¹te Ouest, et qui passe dans ou ¨ proximit® de lôensemble des 5 sites du 

Conservatoire du littoral, avec quelques points de discontinuit® av®r®s, li®s ¨ lô®rosion 

littorale, ¨ lôinexistence r®glementaire de la SPPL, ¨ des probl¯mes dôins®curit® en bordure 

de routes, ¨ lôinondabilit® de certains secteurs, notamment en bordure des havresé. 

- Le sentier de Grande Randonnée 223 (GR223), qui suit le littoral de la Manche et dont le 

tracé est très proche du sentier littoral, avec les m°mes probl®matiques dôentretien face ¨ 

lô®rosion littorale, de s®curit® en bordure de routes passantes, dôimpraticabilit® lors des 

grandes mar®esé.  

- Des sentiers de petite randonn®e (PR) ou des circuits dôinterpr®tation mis en place sur les 

sites (2 circuits découverte à Hatainville, 1 à Lindbergh), souvent sous forme de petites 

boucles venant sôappuyer sur le sentier du littoral ou le GR 223.  

- De nombreux accès à la plage (« passes »). Même si les accès aux espaces littoraux sont 

nombreux, le long de la côte Ouest (chaque commune en ayant au moins un), certains accès 

sont plus connus et fréquentés : Cap de Carteret, acc¯s ¨ la plage des Moitiers dôAllonne, 

la Valette à Saint-Rémy-des-Landesé. 

 

Les installations, le matériel et les équipements des sentiers et accès aux plages, et plus 

largement des aires dôaccueil du public, sont sous la responsabilit® de diff®rents acteurs, selon 

les statuts fonciers des parcelles où ils sont localisés. La fréquentation variée du site peut 

nécessiter des aménagements de diverses natures, parfois lourds (aires de stationnement, accès 

à la plage, accessibilité tous publics), parfois plus légers (dispositifs de canalisation du public, 

signalétique, équipements variés pour les divers usages), qui respectent les patrimoines.  

  

Pour présenter une certaine aménité (littéralement « caractère de ce qui est amène ») pour le 

public, côest-à-dire présenter un caractère accueillant et attractif, le territoire doit disposer, outre 

les équipements physiques sur site évoqués ci-dessus, de supports de communication plus larges 

(sur et hors site), et de structures dôaccueil d®di®es ¨ lôaccueil du public et ¨ son information. 

Des structures comme le SyMEL, les offices de tourisme, le CPIE du Cotentin, les associations 

environnementales, qui mènent des actions pédagogiques et de sensibilisation envers les 
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scolaires ou le grand public, permettent la découverte du territoire par le plus grand nombre et 

facilitent lôappropriation des enjeux de conservation par chacun. 

 

 

Principales probl®matiques li®es ¨ lôaccueil du public :  

 

La domanialit® publique, favorable ¨ lôouverture du public, nôexiste pas sur lôensemble du 

territoire, et il faut composer avec des propriétés qui restent fermées à la circulation du public. 

De plus, il faut noter que lôouverture th®orique des espaces naturels au public ne sôaccompagne 

pas toujours de mesures concrètes permettant un réel accueil de tous les publics : les conditions 

dôaccessibilit® aux espaces naturels sont souvent difficiles ¨ satisfaire pour tous (personnes à 

mobilit® r®duite, personnes handicap®esé) et engendrent un coût non négligeable. 

 

La multiplication des activités sur le territoire entraîne un accroissement de la fréquentation sur 

lôensemble du site, et ¨ tous moments de la journ®e ou de lôann®e. Les activit®s se d®veloppent 

en particulier sur lôestran, et n®cessitent des acc¯s r®guliers aux plages tout le long de la côte. 

Or ces passages se font à travers les cordons dunaires et les laisses de mer qui constituent deux 

habitats particuli¯rement remarquables et sensibles, quôil convient de pr®server.  

Les objectifs de préservation des paysages et des patrimoines, décrits précédemment, imposent 

de rechercher un ®quilibre entre fr®quentation et capacit® dôaccueil des milieux, et donc de 

raisonner lôouverture au public. Les acc¯s aux sites et les am®nagements requis (aires de 

stationnement, signal®tiqueé) sont r®fl®chis et rationalis®s pour °tre dispos®s aux bons 

endroits, dans le contexte du recul g®n®ral du trait de c¹te, sôint®grer au mieux dans 

lôenvironnement et °tre le plus efficaces possibles en minimisant les impacts sur les espaces 

naturels. La circulation des piétons, et éventuellement des cavaliers et cyclistes, peut être 

canalis®e avec une mise en d®fens des milieux naturels chaque fois que leur fragilit® lôimpose, 

et la fréquentation est orientée vers les espaces où les espèces et habitats sont les moins sensibles 

au dérangement.  

 

Avec lô®volution du climat, lôattractivit® du littoral normand devrait augmenter dans les 

prochaines ann®es, et il faut sôattendre ¨ une augmentation de la fr®quentation. Ce sont 

essentiellement les secteurs déjà très fréquentés qui seront concernés (Cap de Carteret par 

exemple), mais lôafflux de visiteurs pourrait aussi se r®partir dans les secteurs moins connus 

(dunes, havresé). Il convient donc dôanticiper ces changements et dôenvisager les dispositifs 

nécessaires à cette fréquentation à venir. 

 

En offrant lôoccasion de d®couvrir le territoire et dô°tre sensibilis® ç in-situ » aux patrimoines, 

lôouverture des sites au public permet aux visiteurs-spectateurs de sôapproprier la valeur 

patrimoniale du site et les enjeux de conservation, et par la suite, de devenir eux-mêmes des 

acteurs de cette pr®servation. Cette d®couverte peut sôexercer ¨ travers divers supports 

p®dagogiques ou dôinformation (panneaux sur sites, plaquettes, site interneté), ou par un 

accompagnement sur site par des structures spécialisées, comme le CPIE du Cotentin, les 

offices de tourisme, le SyMEL (visites guid®es, accueil de scolairesé). Dans les deux cas, il 

est nécessaire de prévoir les moyens de sensibiliser le public : les équipements sur sites doivent 

être régulièrement entretenus voire remplacés, les animations doivent être intégrées dans les 

plans de charge et les programmations budg®taires des structures dôaccueil. 

 

 

 

  



 

Document dõObjectifs Natura 2000 du Littoral Ouest du Cotentin de St -Germain-sur-Ay au Rozel ð 2019 111 

 

ENJEU 3 ς t!w¢!D9 59 [Ω9{t!/9 5!b{ [9 w9{t9/¢ 59 [ΩLb¢;DwLTÉ 
DES PATRIMOINES 

 

 

Objectif de développement durable (objectif à long terme) 3.1 : Améliorer 

lôaccueil du public et la d®couverte des espaces naturels du site 
 

Etat vis® sur le long terme pour lôenjeu ç accueil du public » : 

 

- Des espaces naturels accessibles au plus grand nombre, avec un choix de sentiers de qualité 

(diversité, continuité, sécurité, intérêt) 

- Un territoire attractif pour de nombreux publics (habitants, vacanciers, scolairesé) 

- Un territoire actif, offrant la possibilité de pratiquer de nombreuses activités 

- Des visiteurs canalisés dans les secteurs peu sensibles (respect des patrimoines et de la 

capacit® dôaccueil des milieux) 

- Responsabilisation du public et des habitants du site par rapport à la fragilité des patrimoines 

et par rapport aux risques naturels : éducation et sensibilisation, acculturation avec divers 

supports ou animations 

- Des équipements variés, adaptés et en bon état, pour accéder aux sites, les découvrir, 

sôimpr®gner de lôesprit des lieux et/ou comprendre les caract®ristiques des sites, avec 

notamment des lieux d®di®s ¨ lôaccueil du public (phare de Carteret) 

 
 

 

Les objectifs opérationnels à poursuivre pour atteindre cet objectif général sont :  

- Maintenir la qualité écologique des habitats naturels 

- Mettre en valeur le patrimoine g®ologique, les paysages et la diversit® dôambiances 

- Préserver et valoriser le patrimoine identitaire 

- Restaurer et renaturer les secteurs dégradés ou transformés 

- Limiter les perturbations dôorigine anthropique sur les espaces naturels et les paysages, 
portant atteinte ¨ lôint®grit® du site et ¨ sa naturalit® (risque dôartificialisation, points 

noirs paysagers) 

- Faire ®voluer lôaccueil du public (®quipements, signal®tique) en tenant compte des 
dynamiques naturelles, tout en respectant les habitats et les espèces, les éléments 

patrimoniaux, lôint®gration paysag¯re, lôharmonisation (uniformisation et identit®) et la 

recherche de sobri®t®. Il sôagit notamment de maintenir et am®liorer lôacc¯s du public ¨ 

la plage. 

- Objectifs transversaux liés aux facteurs clés de réussite (poursuivre la maîtrise foncière, 

reconduire les partenariats et en engager de nouveaux, coordonner les projets de 

territoire, améliorer le respect de la réglementation, acquérir et partager de nouvelles 

connaissances, sensibiliser le public (notamment culture du risque), évaluer) 
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II.3.2  Concilier les activités sur et en périphérie du 
terr itoire entre elles et avec la préservation des 
patrimoines  (ODD 3.2) 

 

Emprise concernée :  
Tout le site Natura 2000Σ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 
 

 
Le territoire accueille une grande diversit® dôusages, professionnels (avec un enjeu ®conomique 

qui touche la viabilité ou la survie des entreprises) ou de loisirs (utilisation des espaces naturels 

à des fins ludiques ou de bien-être), à terre, sur la plage ou en mer.   

Ainsi, le littoral constitue un support pour la pratique de nombreuses activités : pêche à pied, 

pêche du bord, chasse, randonnées pédestres, équestres ou cyclistes, activités balnéaires et de 

plaisance, activités sportives (char à voile, kayak, parapenteé). Ces activit®s, en lien avec la 

qualité paysagère du territoire, se répartissent différemment le long de la côte, avec des secteurs 

plus fr®quent®s que dôautres (vari®t® dôusages) ou des secteurs plus sp®cialis®s (par exemple, le 

char à voile est plutôt pratiqué au sud du site). Leur rapport aux espaces naturels varie en 

fonction de leur nature (schéma suivant). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 2 : tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƳŀǊŜǎ 

3 :  

 

  Figure 9 : Typologie des activités en fonction de leur lien à la nature 
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Toutes ces activités peuvent voir un effet négatif ou positif sur les milieux naturels, mais les 

activités qui exploitent les ressources biologiques du territoire sont également dépendantes de 

la bonne qualité de ceux-ci et des ressources quôils d®tiennent. Les activit®s de loisirs ont quant 

à elles un rapport différent à la nature. 

 

De mani¯re g®n®rale, lôensemble de ces activit®s exerce une faible pression sur les esp¯ces et 

les habitats naturels. Cependant, certaines pratiques localement inadaptées peuvent influencer 

négativement la conservation du patrimoine naturel, voire des autres patrimoines, selon leur 

nature et en fonction du nombre de pratiquants : piétinement dôhabitats sensibles, d®rangement 

de la faune, destruction de nids, pression sur les ressources disponibles, impact paysager... Une 

veille est donc indispensable pour supprimer ou réduire les perturbations liées à chaque activité, 

et sôassurer de la possibilité de cumuler ces diverses activités sur certains secteurs. 

 

 

Principales probl®matiques li®es ¨ lôexercice de nombreuses activit®s sur le territoire :  

 

Activités qui exploitent les ressources du milieu : lôagriculture 

 
Sur le territoire, lôactivit® professionnelle dominante est lôagriculture, et lô®levage tient un r¹le 

essentiel dans la gestion du site, en permettant de garder le paysage ouvert dominant des milieux 

dunaires, favorisant la pr®sence dôune biodiversit® patrimoniale. Au sein du site Natura 2000, 

on estime quôil y a 1346 hectares de dunes potentiellement valorisables par le pâturage. 

Aujourdôhui, environ 970 hectares sont déjà pâturés, 7,5 ha sont des cultures (le maraîchage 

étant très présent en périphérie du site), 8,5 ha des jardins ou lieux de stockage, et environ 360 

hectares sont non valoris®s par lôagriculture (boisements, dunes naturellesé).  

La gestion agricole des milieux naturels est une démarche inscrite dans le long terme. Par 

exemple, sur plusieurs années, un pâturage raisonné avec des pratiques adaptées au milieu sera 

efficace pour limiter les ligneux, rajeunir ponctuellement la végétation et donc maintenir des 

milieux ouverts. Ainsi, lôobjectif de maintien du bon ®tat de conservation des pelouses dunaires 

et de la biodiversité est fortement lié au pâturage extensif et aux bonnes pratiques mises en 

îuvre sur les sites. A lôinverse, les mauvaises pratiques et lôintensification agricole (p©turage 

dunaire ou de prés salés, maraîchage et cultures) conduisent à une dégradation de la qualité des 

milieux biologiques (piétinement par les animaux, enrichissement du milieu par les déjections 

ou la zone dôaffouragement, pression dôabroutissement inadapt®e, d®gradation ou 

contamination bact®rienne des zones humidesé).  

Par ailleurs, le pâturage des moutons de prés-salés dans le havre de Portbail est un usage 

traditionnel ¨ mettre en valeur, mais dont lôavenir nôest pas garanti du fait des difficult®s de 

reprise de cette activité.  

Enfin, la qualité environnementale du site, notamment la qualit® de lôeau des d®pressions 

humides ou des cours dôeau, est aussi li®e aux pratiques agricoles mises en îuvre en p®riph®rie 

et en amont du site.  

Dans le contexte actuel difficile de lôactivit® dô®levage (restructuration ®conomique, politiques 

agricoles mondiales et europ®ennes, etc.), lôavenir des possibilit®s de gestion des milieux 

naturels par un p©turage extensif est incertain. Aussi, il sera n®cessaire dôidentifier au mieux les 

diff®rents leviers dôactions possibles qui r®pondent aux objectifs à long terme du maintien de 

la diversité des habitats de dunes grises et des zones humides, ainsi que leurs possibilités de 

mises en îuvre ¨ lô®chelle locale, en prenant en compte les contraintes li®es aux diff®rents 

syst¯mes dôexploitation existants. 
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Deux grands outils existent sur le territoire pour la gestion et la mise en valeur des espaces 

naturels par lôagriculture : 

- Les conventions dôusage agricole sur les terrains du Conservatoire du littoral, mises en 
place par le Conservatoire et le gestionnaire avec les agriculteurs présents sur chaque 

parcelle. Elles encadrent les principales modalit®s ¨ mettre en îuvre, avec un cahier des 

charges à respecter, qui tient compte des résultats souhaités pour la préservation des 

habitats naturels et des espèces, et des marges de manîuvre possibles pour chaque 

exploitant. 

 

- Le projet agro-environnemental et climatique (PAEC), au sein du périmètre Natura 

2000, qui définit les mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) 

pertinentes pour le territoire, qui dédommagent financièrement les agriculteurs de leur 

implication dans la préservation des habitats et des espèces. Ces MAEC peuvent être 

li®es ¨ des parcelles ou sôappliquer ¨ lô®chelle de lôexploitation agricole (MAEC 

système).  

Sur le territoire, seules ces MAEC syst¯me sont aujourdôhui disponibles, elles sont 

port®es par la Chambre dôAgriculture de la Manche sur les Petites R®gions Agricoles 

du Bocage de Valognes (du Rozel ¨ Saint Lo dôOurville) et du Bocage de Coutances et 

de Saint Lo (de Saint-Rémy-des-Landes à Saint-Germain-sur-Ay).  

Un diagnostic agricole du territoire avait ®t® ®tabli en 2011 afin dô®tudier lôopportunit® 

de mettre en place des MAEC localisées sur le territoire, essentiellement constitué de 

milieux dunaires. Il était alors apparu que les engagements unitaires constituant les 

mesures nô®taient pas de nature ¨ am®liorer significativement la situation des habitats 

dunaires, et risquaient soit de ne pas °tre mis en îuvre, soit de conduire ¨ des 

distributions de financements sans réelle contrepartie environnementale. De ce fait, il 

avait ®t® convenu de ne pas mettre en îuvre de PAEC avec des mesures localis®es, mais 

une analyse pourrait °tre r®alis®e aujourdôhui pour tenir compte des ®volutions 

survenues sur le territoire.  

Cependant, il convient de distinguer les prés salés des havres de la côte Ouest, faisant 

lôobjet de deux PAEC distincts, tous les deux sp®cifiques ¨ ce type de milieu, port®s 

lôun par le Conservatoire du littoral (marais sal®s de la Baie du Mont-Saint-Michel et de 

lôensemble des havres de la Côte Ouest du Cotentin pâturés, hormis le havre de Saint-

Germain-sur-Ay), lôautre par le CPIE du Cotentin (havre de Saint-Germain-sur-Ay). 

Les exploitants ovins r®unis au sein de lôAssociation Pastorale des havres de la C¹te 

Ouest bénéficient tous de financements pour la mise en place dôun plan de gestion 

pastorale des prés salés.  

 

De plus, la majorité des espaces naturels présents sur le la Côte Ouest faisant lôobjet dôune 

gestion agricole, mais étant également fréquentés par ailleurs par le public (touristes, sportifs, 

randonneursé), il est n®cessaire de veiller ¨ la bonne harmonie de ces usages sur le site. Ainsi, 

les agriculteurs doivent veiller à la sécurité de ce public (troupeaux non agressifs, circulation 

des engins) et le public doit prendre les mesures nécessaires pour respecter cet usage agricole : 

circuler aux endroits autorisés, éviter les dérangements des troupeaux (tenir les chiens en 

laisse), respecter les ®quipements (refermer les barri¯res), r¯gles de biens®anceé 

 

Activités qui exploitent les ressources du milieu : la chasse 

 

Lôactivit® de chasse agit sur les ressources naturelles de diff®rentes mani¯res : prélèvements des 

espèces chassables (diminution des ressources), régulation contre les espèces nuisibles, gestion 

du milieu et de la végétation à des fins cynégétiques (débroussaillage de layons pour circuler, 
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entretien de mares...), d®rangement dôesp¯ces non chassables, cr®ation de nouveaux sentiers de 

circulationé 

La gestion cynégétique doit permettre de concourir au maintien ou au rétablissement dans un 

état de conservation favorable des habitats naturels et des espèces sauvages. Lorsque cette 

activité est pratiquée sur les propriétés du Conservatoire du littoral, elle est encadrée par des 

conventions cynégétiques signées entre le propriétaire, le gestionnaire et chaque association 

communale de chasse. Chaque convention d®finit les principales modalit®s dôexercice de la 

chasse (principes de gestion cyn®g®tique, moyens de gestion, suivis de la gestioné), en 

fonction des caractéristiques propres du territoire. Elle permet ainsi une gestion dans des 

conditions adaptées au contexte local (gibier chassable, jours de chasse, lutte contre les 

nuisiblesé). 

 

Il existe des zones non-chassables sur le territoire, notamment du fait dôune forte fr®quentation 

par des promeneurs (Cap de Carteret), de la proximit® dôinfrastructures (habitations ou routes) 

ou de la volonté de favoriser la présence de certaines espèces hivernantes. Le périmètre de ces 

zones peut être réfléchi pour int®grer ®galement des pr®occupations de s®curit® dôautres usagers 

du site, des projets de gestion sp®cifiques incompatibles avec lôexercice de la chasse (ouverture 

de nouveaux milieux à coloniser par la biodiversité), ou encore prendre en compte la dynamique 

de certaines populations (réserve de gibier, renforcement de population). 

 

Activités qui exploitent les ressources du milieu : la pêche (à pied, du bord ou embarquée) et la 

conchyliculture 

 

Ces activit®s sôexercent surtout en p®riph®rie du territoire, sur lôestran et au large du littoral, 

mais ont un lien direct avec le territoire lui-m°me, dans le sens o½ elles sont d®pendantes dôune 

bonne qualité des eaux littorales, souvent influencée par ce qui se passe au niveau des bassins 

versants des cours dôeau ¨ terre. De plus, les pratiquants acc¯dent ¨ leurs secteurs dôactivit® en 

traversant le site Natura 2000 et engendrent une dégradation des cordons dunaires et hauts de 

plages pour lôacc¯s ¨ la mer, ce qui n®cessite une r®flexion sur les stationnements et les accès 

au DPM. 

 

Même si la pression de pêche à pied est faible sur la côte Nord-Ouest du Cotentin, 

essentiellement pratiquée par les habitants locaux et parfois par les vacanciers, cette activité 

interagit avec les ressources biologiques de lôestran en pr®levant dans les stocks dôesp¯ces.  

Les comptages nationaux de pêche à pied organisés ces dernières années sur le littoral français 

ont peu concerné le territoire, ce qui induit une méconnaissance de la fréquentation du territoire 

pour cette activité. Toutefois, des programmes r®gionaux mis en place sur dôautres secteurs 

(PAPCaux sur le Pays de Caux et Life pêche à pied dans le golfe normand-breton) permettent 

de disposer de retours dôexp®riences et dôoutils pouvant °tre mobilis®s sur la C¹te Ouest en cas 

de besoin, notamment pour la communication, la sensibilisation ou lôacquisition de 

connaissances sur la pêche à pied.  

 

Par ailleurs, ces activités sont responsables de la production de nombreux macro-déchets, dont 

certains sô®chappent dans la mer et se d®posent sur lôestran ou le cordon dunaire, ¨ lôorigine 

dôune pollution des milieux. 

 
Devant la multitude dôutilisateurs de lôespace maritime, il convient de privil®gier lô®change et 

la communication entre ces acteurs, afin de faire circuler lôinformation sur les besoins, objectifs 

et perspectives de chacun.  
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Activités qui exploitent les ressources du milieu : les cueillettes 

Les activit®s de cueillette sur le site sont m®connues. Il semble quôil nôy ait pas ou peu dôactivit® 

professionnelle, mais plutôt une activité de loisirs, pratiquée très ponctuellement (salicorne, 

champignons, fleurs). La pression exercée par ces cueillettes semble faible, mais il faudrait 

développer les connaissances sur les interactions entre cet usage et le milieu naturel. 

 

 

Activités qui utilisent les espaces naturels comme support pour la pratique de leur activité : 

loisirs et sports 

 

Lôam®nagement de lôespace doit permettre la cohabitation des activit®s qui se pratiquent sur le 

territoire, de sorte ¨ minimiser les conflits dôusage et ¨ respecter les équilibres écologiques et 

fonctions remplies par les milieux naturels. La capacit® dôaccueil des milieux doit °tre 

déterminée précisément pour calibrer la fréquentation acceptable sur les milieux les plus 

sensibles. 

 

Le territoire accueille de nombreuses activités sportives (randonnée, équitation, cyclisme, 

parapente, kayak, char ¨ voile, plong®eé), parfois f®d®r®es dans des clubs sportifs ou 

pratiquées individuellement. Ces activités récréatives utilisent les espaces naturels pour 

disposer dôun cadre de qualit® pour leur pratique, mais ne d®pendent pas ®conomiquement de 

ces espaces.  

Chaque activit®, en fonction de sa nature, peut °tre ¨ lôorigine de perturbations ou de 

dérangement des habitats ou des espèces (itinéraires employés, période de pratique, nombre de 

pratiquants, fonctionnement sp®cifique, modalit®s dôexerciceé). Lôensemble des activit®s se 

croisent sur les sentiers, chemins et routes qui permettent dôacc®der aux lieux de pratique, mais 

ceux-ci peuvent aussi se superposer sur les mêmes espaces (dunes, falaises, estran), qui sont 

très souvent des espaces fragiles et sensibles au piétinement. 

 

Il sôagit de sôassurer que : 

- Les activit®s pratiqu®es soient individuellement respectueuses de lôenvironnement et 
nôengendrent pas de dégradations aux habitats et aux espèces, mais aussi collectivement, 

en tenant compte de leur cumul spatial et/ou temporel 

- Les activités qui se croisent ou se superposent spatialement (mêmes sentiers, estran, 

dunesé) nôengendrent pas de d®rangement ou de problème de sécurité pour les autres 

activités, ou que ces effets soient minimisés. 

La veille men®e sur ces deux consid®rations permettra dôorienter la r®partition dans lôespace 

des activités et leur canalisation sur les surfaces strictement nécessaires et peu sensibles.  

 

Parmi ces activités, la chasse est une activité récréative particulière, présentant un danger 

potentiel pour les autres usagers du territoire. Elle est encadr®e par le Code de lôEnvironnement, 

et le Schéma départemental de gestion cynégétique (SDGC) comprend les mesures relatives à 

la sécurité des chasseurs et des non-chasseurs. Sur les zones fortement fréquentées ou zones 

dôhabitations, des secteurs de non-chasse peuvent être définis. 

 

Certaines infractions sont également observées régulièrement sur le territoire : camping-

caravaning dans le site class® des dunes dôHatainville et de Baubigny, v®hicules motoris®s dans 

les espaces naturels, vols ou d®gradations de mat®riels, rencontres ¨ caract¯res sexuelé  

 

Lorsque les activit®s sont f®d®r®es autour dôun club sportif, celui-ci peut constituer un vecteur 

de sensibilisation des pratiquants au patrimoine du site, aux risques et aux bonnes pratiques.  
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De m°me, les services propos®s aux visiteurs, ¨ lôext®rieur du territoire (h®bergement de type 

g´tes, campingsé, restauration, commerces), peuvent ®galement °tre des lieux ¨ privil®gier 

pour la communication envers la clientèle. 

 

Activités qui utilisent les espaces naturels comme support pour la pratique de leur activité : 

manifestations sportives et culturelles 

 

Les manifestations organisées (sportives ou culturelles) accueillent souvent, sur une période 

assez courte, un grand nombre de participants qui peuvent porter atteinte aux habitats naturels 

et aux esp¯ces. M°me si chacune dôelle est ponctuelle et ne survient quôune fois dans lôann®e, 

il convient dô°tre vigilant sur le cumul temporel et spatial de ces demandes, afin de pr®server 

des espaces de quiétude pour la faune et la flore du site.  

Dans le site Natura 2000, les manifestations regroupant plus de 200 personnes sont soumises à 

®valuation des incidences sur lôenvironnement. De m°me, tout ®v®nement organis® sur les 

terrains du Conservatoire doit faire lôobjet dôune demande dôautorisation sp®cifique aupr¯s du 

Conservatoire du littoral et de son gestionnaire, le SyMEL.  

 

Sur le site Natura 2000, plusieurs activités régulières sont recensées, les manifestations de 

grande ampleur ayant en général lieu une fois par an : 

- Lôultra-trail de la Barjo (95 km, 1500 participants) et le Raid de lôArchange (30 

participants) organis® par lôassociation Cîur dôenfant. Ces deux courses se rejoignent ¨ 

Barneville-Carteret (début de la Barjo) et suivent ensuite le même itinéraire, sur le GR 

223 (sentier du littoral) ou en haut de plage. 

- La course de la Mère Denis, entre Portbail et Barneville-Carteret (22 km, 350 coureurs), 

ainsi que les courses des Buandières et des Lavandières (800 participants au total) 

- Les sentiers dôAllonne dans les dunes dôHatainville (270 coureurs) 

- Championnats nationaux ou européens de char à voile, entre Saint-Germain-sur-Ay et 

Denneville 

- Les courses dôorientation par groupes de 15 ¨ 80 personnes, dans les dunes de 
Lindbergh. 

 

Quelques nouvelles demandes de manifestations sportives ou culturelles sont formulées chaque 

année : tournages de films ou documentaires, courses dôorientation, nouveaux parcours de trail 

(Denneville en 2019), feux dôartificeé 

Mais certains secteurs du territoire ne font encore lôobjet dôaucune demande, ou tr¯s rarement, 

et restent préservés (dunes de Saint-Rémy-des-Landes, Surville, Saint Lo dôOurville, 

Surtainvilleé). 
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ENJEU 3 ς t!w¢!D9 59 [Ω9{t!/9 5!b{ [9 w9{t9/¢ 59 [ΩLb¢;DwL¢; 
DES PATRIMOINES 

 

 

Objectif de développement durable (objectif à long terme) 3.2 : Concilier les 

activités sur et en périphérie du territoire entre elles et avec la préservation 

des patrimoines 

 
 

Etat visé sur le long terme pour lôenjeu ç conciliation des diverses activités » : 

- Un territoire actif, offrant la possibilité de pratiquer de nombreuses activités dans un cadre 

agréable et de bonne qualité environnementale, et attractif pour de nombreux publics 

(professionnels, associationsé) 

- Un d®veloppement respectueux de lôint®grit® du site, avec des visiteurs canalis®s dans les 
secteurs peu sensibles (répartition des activités selon le respect des patrimoines et de la 

capacit® dôaccueil des milieux) 

- Conciliation de lôusage ®conomique du site avec lôouverture au public 

- Un espace partagé, avec une veille sur la compatibilité des activités et leur cumul 

- Responsabilisation du public et des habitants du site par rapport à la fragilité des patrimoines 

et aux risques naturels : éducation et sensibilisation, acculturation avec divers supports ou 

animations 

- Des équipements variés, adaptés et en bon état, pour accéder aux sites, les découvrir, 

sôimpr®gner de lôesprit des lieux et/ou comprendre les caract®ristiques des sites, adopter de 

bonnes pratiques. 

 
 

 

Les objectifs opérationnels à poursuivre pour atteindre cet objectif général sont :  

- Maintenir la qualité écologique des habitats naturels 

- Mettre en valeur le patrimoine g®ologique, les paysages et la diversit® dôambiances 

- Valoriser le patrimoine identitaire 

- Restaurer et renaturer les secteurs dégradés ou transformés 

- Limiter les perturbations dôorigine anthropique sur les espaces naturels et les paysages, 
portant atteinte ¨ lôint®grit® du site et ¨ sa naturalit® (risque dôartificialisation, points 

noirs paysagers) 

- Optimiser le partage de lôespace : sôassurer de la compatibilit® des activit®s entre elles 

et veiller ¨ ce quôelles sôexercent dans le respect les unes des autres. 

- Faire ®voluer lôaccueil du public (®quipements, signal®tique) en tenant compte des 

dynamiques naturelles, tout en respectant les habitats et les espèces, les éléments 

patrimoniaux, lôint®gration paysag¯re, lôharmonisation (uniformisation et identit®) et la 

recherche de sobri®t®. Il sôagit notamment de maintenir et am®liorer lôacc¯s du public ¨ 

la plage. 

- Objectifs transversaux liés aux facteurs clés de réussite (poursuivre la maîtrise foncière, 

reconduire les partenariats et en engager de nouveaux, coordonner les projets de 

territoire, améliorer le respect de la réglementation, acquérir et partager de nouvelles 

connaissances (inventorier les activités), sensibiliser le public, évaluer). 
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V. Facteurs cl®s (leviers) pour la mise en 
ïuvre du Document dõObjectifs Natura 
2000 

 
Les facteurs clés correspondent à des éléments communs à tous les espaces naturels, qui 
peuvent orienter la gestion vers une direction ou son opposé : 

- Gouvernance : comment les acteurs locaux sont-ils impliqués dans le projet du 
territoire ?  

- Gestion du site : les moyens affectés à la gestion sont-ils suffisants (moyens financiers, 
techniques et humains) ? Le projet est-il en lien avec les autres démarches en cours ou 
à venir sur le territoire ? 

- Connaissance et valorisation du site : existe-t-il des lacunes dans la connaissance du 
fonctionnement du site et de sa biodiversité ? Le public qui visite le site est-il bien 
informé des enjeux et pressions du territoire ? 

- Evaluation de la gestion Υ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞƭŞments à prendre en 
ŎƻƳǇǘŜΧ 

 

V.1 Gouvernance et gestion du site 

 
Objectifs à long terme : 
 

4.1 Renforcer la maîtrise foncière et la gestion partenariale 
4.2 Articuler le projet de gestion avec les autres démarches territoriales (cohérence globale) 
4.3 Améliorer le respect de la réglementation    
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V.1.1 Renforcer la maîtrise foncière et la gestion partenariale 
(ODD 4.1) 

 

Emprise concernée :  
Tout le périmètre Natura 2000Σ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 
 

 

 

La maîtrise foncière 
 

La gestion au quotidien peut être très difficile lorsque la maîtrise foncière du site est partielle 

(Saint-Georges-de-la-Rivière) : si le Département ou le Conservatoire du littoral ne sont pas 

propri®taires de lôensemble des sites, il est souvent impossible de mettre en place une gestion 

cohérente et globale. Une intervention peut éventuellement être envisagée sur les terrains 

communaux (les communes b®n®ficient des conseils, de lôexpertise et de lôappui du SyMEL 

pour mettre en îuvre certaines op®rations de gestion), mais pas sur les parcelles privées.   

Or, aujourdôhui, la majorit® des d®gradations sur le site se situent sur des terrains priv®s. M°me 

si des améliorations peuvent encore être apportées sur les terrains publics, notamment 

communaux, les efforts doivent essentiellement se porter sur les propriétés privées. Les 

opérations proposées dans le Document dôObjectifs devront tenir compte de cet aspect, en 

distinguant les actions réalisables sur les terrains sous maîtrise foncière publique des opérations 

à réaliser sur les futures acquisitions. 

 

Les havres de Portbail et Surville constituent du Domaine Public Maritime et, à ce titre, la 

gestion y est assurée par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM). 

Néanmoins, dans le cadre de la loi SRU de 2002, le Conservatoire du Littoral pourrait, à terme, 

être bénéficiaire de la gestion du DPM. 

En 2015, à lôoccasion des 40 ans dôexistence du Conservatoire du littoral, celui- ci a revu sa 

strat®gie fonci¯re ¨ lôhorizon 2050. En sôappuyant sur lôidentification des enjeux et des 

pressions qui sôexercent sur chaque site, lô®tablissement a d®fini ses p®rim¯tres dôintervention 

fonci¯re sur lôensemble du territoire national (m®tropole et Outre-Mer). Dans la Manche, ce 

travail a permis de r®affirmer lôint®r°t dôintervenir sur les p®rim¯tres d®j¨ existants, et a parfois 

renforcé cette démarche en proposant de nouveaux p®rim¯tres, soit dôintervention fonci¯re, soit 

de vigilance. Le Domaine Public Maritime au droit des sites a également été pris en compte.  

En ce qui concerne le territoire, les évolutions potentielles de périmètres sont marginales :  

- Extension de lôintervention au Nord du Rozel, vers lôanse de Sciotot 

- Extension de lôintervention ¨ Glatigny au droit du p®rim¯tre d®j¨ existant, pour int®grer 
la zone de préemption départementale 

- Intervention sur les havres de Portbail et Surville 

- Création de zones de vigilance en amont de cours dôeau : ruisseau séparant le Rozel de 

Surtainville, ruisseau des Douits ¨ Hatainville, ruisseau de lôOlonde ¨ Saint Lo 

dôOurville (amont du havre de Portbail), ruisseau de Surville (amont du havre de 

Surville) 

- Cr®ation dôune zone de vigilance ¨ lôint®rieur des terres au droit des dunes de Baubigny   

- Zones de vigilance ¨ lôembouchure des havres de Portbail et Surville. 
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La gestion partenariale 
 

Le personnel disponible pour lôanimation et la mise en îuvre de la gestion du site est 

limité et stable depuis plusieurs années, alors que la charge de travail du Conservatoire et du 

SyMEL nôa cess® dôaugmenter, avec la progression des acquisitions sur le secteur, la 

diversification des tâches et la professionnalisation de la fonction de garde du littoral. 

En plus du renfort ponctuel par les équipes et du recrutement saisonnier de stagiaires, le site 

b®n®ficie de lôaction dôune r®f®rente sur un secteur plus large au Conservatoire du littoral, dôun 

garde du littoral à temps plein et de 2 gardes à temps partiel pour le SyMEL. Ce dernier, 

gestionnaire, assure le suivi de la gestion du site (entretien, suivi de chantiers, suivi scientifique, 

animationé).  

 

De plus, les moyens budgétaires consacr®s au site sont variables dôune ann®e ¨ lôautre. Le 

Conservatoire du littoral se charge de lôacquisition des terrains et du financement des travaux 

de restauration et dôam®nagement (cl¹tures, barri¯res, signal®tiquesé). Le SyMEL finance les 

travaux dôentretien du site, en r®gie, dans le cadre de contrats dôentretien ou de commandes 

pass®es aupr¯s de prestataires. Enfin, ce budget est compl®t® ¨ lôaide de diverses subventions 

(Agence de lôEau Seine-Normandie pour les travaux de restauration des milieux humides 

arrière-dunaires, fonds européens FEADER et nationaux (Natura 2000) pour la conservation 

des habitats et esp¯ces dôint®r°t europ®en, R®gion, autresé) 

 

Les actions du Conservatoire et du SyMEL sont régulièrement complétées par la mobilisation 

de bénévoles variés (chasseurs, chantiers volontaires, étudiantsé), la mise en place de contrats 

annuels dôentretien et la collaboration avec les communes, permettant dôassurer certaines 

op®rations dôentretien courant que le garde ne pourrait pas assurer seul. L'organisation de ces 

chantiers et travaux de gestion doivent répondre aux objectifs de conservation du patrimoine 

naturel. 

 

Ainsi, des conventions de gestion pluriannuelles lient le Conservatoire du littoral, le SyMEL et 

chaque agriculteur locataire dôune propri®t® du Conservatoire, en vue dôassurer un ®quilibre 

agro-écologique sur les terrains. De même, des conventions sont établies avec les sociétés de 

chasse communale pour la gestion de la faune-gibier. Il sôagit de maintenir cette collaboration 

avec les mondes agricole et cynégétique, en vue de développer des pratiques adaptées au 

contexte local et favorables à la conservation des habitats et espèces. 

Le travail partenarial pourra également être développé avec dôautres acteurs utilisant les 

ressources naturelles afin dôoptimiser la gestion de celles-ci : monde de la pêche, de 

lôaquaculture, cueilleursé 

Des partenariats pédagogiques durables sont instaurés sur certains secteurs : une convention 

pluriannuelle avec le Lycée professionnel agricole de Sées est régulièrement renouvelée depuis 

2003, permettant aux étudiants de participer aux travaux de gestion sur les dunes dôHatainville 

et dôautres sites.  

La gestion partenariale d®j¨ en place actuellement se poursuivra, mais n®cessite dô°tre 

structur®e et optimis®e, afin de sôouvrir potentiellement ¨ de nouveaux organismes 

(scientifiques, naturalistes, associationsé) ou réseaux existants (gestionnaires dôespaces 

naturels, sentinelles du littoral).  
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V.1.2 Articuler le projet de gestion avec les autres démarches 
territoriales (cohérence globale)  (ODD 4.2) 

 

Emprise concernée :  
Tout le périmètre Natura 2000, avec ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 
 

 

Lô®mergence et la mise en îuvre du projet de gestion 

 

Chacun doit sôapproprier le projet de gestion du site. Il sôagit de favoriser les ®changes et la 

communication entre les acteurs du territoire pour tendre vers une vision partagée de son avenir 

et d®velopper des strat®gies dôadaptation aux ®volutions comme le changement climatique. 

 
Lôassociation des populations ¨ la gestion int®gr®e des espaces et aires prot®g®s constitue une 

condition essentielle et d®terminante dôune gouvernance v®ritablement participative des 

ressources et des territoires placés sous un régime spécifique de protection (propriétés du 

Conservatoire du littoral et du Département ou zone Natura 2000).  

Ce travail dôaccompagnement, qui sôappuie sur des relations techniques mais ®galement 

politiques, doit sôeffectuer ¨ toutes les phases de travail (construction du projet, élaboration 

dôune m®thodologie, mise en îuvre op®rationnelleé). Il ne sôarr°te pas ¨ la validation du 

document unique de gestion (plan de gestion du Conservatoire du littoral et Docob Natura 2000) 

mais doit °tre poursuivi ¨ lôavenir.  

 

La d®marche dô®laboration du document unique, tout en respectant les formes réglementaires 

obligatoires (constitution du Copil par arr°t® pr®fectoral, pr®sidenceé) a n®cessit® la fusion des 

deux dispositifs de gouvernance existants, dôune part pour Natura 2000, et dôautre part pour les 

sites du Conservatoire du littoral (comité de gestion). Ce mode de gouvernance a été choisi pour 

mieux permettre lôappropriation et la compr®hension des enjeux de conservation, pour faire 

ressortir le lien entre les objectifs supra-nationaux et nationaux, notamment au regard des 

directives européennes, les enjeux et politiques locaux et les acteurs de terrain aussi bien 

naturalistes quô®conomiques. Il couvre aussi la notion de lôinterface terre-mer et des relations 

entre les activités et les acteurs terrestres et maritimes. 

La dynamique collective ainsi cr®®e qui sôest manifest®e par une participation assidue aux 

différentes réunions plénières et aux groupes de travail thématiques ou géographiques doit être 

maintenue et poursuivie tout au long de la mise en îuvre des orientations et des actions du 

document unique. Ainsi, les modalit®s de travail collaboratif qui ont ®t® mises en îuvre lors de 

lô®laboration du document unique (groupes de travail associant, sur la base du volontariat, les 

membres du comit® de pilotage) devront °tre maintenues en tant que de besoin. Il sôagit de 

maintenir le partage des informations sur la gestion et les projets en cours sur le territoire. 

Dans la continuité des échanges établis avec les acteurs lors des comités de pilotage, comités 

de gestion ou groupes de travail, qui touchent souvent les représentants de structures impliqués 

(®lus, administrateurs dôassociationsé), il convient de rechercher ®galement le transfert du 

message vers le plus grand nombre (vulgarisation et communication). En aidant à prendre 

conscience de lôimportance des services rendus par la biodiversit®, le regard des habitants sur 
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la biodiversit®, le paysage et les politiques de pr®servation qui sôy rapportent, continuera ¨ 

évoluer.  

Au-delà de la sensibilisation du public sur site (cf partie « sensibilisation » quelques pages plus 

loin), la communication doit ®galement sôappuyer sur les ®changes locaux lors de la mise en 

îuvre du Document dôObjectifs : op®rations de gestion, rencontres dôusagers, 

accompagnement de porteurs de projets lors de lô®laboration des ®valuations dôincidences 

Natura 2000... Les contacts doivent être nombreux, réguliers et démultipliés : tourisme, 

associations sportives, milieux éducatifs, chasse, pêche, agriculture, associations naturalistes, 

services de lôEtat, services techniques des collectivit®s locales (urbanisme, eau, GEMAPIé) 

habitants, associations culturellesé 

 

Lôarticulation avec les autres projets territoriaux 

 

Lôassociation de la population au projet de gestion nécessite du temps, des moyens techniques 

et du personnel d®di® sp®cifiquement ¨ la gestion des espaces naturels, au fait de lô®cologie des 

habitats et des espèces mais également des politiques nationales et locales, qui évoluent 

(notamment avec les nouvelles communes de la Haye et Port-Bail-sur-Mer et une nouvelle 

communaut® dôagglom®ration ç Le Cotentin »). 

 
Si les compétences de ces nouvelles collectivités sont juridiquement définies (SCOT, PLU 

intercommunaux, trame verte et bleue, gestion des milieux aquatiques, prévention des 

inondations...), leur calendrier et leurs modalités ne le sont pas encore totalement. Le projet 

politique doit encore être approuvé. Un travail de mise en cohérence entre projets, par exemple 

entre le Document dôObjectifs et les projets qui seront portés par la Communauté 

dôAgglom®ration du Cotentin, pourra sôappuyer sur des ®changes dôinformation. Cela 

n®cessitera de maintenir ou dô®tablir un ®troit partage des informations, techniques et politiques. 

 

Dôautres d®marches environnementales (ou à conséquences environnementales) sont ¨ lôîuvre 

ou en cours dô®laboration, ¨ diff®rentes ®chelles (europ®enne, nationale, r®gionale, 

départementale, locale), sur le territoire concerné. Citons notamment les documents 

dôurbanisme (SCOT, PLU), le SRCE et le SRADDET, le SDAGE, le SAGE, la compétence 

GEMAPI, lôappel ¨ projet ç Notre littoral demain » lancé par la Région. Ces démarches ont en 

commun de concourir ¨ lôam®lioration de la qualit® environnementale des sites, en agissant ¨ 

des échelles variées. 

 

Au-del¨ du simple partage dôinformation (n®cessaire) sur les projets en cours ou ¨ venir sur le 

territoire, il conviendra de sôassurer de leur coh®rence et de leur compatibilit® et de faire le lien 

avec les orientations de gestion sur les milieux littoraux portées par le DUG : articulation avec 

les documents de planification, prise en compte des projets de développement territorial portés 

par les collectivit®s, d®marches participatives ¨ horizon lointainé Les ®changes entre acteurs 

du territoire et les coopérations entre projets sont indispensables pour parvenir à une vision 

partag®e du territoire, int®grant lôensemble des enjeux. 

 

Ainsi, les cons®quences positives et n®gatives des projets dôam®nagement sur le site doivent 

être anticipées et intégrées dans le DUG. A lôinverse, les projets devront prendre en compte le 

Document dôObjectifs pour orienter les actions de fa­on ¨ ce quôelles soient bien compatibles 

avec les objectifs de préservation écologique des espaces naturels du site.  

Parmi les divers projets d®j¨ ®voqu®s sur le territoire, citons lôam®nagement dôune ç maison de 

la dune è, probablement aux Moitiers dôAllonne, dans un but p®dagogique et de sensibilisation 
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¨ lôenvironnement ; lôam®nagement des aires de stationnement aux accès à la plage, 

lôaugmentation des capacit®s dôh®bergement des visiteurs pour r®sorber le camping sauvageé 

 

Aujourdôhui, deux d®marches transversales r®unissent lôensemble des collectivit®s littorales 

entre Granville et le Rozel : dôune part, le projet ç Notre littoral pour demain » qui vise à établir 

une stratégie territoriale à long terme face aux risques apportés par le changement climatique, 

et dôautre part, lô®laboration du Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des EAUX (SAGE) des 

Côtiers Ouest Cotentin, visant ¨ am®liorer la gestion qualitative et quantitative de lôeau du 

territoire (cours dôeau, zones humides, risques dôinondationé). Ces d®marches sôinscrivent sur 

plusieurs ann®es et sôach¯veront apr¯s la r®daction du Document dôObjectifs, mais il est 

important de créer des passerelles entre elle.  

 

Dans le cadre de la mise en îuvre du Document dôObjectifs Natura 2000, il sôagira dans les 

prochaines années de : 

- Maintenir et améliorer le partage des informations sur la gestion et les projets en cours 

sur le territoire avec lôensemble des acteurs, et notamment les habitants ;  

- Proposer des modalités de gouvernance adaptées au territoire ; 

- Veiller à la cohérence et la compatibilité des démarches territoriales en cours ou à venir, 

quelle que soit leur échelle. 

 

 

V.1.3 Améliorer le respect de la réglementation  (ODD 4.3) 

 

Emprise concernée :  
Tout le site Natura 2000Σ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 
 

 

Le site est protégé par divers outils réglementaires : sites classés, espèces protégées, Loi 

Littoral, servitude de passage des pi®tons sur le littoralé. Les infractions constat®es peuvent 

être liées à une méconnaissance de la réglementation en vigueur sur le site ou à une velléité de 

la transgresser. Un rappel de lôensemble de la r®glementation existante sera n®cessaire.  

 

Lôinstauration dôune MISEN (mission inter-services pour lôenvironnement) dans la Manche 

permet de regrouper les forces de suivi, de surveillance et de contrôle dans tous les domaines 

environnementaux (assainissement, eau, littoral, biodiversit®, espaces naturelsé). A terme, ce 

regroupement devrait permettre de mieux connaître les problématiques environnementales 

ciblées géographiquement, et de les prendre en compte pour mieux les réguler (relevés des 

infractions, résorption des incivilités). 
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V.2 Connaissance et valorisation du site et de sa 

gestion 

Objectifs à long terme : 
 

5.1 Sensibiliser les usagers et le public aux richesses et aux fragilités du territoire 
5.2 Acquérir de nouvelles connaissances et les partager 
5.3 Evaluer et orienter la gestion    

 

V.2.1 Sensibiliser les usagers et le public aux richesses et aux 
fragilités du territoire  (ODD 5.1) 

 
 

Emprise concernée :  
Tout le site Natura 2000Σ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 
 

 

Le partage de ces connaissances permettra de mettre en valeur et de promouvoir lôint®r°t 

patrimonial (naturel et humain) du territoire, au sein du site et ¨ lôext®rieur, et de faire conna´tre 

la gestion qui y est menée. Le public et les habitants du territoire peuvent être largement 

sensibilis®s ¨ ces diverses richesses patrimoniales, et ¨ lôimpact potentiel de leurs activit®s sur 

ces ®l®ments, et sôengager ensuite eux-mêmes dans la préservation de ces patrimoines. 

 
La communication sur les orientations et actions de gestion, ainsi que la sensibilisation aux 

patrimoines sont essentielles pour faciliter la compréhension du grand public et de la population 

locale de ce qui est réalisé sur le territoire, du fonctionnement des dynamiques territoriales 

(comme la dynamique du trait de côte), du fonctionnement des écosystèmes et de leurs services 

rendus, de la richesse patrimoniale du territoire, des rôles et compétences des parties prenantes 

dans la gestion du territoireé  

 

Le contexte actuel dô®rosion du trait de c¹te amène à communiquer plus et mieux à la population 

sur ce ph®nom¯ne naturel et lôacc®l®ration du recul du trait de c¹te dans le contexte du 

changement climatique. Cette communication est assurée par les différents organismes en 

charge de la gestion du territoire (Communaut® dôAgglom®ration du Cotentin, Conservatoire 

du littoral, SyMEL, Conseil D®partemental de la Mancheé), et passe ¨ la fois par le niveau 

national et local. De plus, la communication et la transmission de lôinformation sur lô®rosion du 

trait de c¹te peut se faire via des projets permettant lôimplication de la population : démarche 

participative Notre littoral pour demain, suivis participatifs ¨ lôinstar du projet CocliC¹é 
 

La sensibilisation du public par les différentes composantes du paysage est un bon moyen pour 

expliquer les dynamiques du territoire et sa richesse patrimoniale. Sur le territoire, plusieurs 

lieux se compl¯tent bien pour expliquer comment lôhomme a interagi avec son environnement 
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au cours de son histoire : les murets de pierres sèches et les potilles qui sont les témoins de 

lôusage agricole, les patrimoines maritimes du cap de Carteret et du Rozel, les vestiges de la 

seconde guerre mondiale, etc. 
 

Enfin, la mise en valeur du patrimoine naturel permet ensuite dô®voquer ¨ partir de ces éléments 

concrets (beaut® dôun site, espaces typiques, habitats rares, etc), des concepts plus complexes 

qui ont trait à la conservation de ces milieux, de ces espèces et qui déboucheront sur la 

compréhension des pratiques adaptées au territoire (fonctionnement des écosystèmes, les 

services écosystémiques, les cycles biologiques, fragilité ou résilience des habitats et espèces). 
 

Un ®ventail dôoutils et de techniques sont mobilisables afin de communiquer sur les orientations 

et actions de gestion, de permettre une sensibilisation aux patrimoines et aux pratiques 

respectueuses de lôenvironnement, et de permettre lôimplication des populations dans la gestion 

du site. Ces outils se combinent entre eux et sont fonction de lôinformation ¨ transmettre et du 

public visé. Ils peuvent être disposés sur le site ou en périphérie, ou être accessibles à distance 

(sites internet, bulletins dôinformation d®partementaux). Ils sont ®labor®s en partenariat avec 

les différents acteurs du territoire : Cdl, SyMEL, Communes, DREAL, associations 

naturalistes, associations dôusagers, etc.  Les CPIE du Cotentin et de la vall®e de lôOrne sont 

des acteurs privil®gi®s pour la sensibilisation de la population ¨ lôenvironnement et au 

patrimoine naturel. 

 

Parmi les outils et techniques, il est possible de citer : 

- les affichages sur site pour expliquer la réglementation ou les travaux effectués (arrêtés 

municipaux, panneaux dôinformation sur les travaux, etc.) ; 

- les feuillets sur les orientations de gestion des sites du Cdl ; 

- les médias locaux (articles dans les journaux, bulletins municipaux, interviews radio) ; 

- les expositions ou les panneaux de sensibilisation aux patrimoines sur site. Par exemple 

les panneaux dôinformations du Cap de Carteret, des dunes dôHatainville ou du havre 

de Surville ;  

- les sites internet, tels que le site dédié à Natura 2000 ou le site du SyMEL ; 

- les guides des bonnes pratiques à tenir dans les milieux naturels ciblant une ou des 

activités spécifiques ; 

- les chantiers de sensibilisation ¨ lôenvironnement avec des groupes scolaires ou des 

bénévoles (chasseurs, associations) ;  

- lôimplication des populations avec des d®marches de sciences participatives ; 

- les réunions publiques 

- les livrets de sensibilisation aux patrimoines (tel que les livrets accompagnant les 

sentiers dôinterpr®tation mis en place sur les dunes dôHatainville) ; 

- les évènements (forums, expositions, conférences) de mise en valeur du patrimoine et 

de sensibilisation ¨ lôenvironnement (F°te de la nature, journ®es du patrimoine) 

- les animations r®alis®es par les ®ducateurs ¨ lôenvironnement ou les gestionnairesé. 
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Dans le cadre de la mise en îuvre du Document dôObjectifs, il sôagira dans les prochaines 

années de : 

- développer la communication sur les orientations et actions de gestion ;  

- développer la sensibilisation du public aux patrimoines paysager, naturel et culturel de 

la Côte Ouest ; 

- accompagner la transmission de lôinformation ¨ la population locale sur les ®volutions 
du territoire (changement climatique, dynamique s®dimentaireé). 

 

V.2.2 Acquérir de nouvelles connaissances et les partager (ODD 
5.2) 

 

Emprise concernée :  
Tout le périmètre Natura 2000Σ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 
 

 

 

Lôam®lioration des connaissances 

 

Lôacquisition de connaissances et les suivis des donn®es de territoire sont des ®l®ments 

nécessaires pour :  

- sôassurer de lôefficacit® de la gestion men®e et faciliter son ®valuation ; 

- v®rifier que la trajectoire prise pour atteindre lô®tat souhait® des objectifs à tenir à long 

terme correspond bien à celle attendue ; 

- r®ajuster les objectifs op®rationnels et mesures de gestion en fonction dôun ®l®ment 
imprévu ayant des répercussions importantes sur le territoire, qui ne serait pas pris en 

compte dans le cadre du DUG.  

 

Plusieurs catégories de connaissances sont nécessaires pour orienter la gestion : 

- les connaissances naturalistes : inventaires dôesp¯ces, aires de r®partition, ®tudes 

comportementales, fonctionnalités écologiques des habitats, efficacité des méthodes de 

g®nie ®cologique en fonction du type de milieué ; 

- les connaissances sur les usages du territoire : fréquentation, activités présentes, 

modalités des usages professionnels ou de loisirs, répartition des usages sur le territoire, 

interactions entre les activités ou entre activités et milieux naturels ; 

- les connaissances sur les patrimoines historiques, archéologiques, culturels, maritimes, 

b©tisé ; 

- les connaissances sur les grandes dynamiques du littoral, et notamment sur lô®volution 
du trait de c¹te, des stocks et transits s®dimentairesé 

 

 

Les suivis sur les habitats naturels et les espèces permettent de caractériser leur état de 

conservation (bon, moyen ou mauvais), dôidentifier les principaux facteurs dôinfluence ¨ 

lôorigine de la d®gradation ou de lôam®lioration de cet ®tat, et de suivre leur ®volution. La veille 

ou les suivis sur ces facteurs dôinfluence (conditions m®t®orologiques, dynamique s®dimentaire, 

fréquentation, usages, espèces envahissantes, etc.) permet de mieux comprendre les interactions 

entre usages et milieux naturels, dô®laborer un diagnostic pr®cis du territoire et de d®finir les 

actions ¨ mettre en îuvre pour agir sur ce facteur dôinfluence et favoriser la gestion durable du 
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territoire. Il nôest pas possible dôagir sur lôensemble des facteurs dôinfluence. Côest notamment 

le cas pour des facteurs comme la météorologie ou la dynamique sédimentaire (figure suivante). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un grand nombre dôinformations et de donn®es existent d®j¨ sur le territoire du la C¹te Ouest 

du Cotentin, à disposition de différents acteurs. Dans un souci de gestion concertée, le partage 

de lôinformation et des connaissances sur le territoire permet ¨ chacun de mieux comprendre le 

fonctionnement du territoire et dô®changer sur son avenir. 

A lôheure actuelle, lô®tat des connaissances et des outils qui les structurent (syst¯mes) peut °tre 

résumé dans la matrice suivante : 

  

Figure 10 : CŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ 
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Tableau 24 : Atouts, faiblesses, opportunités et menaces des connaissances 

 

Il sôagit dôune part dôapprofondir les connaissances en poursuivant les suivis en place ou en 

initiant de nouvelles ®tudes ou exp®rimentations de gestion (qualit® de lôeau, p©turage dunaire, 

changement climatiqueé). Il sôagira de combler quelques lacunes sur les aires de r®partitions, 

lô®tat de conservation, les dynamiques des habitats (Mares ¨ Charac®es), des esp¯ces 

(invertébrés, poissons), la fonctionnalité des milieux (hydrologie des mares dunaires, 

dynamique sédimentaire), et les interactions entre les usages et le patrimoine naturel. 

Dôautre part, il sôagit de recenser, rassembler, harmoniser et valoriser les données existantes sur 

le site, notamment à travers la mise à disposition de bases de données qui permettront 

dôhomog®n®iser les m®thodes de recueil de donn®es et de partager les outils.  

 

 

 

  

Atouts Faiblesses 

- ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜǇǳƛǎ нл 
ans 
- De nombreuses données recensées sur le site 
- De nombreuses expériences de génies 
écologiques réalisées 
- De nombreuses ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
réalisées 
- Des partenariats existants avec plusieurs 
structures recueillant des données (CBN, 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎΣ 5w9![Χύ 
 

- tŀǎ ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
- tŀǎ ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ 
- Pas de base de données commune pour suivre 
ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire 
- Différents outils de structuration de 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞΦ 

Opportunités Menaces 

- Des données environnementales amenées à 
être diffusées (directive INSPIRE) 
- Des systèmes informatiques de plus en plus 
souples, moins onéreux et interopérables 
- Une application développée par le 
Conservatoire pour la saisie de données sur le 
terrain (Visiolittoral) 
- Une agence régionale de la biodiversité et un 
observatoire régional de la biodiversité en cours 
de création 
-  [ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ 
littoral normand réunissant de nombreux acteurs 
(ROL) 
 

- tŀǎ ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǊǘŜ Ře 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ όŘƻƴƴŞŜǎΣ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜύ 
- tŀǎ ŘŜ ǘǊƛ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : difficulté 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ 
ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ζ neutres » 
- Une difficulté à réorienter la gestion en cas 
ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇǊŞǾǳ 
- Une difficulté à partager les orientations de 
gestion avec les acteurs locaux 
(méconnaissance) 
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Lôam®lioration des connaissances 

 

Lôam®lioration des connaissances sur les habitats et les esp¯ces permet de mieux les 

caract®riser, de mieux appr®hender les actions ¨ mettre en îuvre lors de travaux 

dôam®nagement du territoire afin de maintenir les fonctionnalit®s ®cologiques apport®es par les 

milieux naturels.  

La veille, les suivis et inventaires sur les milieux naturels (habitats naturels, espèces) sont 

assurés par de multiples acteurs : en premier lieu, le gestionnaire des terrains du Cdl, le SyMEL, 

mais aussi les associations et organismes naturalistes (CBN, GMN, GONm, GRETIA, CPIE du 

Cotentin) ou encore de simple amateurs dôobservation de la faune et de la flore. Des suivis 

r®guliers, avec des indicateurs choisis, permettent dôobserver la mani¯re dont les habitats 

naturels et espèces ®voluent ou se modifient. Ces indicateurs sont le reflet de lô®tat g®n®ral du 

milieu et servent dôalerte lorsque celui-ci ®volue n®gativement. Bien quôil soit parfois difficile 

de distinguer pr®cis®ment lôorigine des modifications observ®es, le suivi de ces indicateurs 

permet de pointer ces changements.  

 

Plusieurs inventaires et suivis déjà existants sont à continuer et développer sur le territoire pour 

suivre lô®volution des habitats naturels et esp¯ces : 

- la mise à jour de la cartographie des habitats naturels du site Natura 2000, qui permet 

dôidentifier les principaux facteurs dôinfluence de leur ®tat de conservation 

(fréquentation, rudéralisation, remblaiement, eutrophisation, etc.) ; 

- le suivi des habitats et espèces de flore (Conservatoire Botanique de Brest, Normandie), 

et notamment de la flore patrimoniale des milieux dunaires et des dépressions humides ; 

- le suivi du Gravelot à collier interrompu. Le suivi de cette espèce parapluie présente un 

double intérêt : il permet dôassurer aussi la protection des habitats des laisses de mers et 

des cordons dunaires avec leurs espèces associées ; il permet de suivre lô®volution de 

ces habitats et de cette espèce dans le contexte du recul du trait de côte ; 

- le suivi des amphibiens, notamment par le biais du programme MARE qui vise à estimer 

la reproduction des espèces sur divers sites ; 

- le suivi de lôavifaune des milieux dunaires ; 

- les informations sur les chiroptères, fournies par le GMN, et la base de données à 

d®velopper (plans national et r®gional dôaction pour les chiroptères, PNA et PRAC) ; 

- le suivi des habitats et des espèces aquatiques dans le cadre de la directive cadre sur 

lôeau (DCE)é. 

 

Une veille et suivi des facteurs dôinfluence sur les habitats et esp¯ces est ®galement n®cessaire. 

La veille sur ces facteurs permet de comprendre leurs interrelations et les dynamiques qui 

sôexercent sur le territoire, tel que le facteur de la dynamique s®dimentaire qui influence ¨ la 

fois les milieux naturels et les usages.  

Une veille est effectuée sur les activités qui se pratiquent sur le territoire et permet de mieux 

connaître les interactions usages-milieux naturels (par exemple les suivis de fréquentation). 

Certains facteurs dôinfluence sôexer­ant sur la fa­ade littorale font ®galement lôobjet de suivis 

(ex. les aménagements existants sur le littoral répertoriés par la DDTM). Ces données sont 

notamment recens®es ou collect®es par le R®seau dôObservation du Littoral Normand et des 

Hauts de France (ROL) afin dô°tre port®es à connaissance.    
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La structuration des donn®es et de lôinformation disponibles sur le territoire 

 
Un grand nombre dôinformations, en interrelations, existent d®j¨ sur le territoire, qui sont 

produites et utilisées par différents acteurs en fonction de leurs champs de compétence 

spécifique. Elles peuvent être regroupées par grandes thématiques, notamment pour ce qui est 

sp®cifique aux habitats naturels et esp¯ces, et ce qui est relatif aux divers facteurs dôinfluence : 

- Les informations sur les habitats et les espèces (inventaires, suivis, études, ...) ; 

- Les informations relatives à la gestion de la ressource en eau (indicateurs pour la 

caract®risation de lô®tat chimique ou biologique des cours dôeau ou zones humides, 

niveaux dôeau, ouvrages sur les cours dôeau, ...) ; 

- Les informations de milieux : conditions météorologiques (précipitations, températures, 

etc.) ou p®dologiquesé ; 

- Les informations relatives aux caractéristiques physiques du littoral (formes et géologie 

du littoral, conditions hydrodynamiques, dynamiques et risques côtiers, aménagements 

littoraux, etc.) ; 

- Les informations relatives aux usages (agriculture, activités récréatives, etc.) ; 

- Les informations relatives ¨ lôoccupation des sols, ¨ lôurbanisme et ¨ la propri®t® 
fonci¯re (cat®gories dôoccupation des sols, plan dôurbanisme, r®sidences, b©ti, habitat 

de loisirs, routes, cadastre, propri®taires et droit dôusage, etc.) ; 

- Les informations relatives aux zonages administratifs (collectivités, communes, espaces 

naturels protégés dans un cadre réglementaire, sites classés ou inscrits, servitudes 

existantes, etc.) ; 

- Les informations relatives aux réseaux (transports, énergie, télécommunication, 

assainissement, etc.) ; 

- Les informations cr®®es lors de programmes ou projets sp®cifiquesé 

 

La plupart de ces informations peuvent °tre repr®sent®e spatialement, et plusieurs dôentre elles 

®voluent dans le temps (de mani¯re cyclique, le long dôune trajectoire continue/discontinue, 

ascendante, descendante, ou autre, etc.). Elles varient donc à des pas de temps différents et à 

des échelles géographiques spécifiques. Il faudra donc ajuster au mieux leur suivi et adapter la 

mise à jour à la fois avec la précision souhaitée, mais également en pesant les moyens à mettre 

en îuvre pour y arriver. Un bon suivi doit pouvoir être pris en charge dans le long terme à la 

fois dans la mesure de lôinformation, mais ®galement dans le traitement de la donn®e. Il faudra 

int®grer ces diff®rentes ®tapes dans la structuration dôun suivi organis®. Une phase test pourra 

être engagée sur un site atelier. 

 

Lôensemble de ces informations peuvent °tre structur®es dans des Syst¯mes dôInformation (SI), 

qui peuvent être divisé en deux grands types :  

- Les SI qui permettent la structuration de documents et leur archivage numérique (guides 

méthodologiques et « boîte à outils », documents de présentation de projets, documents 

législatifs et réglementaires, etc.). Ces SI permettent un accès rapide à la documentation 

disponible pour élaborer un projet, connaître les recommandations techniques, mais 

aussi avoir les ®l®ments qui permettent le retour dôexp®rience. 

- les Syst¯mes dôInformations G®ographiques (SIG) qui portent sur les donn®es ¨ 
références spatiales. Ils sont fondamentaux pour la structuration des informations sur le 

territoire, en permettant dô®tablir un diagnostic et de d®finir une strat®gie de territoire 

adaptée à la situation locale. 

 

Actuellement, la gestion et la structuration de lôensemble de ces informations est mise en place 

par les différents producteurs et utilisateurs des données, et un grand nombre des informations 
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sur lôenvironnement sont port®es ¨ la connaissance du grand public. Cette diffusion a lieu dans 

le cadre de la directive INSPIRE parue en 2007 qui pl®biscite lô®change, le partage et 

lôutilisation des donn®es g®ographiques entre les différents acteurs des autorités public et le 

grand public.  

Lô®volution rapide des technologies am¯ne de plus en plus dô®change et dôinterop®rabilit® entre 

les systèmes, mais constitue également un large défi de mise en réseau, de collaboration et de 

structuration de lôinformation par les acteurs concern®s. En Normandie, la CRIGE 

(Coordination R®gionale de lôInformation G®ographique) regroupe les diff®rents acteurs qui 

coproduisent et mettent à jour les données géographiques. Le site GéoNormandie constitue la 

plateforme dô®change de ces donn®es qui sont accessibles ¨ lôensemble du grand public ou 

limitées à un échange interne entre des structures publiques. 

 

Sur le site Natura 2000, il existe un important défi de mise en commun, de partage des données 

et de structuration de lôinformation existante. Dôune part, entre le Conservatoire du littoral et 

son gestionnaire afin dôoptimiser la gestion des terrains du Cdl et de ses usages associ®s ; et 

avec les différents acteurs impliqués dans la planification territoriale et porteurs de projets sur 

les sites (CA Cotentin, Conservatoire du littoral, SyMEL, DREAL, DDTM, associations 

naturalistes, é). Cet ®change et mise en commun des informations doivent °tre pens®s en lien 

avec la structuration de lôinformation au niveau r®gional et le besoin dô®changes au niveau local 

(tels que par exemple la mise en place dôun suivi des zones humides ou la mise en place dôun 

suivi de lô®volution du trait de c¹te impliquant la population locale). Lôensemble doit permettre 

de disposer dôoutils qui facilitent les prises de d®cision des acteurs et d®cideurs locaux, ¨ partir 

des données les plus objectives possibles et permettent notamment la mise en place de stratégies 

dôadaptation au changement.   
 

Dans le cadre de la mise en îuvre du Document dôObjectifs Natura 2000, il sôagira dans les 

prochaines années de : 

- Améliorer les connaissances des habitats naturels et des espèces et suivre leur évolution, 

en vue dôoptimiser la gestion du site et de faciliter lô®valuation (veille, suivi), 

notamment en maintenant et renforçant les suivis existants et en initiant de nouvelles 

études ; 

- Améliorer les connaissances des usages et de leurs interactions avec les milieux 

naturels ;  

- Am®liorer les connaissances des processus dô®volution pouvant affecter le site 

(®volution du trait de c¹te, comblement des havresé) 

- Partager les outils et méthodes de collecte de données ; 

- Structurer les donn®es afin dôoptimiser leur exploitation, de les valoriser et de les 
transmettre. 
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V.2.3 Evaluer et orienter  la gestion (ODD 5.3) 

 
 

Emprise concernée :  
Tout le site Natura 2000Σ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 
 

 

Le présent document doit anticiper son renouvellement à son terme, en prévoyant dès 

maintenant la mise en place dôindicateurs de gestion. En effet, la mise en îuvre du DUG et du 

Document dôObjectifs Natura 2000 sôaccompagne dôindicateurs de gestion qui permettront de 

suivre lôefficacit®, lôefficience, la pertinence et la coh®rence des objectifs et des mesures de 

gestion.  

 

Ces indicateurs vont fournir un certain nombre dôinformations permettant de mieux conna´tre 

le site et son fonctionnement (cf partie précédente sur les connaissances). Ces connaissances 

permettront dô®valuer ce qui a pu °tre r®ellement mis en îuvre, les r®sultats obtenus, les points 

de blocage ou de facilitation. 
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VI. Synh¯ses des Objectifs de d®veloppement durable et des 
objectifs op®rationnels 

VI.1 Synthèse des objectifs de développement durable  

Enjeux Objectifs de développement durable (à 10 ans) Unité écologique 

1. Préservation de 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ 
site (milieux dunaires, 
estuariens et de 
falaises et biodiversité 
inféodée) 

мΦм /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǊŀƴ ǎŀōƭŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŘǳƴŜǎ 
mobiles en composant avec les évolutions naturelles 

Estran sableux et cordons dunaires 

1.2 Maintenir la diversité des habitats dunaires à forte valeur patrimoniale (dunes 
fixées) 

Massifs dunaires fixés, avec pelouses et 
boisements 

1.3 Maintenir un réseau de zones humides dunaires diversifiées 5ŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ŘǳƴŜǎ 

1.4 Conserver les fonctionnalités écologiques des vastes estuaires (estran sablo-
vaseux, prés salés)  

Havres de Surville et Portbail 

мΦр aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǊŀƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǇǎ ǊƻŎƘŜǳȄ  Falaises rocheuses du Rozel et de Carteret 

31. tŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
dans le respect de 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ 
patrimoines  

оΦм !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ensemble du territoire 

3.2 Concilier les activités sur et en périphérie du territoire entre elles et avec la 
préservation des patrimoines Ensemble du territoire 

Facteurs-clés 
transversaux 

LeviŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5h/h. ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

4. Gouvernance et 
gestion du site 

4.1 Renforcer la maîtrise foncière et la gestion partenariale 

4.2 Articuler le projet de gestion avec les autres démarches territoriales en recherchant une cohérence globale 

4.3 Améliorer le respect de la réglementation  

5. Connaissance et 
valorisation du site et 
de sa gestion 

5.1 Sensibiliser les usagers et le public aux richesses et aux fragilités du territoire et à la gestion menée 

5.2 Acquérir de nouvelles connaissances et les partager 

5.3 Evaluer et orienter la gestion  

1 /Ŝ 5h/h. Ŝǎǘ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ¦ƴƛǉǳŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴΦ [ΩŜƴƧŜǳ ƴϲн Řǳ 5¦D ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ŎŜ 5h/h.Σ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀs présent ici. 
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VI.2 Synthèse des objectifs opérationnels (OO)  

VI.2.1 Enjeu 1 : Pr®servation de lõint®r°t ®cologique du site 

Objectifs de 
développement 
durable 

Etat visé (EC = Etat de conservation) Objectifs opérationnels 

1.1 Conserver les 
fonctionnalités 
écologiques de 
l'estran sableux et 
des dunes mobiles 
en composant avec 
les évolutions 
naturelles 

- Maintien des habitats de laisses de mer et de cordons de 
galets là où ils sont présents en bon EC, et progression de 
ces habitats sur le reste du territoire potentiellement 
favorable. 
- Conservation de la diversité des habitats dunaires 
mobiles, 
en accompagnant la dynamique naturelle et l'évolution du 
trait de côte, et en limitant les dégradations d'origine 
anthropique. 
- Préservation des espèces dont le cycle de vie est,  
partiellement ou totalement, accompli sur l'estran. 
- Préservation des espèces floristiques et faunistiques 
patrimoniales associées aux habitats dunaires mobiles. 

Maintenir et accompagner la dynamique naturelle (mobilité du trait de côte), et recourir à une gestion différenciée 
du trait de côte selon les enjeux 

Maintenir la qualité écologique des habitats (laisses de mer, cordons de galets,  
ŘǳƴŜǎ ƳƻōƛƭŜǎΧύ 

Restaurer et renaturer les secteurs dégradés ou transformés 

Protéger, suivre et accompagner l'évolution des espèces patrimoniales 

Limiter les perturbations d'origine anthropique sur l'estran et les cordons dunaires (fréquentation, aménagements) 

Faire évoluer l'accueil du public (aménagements) en tenant compte des dynamiques naturelles, tout en respectant 
les habitats et les espèces, l'intégration paysagère, l'harmonisation et la recherche de sobriété 

Objectifs transversaux (protéger foncièrement, poursuivre la gestion partenariale, articuler les projets de territoire, 
améliorer le respect de la réglementation, acquérir et partager les connaissances, sensibiliser le public, évaluer) 

1.2 Maintenir la 
diversité des 
habitats dunaires à 
forte valeur 
patrimoniale 
(dunes fixées) 

- Maintien d'une mosaïque d'habitats dunaires (diversité 
et emboîtement) sur une surface totale équivalente. 
- Conservation de la dominance des milieux ouverts 
(pelouses dunaires et pelouses-ourlets dunaires) avec une 
limitation de l'embroussaillement. 
- Maintien ou augmentation de la proportion d'habitats 
dunaires en bon EC (75%) : préservation des habitats en 
bon EC, amélioration de l'EC des habitats dégradés ou 
transformés par les activités anthropiques. 
- Préservation des espèces floristiques et faunistiques 
patrimoniales associées aux habitats dunaires fixés 

Maintenir la qualité écologique des habitats, sous forme d'une mosaïque avec une dominance des pelouses 
dunaires, en contenant la dynamique de fermeture (embroussaillement) 

Protéger et suivre les espèces patrimoniales 

Surveiller la progression des espèces invasives 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ agricoles conformes aux objectifs de conservation des habitats et des espèces 

Restaurer et renaturer les dunes dégradées ou transformées 

Limiter les perturbations d'origine anthropique sur les habitats dunaires fixés (fréquentation, aménagements) 

Faire évoluer l'accueil du public (aménagements) en tenant compte des dynamiques naturelles, tout en respectant 
les habitats et les espèces, l'intégration paysagère, l'harmonisation et la recherche de sobriété 

Objectifs transversaux (protéger foncièrement, poursuivre la gestion partenariale, articuler les projets de territoire, 
améliorer le respect de la réglementation, acquérir et partager les connaissances, sensibiliser le public, évaluer) 
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1.3 Maintenir un 
réseau de zones 
humides 
dunaires 
diversifiées 
(dépressions 
humides et 
mares) 

- Maintien d'une diversité de zones humides dunaires, 
formant un réseau fonctionnel, par le maintien de 
l'ensemble des stades de végétation et de leurs 
fonctionnalités. 
- Maintien ou augmentation de la proportion d'habitats de 
zones humides dunaires en bon EC (85% pour les mares à 
Characées) : préservation des habitats en bon EC, 
amélioration de l'EC des habitats humides dégradés. 
- Maintien de la bonne qualité physico-chimique des mares 
ou amélioration. 
- Préservation des espèces floristiques et faunistiques 
patrimoniales inféodées aux zones humides dunaires, avec 
particulièrement le maintien des amphibiens 
reproducteurs. 
- Amélioration du potentiel d'accueil de la biodiversité 
dans les zones humides. 

Maintenir la qualité écologique des habitats, sous forme d'une mosaïque de dépressions humides dunaires à 
différents stades, en contenant la dynamique de fermeture (embroussaillement) 

Protéger et suivre les espèces patrimoniales 

Surveiller la progression des espèces invasives 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
d'eau, et de leurs espèces inféodées 

Limiter les perturbations d'origine anthropique sur la ressource en eau (qualité et quantité) des zones humides, à 
l'échelle des bassins versants 

Objectifs transversaux (protéger foncièrement, poursuivre la gestion partenariale, articuler les projets de territoire, 
améliorer le respect de la réglementation, acquérir et partager les connaissances, sensibiliser le public, évaluer) 

1.4 Conserver les 
fonctionnalités 
écologiques des 
estuaires (estran 
sablo-vaseux, 
vasières, prés 
salés, laisses de 
mer, cours d'eau) 

- Maintien d'une diversité d'habitats estuariens, emboîtés 
et fonctionnels, en accompagnant la dynamique naturelle 
et l'évolution du trait de côte, et en limitant les 
dégradations d'origine anthropique. 
- Maintien ou augmentation de la proportion d'habitats de 
laisses de mer et de prés salés en bon EC : préservation 
des habitats en bon EC, amélioration de l'EC des habitats 
dégradés. 
- Préservation des espèces dont le cycle de vie est,  
partiellement ou totalement, accompli dans l'estuaire, et 
particulièrement des espèces patrimoniales. 
- Meilleure connaissance des fonctionnalités écologiques 
et des services rendus par les havres de Portbail et Surville, 
en complément des autres havres de la côte Ouest. 

Maintenir et accompagner la dynamique naturelle (mobilité du trait de côte et des cours d'eau, comblement des 
havres) 

Maintenir la qualité écologique des habitats estuariens 

Suivre et accompagner l'évolution des espèces patrimoniales 

Conserver le caractère sauvage du havre de Surville en y limitant les activités, et 
notamment en poursuivant l'absence de pâturage 

Mettre en ǆǳǾǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ƘŀǾǊŜ ŘŜ tƻǊǘōŀƛƭΣ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞǎ 
salés et de leurs espèces inféodées : conserver le pâturage ovin 

Limiter les perturbations d'origine anthropique sur les habitats estuariens όŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΧύ 

Objectifs transversaux (protéger foncièrement, poursuivre la gestion partenariale, articuler les projets de territoire, 
améliorer le respect de la réglementation, acquérir et partager les connaissances, sensibiliser le public, évaluer) 

1.5 Maintenir 
l'intérêt 
écologique 
 de l'estran et 
des caps rocheux 

 - Maintien d'une mosaïque d'habitats d'estran rocheux et 
de 
falaises (diversité et emboîtement) sur une surface totale 
équivalente 
- Maintien ou augmentation de la proportion d'habitats de 
falaises en bon EC : préservation des habitats en bon EC, 

Maintenir la qualité écologique des habitats, sous forme d'une mosaïque d'habitats de falaises, avec une dominance 
des milieux ouverts, en contenant la dynamique de fermeture (embroussaillement) 

Restaurer les habitats dégradés (pelouses aérohalines) 

Protéger et suivre les espèces patrimoniales 

Surveiller la progression des espèces invasives 



 

Document dõObjectifs Natura 2000 du Littoral Ouest du Cotentin de St -Germain-sur-Ay au Rozel ð 2019 137 

 

amélioration de l'EC des habitats dégradés, notamment 
des pelouses aérohalines 
- Maintien de la proportion de milieux ouverts sur chaque 
cap, avec une limitation de l'embroussaillement 
- Préservation des espèces floristiques et faunistiques 
patrimoniales associées aux habitats de falaises (flore, 
oiseaux). 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
espèces 

Limiter les perturbations d'origine anthropique sur les habitats d'estran rocheux et de falaises rocheuses 
όŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǳǎŀƎŜǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΧύ 

Faire évoluer l'accueil du public (aménagements) en tenant compte des dynamiques naturelles, tout en respectant 
les habitats et les espèces, l'intégration paysagère, l'harmonisation et la recherche de sobriété 

Objectifs transversaux (protéger foncièrement, poursuivre la gestion partenariale, articuler les projets de territoire, 
améliorer le respect de la réglementation, acquérir et partager les onnaissances, sensibiliser le public, évaluer) 
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VI.2.2 Enjeu 3 : Partage de lõespace dans le respect de lõint®grit® des patrimoines 

Objectifs de 
développement 
durable  

Etat visé (EC = Etat de conservation) Objectifs opérationnels 

3.1 Améliorer l'accueil 
du public et la 
découverte des 
espaces naturels du 
site 

- Des espaces naturels accessibles au plus grand nombre, avec un choix de sentiers de qualité 
(diversité, continuité, sécurité, intérêt) 
- ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ όƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǾŀŎŀƴŎƛŜǊǎΣ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΧύ 
- Un territoire actif, offrant la possibilité de pratiquer de nombreuses activités 
- Des visiteurs canalisés dans les secteurs peu sensibles (respect des patrimoines et de la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄύ 
- Responsabilisation du public et des habitants du site par rapport à la fragilité des 
patrimoines et par rapport aux risques naturels : éducation et sensibilisation, acculturation 
avec divers supports ou animations 
- Des équipements variés, adaptés et en bon état, pour accéder aux sites, les découvrir, 
ǎΩƛƳǇǊŞƎƴŜǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘκƻǳ ŎƻƳǇǊŜndre les caractéristiques des sites, avec 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ όǇƘŀǊŜ ŘŜ /ŀǊǘŜǊŜǘύ 

Maintenir la qualité écologique des habitats naturels 

Restaurer et renaturer les secteurs dégradés ou transformés 

Limiter les perturbations d'origine anthropique sur les espaces naturels et 
les paysages, portant atteinte à l'intégrité du site et à sa naturalité (risque 
d'artificialisation, points noirs paysagers) 

Faire évoluer l'accueil du public (aménagements) en tenant compte des 
dynamiques naturelles, tout en respectant les habitats et les espèces, 
l'intégration paysagère, l'harmonisation et la recherche de sobriété 

Objectifs transversaux (protéger foncièrement, poursuivre la gestion 
partenariale, articuler les projets de territoire, améliorer le respect de la 
réglementation, acquérir et partager les connaissances, sensibiliser le 
public, évaluer) 

3.2 Concilier les 
activités sur et en 
périphérie du 
territoire entre elles 
et avec la préservation 
des patrimoines 

- Un territoire actif, offrant la possibilité de pratiquer de nombreuses activités dans un cadre 
agréable et de bonne qualité environnementale, et attractif pour de nombreux publics 
όǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧύ 
- ¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řu site, avec des visiteurs canalisés dans les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄύ 
- /ƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 
- Un espace partagé, avec une veille sur la compatibilité des activités et leur cumul 
- Responsabilisation du public et des habitants du site par rapport à la fragilité des 
patrimoines et par rapport aux risques naturels : éducation et sensibilisation, acculturation 
avec divers supports ou animations 
- Des équipements variés, adaptés et en bon état, pour accéder aux sites, les découvrir, 
ǎΩƛƳǇǊŞƎƴŜǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘκƻǳ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜ 
bonnes pratiques. 

Maintenir la qualité écologique des habitats naturels 

Restaurer et renaturer les secteurs dégradés ou transformés 

Limiter les perturbations d'origine anthropique sur les espaces naturels et 
les paysages, portant atteinte à l'intégrité du site et à sa naturalité (risque 
d'artificialisation, points noirs paysagers) 

S'assurer de la compatibilité des activités entre elles et veiller à ce qu'elles 
s'exercent dans le respect les unes des autres 

Faire évoluer l'accueil du public (aménagements) en tenant compte des 
dynamiques naturelles, tout en respectant les habitats et les espèces, 
l'intégration paysagère, l'harmonisation et la recherche de sobriété 

Objectifs transversaux (protéger foncièrement, poursuivre la gestion 
partenariale, articuler les projets de territoire, améliorer le respect de la 
réglementation, acquérir et partager les connaissances, sensibiliser le 
public, évaluer) 
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VI.2.3 Enjeu 4 : Gouvernance et gestion du site  

Objectifs de développement durable  Objectifs opérationnels 

4.1 Renforcer la maîtrise foncière et la gestion partenariale   

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Řǳ Conservatoire du littoral et du Département de la Manche 

Accompagner les propriétaires publics (communes) et privés pour la gestion de leurs parcelles situées en espaces 
naturels protégés 

Maintenir et développer la gestion partenariale avec les nombreux acteurs du territoire 

4.2 Articuler le projet de gestion avec les autres démarches 
territoriales (cohérence globale)  

  

Maintenir et améliorer le partage des informations sur la gestion et les projets en 
cours sur le territoire avec l'ensemble des acteurs, et notamment les habitants 

Proposer des modalités de gouvernance adaptées au territoire 

Veiller à la cohérence et la compatibilité des démarches territoriales en cours ou à venir, quelle que soit leur 
échelle 

4.3 Améliorer le respect de laréglementation   Faire connaître la réglementation et réguler les infractions ou incivilités 

 

VI.2.4 Enjeu 5 : Connaissance et valorisation du site  

Objectifs de développement durable  Objectifs opérationnels 

5.1 Sensibiliser les usagers et le public aux richesses 
et aux 
fragilités du territoire, dans son ensemble comme 
dans ses spécificités par secteurs 

  

Maintenir et améliorer le partage des informations sur la gestion et les projets en cours sur le 
territoire avec l'ensemble des acteurs, et notamment les habitants 

Développer la sensibilisation du public au patrimoine naturel de la Côte Ouest 

Accompagner la transmission de l'information à la population locale sur les 
évolutions du territoire (changement ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜΧύ 

5.2 Acquérir de nouvelles connaissances et les 
partager 

  

Améliorer les connaissances des habitats naturels et des espèces et suivre leur 
évolution pour optimiser la gestion du site et faciliter l'évaluation 

Améliorer les connaissances des usages et de leurs interactions avec les milieux naturels 

Améliorer les connaissances des processus d'évolution pouvant affecter le site (évolution du trait de 
côte, comblement des havres...) 

Partager les outils et méthodes de collecte de données 

Structurer les données afin d'optimiser leur exploitation, de les valoriser et de les transmettre 

5.3 Evaluer et orienter la gestion    5ŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ǎǳƛǾǊŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5¦D 
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Olivier LE MENN, Chef du bureau environnement à la division PMRE du COMNORD à 
Cherbourg 
Arthur LENEVEU, Stagiaire du SyMEL  
Mélanie MARTEAU, Groupe Mammalogique Normand 
Stéphanie MAUBE, Vice-Présidente en charge du Tourisme de la Communauté de communes 
Côte Ouest Centre Manche 
Christian MICHEL, GRAPE 
Yann MOUCHEL, Garde du littoral au SyMEL de Port-Bail-sur-Mer au Rozel 
WŜƴƴƛŦŜǊ t!/!w¸Σ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ 
Tanguy PAIN, Technicien en charge de la gestion cynégétique et des suivis naturalistes au 
SyMEL 
Cindy PROVOST, Conseillère Municipale de Saint-Jean-de-la-Rivière, en charge de la 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŞƳŀǇƘƻǊŜ ŘŜ /ŀǊǘŜǊŜǘ 
Thierry RENAUD, Vice-tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
communes Côte Ouest Centre Manche 
Muriel SICARD, CRPMEM de Normandie 
Jean-[ǳŎ {LahbΣ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ 
Odile THOMINET, Maire de Surtainville et Vice-Présidente de la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Patrimoine et des Equipements 
Touristiques et de Loisirs 
Laura TOUVET, Manche Nature 
Sandrine VASSEUR, Chargée de mission sur le Nord-Ouest Cotentin au Conservatoire du 
Littoral 
Laurent VATTIER, Responsable du service Forêt, Nature et Biodiversité de la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer de la Manche. 
 
Excusés 
Gérard DEBOUT, Groupe Ornithologique Normand 
¸ŀƴƴ Whb/h¦w¢Σ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie 
Françoise LABRE, Commune de Port-Bail-sur-Mer 
Loïc LECAPITAINE, Chargé de mission ς Animateur du SAGE Côtiers Ouest Cotentin 
 

 
Ordre du jour :  
- 9ƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴόŜύ tǊŞǎƛŘŜƴǘόŜύ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ǎƛǘŜ 

- Validation du Document Unique de Gestion (DUG), réunissant le Document ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ 
Natura 2000 révisé et les nouveaux plans de gestion des sites du Conservatoire du littoral : 
présentation de la démarche, puis des enjeux, objectifs et mesures de gestion du 
Document Unique de Gestion du littoral Ouest du Cotentin, de Saint-Germain-sur-Ay au 
Rozel 
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- tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5¦D 
 

 
Le comité de pilotage Natura 2000 du site « Littoral Ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-
Ay au Rozel η ǎΩŞǘŀƴǘ ǊŞǳƴƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ Ŝƴ нлмпΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ 
réinstaller un comité de pilotage Natura 2000 comprenant de nouveaux représentants des 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎƻŎƛƻ-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŘΩŞƭƛǊŜ ǎƻƴόǎŀύ tǊŞǎƛŘŜƴǘόŜύ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ¦ƴƛǉǳŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŀōƻǳǘƛ Ŝƴ нлнм, qui 
tiendra lieu de feuille de route pour les prochaines années. 
Après une rapide présentation des participants, M. LACOSTE introduit la réunion en expliquant 
ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ¦ƴƛǉǳŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ό5¦DύΣ Řƻƴǘ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ 
aperçu avait été communiqué le 17 mars. Les documents en appui de cette présentation ont 
été transmis au préalable avec un lien de téléchargement, qui est dorénavant le suivant :  
http://littoral -normand.n2000.fr/les-sites-littoraux-normands/zsc-loc-sgr/dug . 
Les règles de bienséance de la visioconférence sont présentées : couper le micro, intervenir 
en levant la main ou en écrivant dans le chat, sachant que des temps ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ 
régulièrement.  
 
 
 
9[9/¢Lhb 5¦ό59 [!ύ tw9{L59b¢ό9ύ 5¦ /htL[ 9¢ 59{LDb!¢Lhb 5¦ a!L¢w9 5Ωh¦±w!D9 : 
 
M. BIERO de la DREAL prend la parole pour présenter les modes opératoires des deux scrutins 
à réaliser lors de la réunion : celui de la Présidence du COPIL et celui de la collectivité maître 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭŀ 
composition du collège électoral, il rappelle en quoi consistent ces deux mandats et leur durée 
de 3 ans. 
M. LECHÂTREUX, Vice-Président de la CAC, se présente et évoque son intérêt pour 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǎŜ ǇƻǊǘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ Ł ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴŎŜΦ 5Ŝ 
même, M. LEFEVRE, représentant le Syndicat Mixte Littoral Normand (SMLN), émanant de la 
Région Normandie et du Conservatoire du Littoral, évoque son souhait que le SMLN, 
ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ bŀǘǳǊŀ нллл ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜΣ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ Řǳ 
COPIL.  
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴique (mains levées 
virtuelles) Υ aΦ [9/I!¢w9¦· Ŝǎǘ Şƭǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ Ŝǘ ƭŜ 
{ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ [ƛǘǘƻǊŀƭ bƻǊƳŀƴŘ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘ ŎƻƳƳŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
Natura 2000. 
 
 
 
PRESENTATION DE LA DEMARCHE DU DUG ET DES ENJEUX PATRIMONIAUX : 
 
Le Document Unique de Gestion (DUG) regroupe deux démarches environnementales 
ό5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭύΦ !ǇǊŝǎ 
avoir présenté son périmètre de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel, Mme VASSEUR évoque la 
démarche menée : calendrier et éléments constitutifs du DUG.  

http://littoral-normand.n2000.fr/les-sites-littoraux-normands/zsc-loc-sgr/dug
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[Ŝ 5¦D ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǎǎŞŜ Ŝǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ 
actions déjà engagées depuis de nombreuses années, en les réorientant si nécessaire, et en 
intégrant les évolutions du territoire : réorganisation politique et nouveaux projets 
territoriaux (Notre littoral pour demain, SAGE Côtiers Ouest Cotentin, développement 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΧύΦ 
 
Mme VASSEUR décrit brièvement les richesses patrimoniales naturelles : interface terre-mer, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇǊŞǎ ǎŀƭŞǎΣ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ŘǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƭŀƛǎŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
européen ou national. Elle poursuit par une évocation des autres caractéristiques 
patrimoniales du territoire : intérêt paysager, richesse historique et archéologique, attrait 
ŎǳƭǘǳǊŜƭΧ  
 
aΦ 5ΩI¦[{¢ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŜ ƭƛŜƴ ŘŜ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǎƻǳǎ 
http://littoral -normand.n2000.fr/les-sites-littoraux-normands/zsc-loc-sgr/dug. 
 
M. LECHÂTREUX interroge sur le caractère évolutif du DUG : ce document de gestion étant 
établi pour la prochaine décennie, est-ce que les changements qui surviendront entre-temps 
pourront être intégrés ou du moins pris en compte pour la gestion, ou le document est-il figé ? 
Mme VASSEUR répond que les grandes lignes du document de gestion sont en effet établies 
pour plusieurs années (diagnostic et orientations de gestion), mais le plan opérationnel est, 
lui, élaboré pour une courte période, de 3 ans environ, et est donc régulièrement évalué et 
ŀŎǘǳŀƭƛǎŞΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝ 
DUG coƴǘƛƴǳŜǊŀ ŘƻƴŎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΦ 
 
En ce qui concerne le nettoyage des plages respectueux des laisses de mer, il est difficile de 
ŦŞŘŞǊŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ όƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜ 
plage ou des milieux naturels). M. LECOEUR fait référence au programme « Plages vivantes » 
accompagné par le CPIE du Cotentin, pour identifier les associations et les approcher en amont 
de leurs opérations. De plus, les collectivités peuvent aussi relayer les enjeux de plage vivante 
auprès du public. 
 
M. MOUCHEL prend la parole au sujet de la non-ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǘǊƻǇ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴƴƛǎǘŜΣ ƛƭ Ǿŀǳǘ ƳƛŜǳȄ ƭŀƛǎǎŜǊ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊΣ 
ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Řunes.  
Ainsi, la non-intervention est déjà pratiquée depuis de nombreuses années sur le site. Sur le 
ŦǊƻƴǘ ŘŜ ƳŜǊΣ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘǳƴŀƛǊŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ : les aménagements se 
focalisent au niveau des accès aux plages et des secteurs à risque, comme Surtainville, alors 
ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƻƴ ƭŀƛǎǎŜ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 
partie des massifs dunaires.  
La mobilité des dunes à l'intérieur des sites est fondamentale pour permettre la formation de 
nouvelles dépressions humides arrière-dunaires. Ce phénomène devient rare aujourd'hui 
(uniquement à Baubigny et Hatainville). Les sentiers constituent des zones de piétinement et 
aboutissent à la formation de micro-ŦŀƭŀƛǎŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ favorables à la 
dynamique dunaire. Ailleurs, lorsque la mobilité ne s'exprime plus, des actions de génie 
écologique ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ 
humides. Dès 2005, des opérations d'envergure ont été engagées, et ont montré de bons 
résultats en matière de restauration de la biodiversité. 

http://littoral-normand.n2000.fr/les-sites-littoraux-normands/zsc-loc-sgr/dug
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!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƻǴ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ Ŝt les 
écosystèmes potentiellement dégradés.  
 
 
PRESENTATION DES ENJEUX, OBJECTIFS ET MESURES DE GESTION CONCERNANT LES USAGES 
SOCIO-PROFESSIONNELS : 
 
Mme VASSEUR présente les principaux usages ayant cours sur le site ou en périphérie, 
professionnels ou de ƭƻƛǎƛǊǎ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΧύΦ M. LECOEUR 
complète ces propos en évoquant les sorties organisées par le CPIE du Cotentin pour des 
découvertes natures des dunes et des havres.  
 
aƳŜ ¢h¦±9¢ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ Ƴƻǳǘƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎ ǎŀƭŞǎ 
ǎǳǊ ƭŜ ƘŀǾǊŜ ŘŜ tƻǊǘōŀƛƭΦ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ !h/ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ-elle pas de 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Κ ! tƻǊǘōŀƛƭΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŘΩǳƴŜ !htΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ 
limité, car le nombre dΩŞƭŜǾŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǊŞŘǳƛǘ όн ƻǳ оύ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŃƎŜ ŀǎǎŜȊ ŞƭŜǾŞ 
(proches de la retraite). 
 
9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ aΦ /h¦L[[!w5 ǎǳƎƎŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
paiements pour services environnementaux (PSE) sur le territoire, permis par la nouvelle 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƻ-environnementales. 
 
Les fouilles archéologiques au niveau du Pou au Rozel sont brièvement mentionnées. M. 
CLIQUET apporte des précisions sur le programme de recherche archéologique et les 
ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŦŀƛǘŜǎΣ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŜƴŎƻǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 
[ΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ǇƻǎŞ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇƭŀƎŜ Řǳ tƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻǳƛƭƭŜǎ ŀ Ǉǳ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ aƳŜ t!/!w¸ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩƛmpact le plus significatif sur le site 
provient davantage de l'enrochement situé au sud de l'accès. Celui-ci génère à son extrémité 
de l'érosion avec une connexion avec la zone basse située juste derrière en cas de submersion 
marine. Le service GEMAPI de la CAC intervient depuis 2019 sur ce secteur pour conforter 
autant que possible la dune subsistante. 
 
aΦ CL59[Lb ŀǘǘƛǊŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǘǘƛǊŜ ǳƴ ǇǳōƭƛŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ hǊ ƭŜǎ 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ induire des tensions, les élus doivent 
donc être particulièrement vigilants.  
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PRESENTATION DES ENJEUX, OBJECTIFS ET MESURES DE GESTION CONCERNANT LA 
GOUVERNANCE ET LA VALORISATION DU SITE 
 
Mme VASSEUR reprend la présentation en évoquant deux facteurs clés de réussite 
identifiés ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Υ 

- La gouvernance et la gestion du site (moyens déployés pour la gestion, veille à la 
cohérence des divers projets de territoire et coordination des démarches, respect de 
la réglementation) 

- La valorisation du site et de sa gestion (amélioration des connaissances, sensibilisation 
des usagers et du public, évaluation de la gestion menée).  

 
Les moyens humains à consacrer au site (gestion, animation) sont fondamentaux et pourraient 
constituer un facteur limitant à la bonne application du DUG.  
 
aΦ [9/I$¢w9¦· ǊŜƴŎƘŞǊƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŀǾŜŎ ǘƻǳǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
DUG, et notamment sur le volet animation et communication envers le grand public. Les 
collectivités peuvent apporter leur appui dans ce domaine, pour faire en sorte que le public 
ait accès à la bonne information.  
 
 
±![L5!¢Lhb 5¦ 5h/¦a9b¢ 9¢ t9w{t9/¢L±9{ 59 aL{9 9b s¦±w9 
 
Pour finir, ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5¦D Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
pour les prochaines années sont présentés (diffusion du DUG via un document de synthèse, 
sélection des ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ les plus pertients, premières actions : renouvellement 
ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ǎǳƛǾƛǎΣ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜΧύ. 
 
La majorité des participants expriment un avis favorable au Document Unique de Gestion et 
sont ravis de la qualité des échanges sur les divers sujets.  
La réunion se conclut donc sur une validation unanime du DUG, sans réserves. M. 
LECHÂTREUX remercie les membres du comité pour leur participation active et renouvelle son 
engagement à la tête du Comité de pilotage Natura 2000. Il fait part de son grand intérêt à 
travailler avec tous les acteurs présents à la préservation des espaces naturels de la Côte 
Ouest.  
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Carte 2 : Carte des enjeux ς site : cap du Rozel 
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Carte 3 : Carte des enjeux ς site : dunes d'Hatainville 
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Carte 4 : Carte des enjeux ς site : Havre de Lessay 



 

Document dõObjectifs Natura 2000 du Littoral Ouest du Cotentin de St -Germain-sur-Ay au Rozel ð 2019 161 

 

 

Carte 5 : Carte des enjeux ς site : Dunes de Lindbergh - Havre de Portbail 






